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PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 MARS 2018 
 

 
 
L’an deux mil dix-huit, le 16 mars à 18 heures, par convocation en date du 9 mars 2017, le conseil 
municipal s’est légalement réuni, à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
David THIBERGE, maire. 
 
Présents :  
Monsieur David THIBERGE, Madame Colette PONTHONNE, Monsieur Bruno MALINVERNO, 
Madame Colette MARTIN-CHABBERT, Monsieur Christophe LAVIALLE, Madame Vanessa BAUDAT-
SLIMANI, Monsieur Olivier DE LA FOURNIERE, Madame Brigitte JALLET, Monsieur Frédéric 
CHÉNEAU, Madame Marie-Josèphe PERDEREAU, Monsieur Franck FRADIN, Madame Ghislaine 
HUROT, Madame Catherine GIRARD, Monsieur Aurélien KAMENDJE-TCHOKOBOU, Madame 
Hélène LAILHEUGUE, Monsieur Pierre-Cécil RUFFIOT-MONNIER, Madame Léa AUBOURG-
DEVERGNE, Monsieur Jaouad BOUAYADINE, Madame Claudine GUEURET, Monsieur Hyacinthe 
BAZOUNGOULA, Madame Cyrille BOITÉ, Monsieur Michel DELPORTE, Madame Florence DULONG, 
Monsieur Jean-Claude MALLARD, Madame Chantal GAUTHIER, Monsieur Jean-Noël ROBIN. 
 
Excusés : 
Monsieur MIRAS-CALVO a donné pouvoir à Monsieur CHÉNEAU 
Monsieur LALANDE a donné pouvoir à Monsieur LAVIALLE 
Monsieur GUINET a donné pouvoir à Monsieur MALINVERNO 
Monsieur PEREIRA a donné pouvoir à Monsieur FRADIN 
Monsieur GOUACHE a donné pouvoir à Madame PONTHONNE 
Madame TISSERAND a donné pouvoir à Monsieur DELPORTE 
Madame ÈVE a donné pouvoir à Monsieur ROBIN 
Madame DULONG a donné pouvoir à Monsieur MALLARD à partir du point n°2018-022 
 
Secrétaire : Monsieur Frédéric CHÉNEAU 
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La séance est ouverte à 18H00. 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2017 

Le procès verbal du conseil municipal du 17 novembre 2017 est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
2018/020 – BUDGET PRIMITIF 2018 

Monsieur THIBERGE 

Le premier point est un point particulièrement important dans la vie municipale, c’est la présentation de 
notre budget. Vous savez que nous avons l’habitude de voter notre budget au mois de décembre. 
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Compte tenu des incertitudes qui n’ont pas toutes été levées d’ailleurs, et compte tenu des incertitudes 
que nous avons encore et toujours sur la question de la taxe d’habitation, nous avons souhaité décaler 
un peu le vote du budget de manière à pouvoir avoir toutes les informations nécessaires avant le vote. 
Aujourd’hui, nous allons vous présenter notre budget. Vous avez, comme de coutume, le document et 
un certain nombre d’éléments. Vous allez avoir la présentation faite par Monsieur LAVIALLE qui va 
essayer, comme de coutume, de pouvoir présenter, dans toutes ses richesses, ce projet de budget. À 
l’issue de sa présentation, nous aurons le débat classique, avant de passer au vote. 
 

Monsieur LAVIALLE 

Cette année, la délibération est incluse dans la maquette du budget dans laquelle figure également le 
rapport d’orientation budgétaire sur lequel nous avons débattu le mois dernier. 
  
Je vais commencer par la présentation des grandes lignes de ce budget. Conformément aux 
règles des finances publiques, le budget s’équilibre en dépenses et en recettes, à la fois en section de 
fonctionnement et en section d’investissement. En fonctionnement, le budget s’établit à 29 387 301 €. 
Pour comparaison l’année dernière nous étions à 28 818 525 €.  
 
 

Monsieur Aurélien KAMENDJE-TCHOKOBOU entre en séance à 18h10. 
 
 
En investissement, nous sommes à 12 811 625 € pour 15 567 015 € l’année dernière, sachant qu’une 
part de l’investissement est prise en charge maintenant par la métropole au titre de compétences qui 
ont été transférées. Nous avons donc 1 000 000 € d’investissement qui seront faits sur la commune 
par la métropole. Nous avons des niveaux d’investissement qui restent les mêmes. C’est un effort 
d’investissement qui continue d’être soutenu dans un contexte que rappelait Monsieur le maire à 
l’instant, qui est un contexte d’incertitudes et de contraintes sur les finances des collectivités locales, 
qui n’est pas un contexte nouveau, mais un contexte qui se prolonge et qui se confirme. 
Le budget de la ville atteint cette année 42 198 566 € contre 44 385 540 € l’année dernière. 
Évidemment, nous y reviendrons probablement au cours de la présentation et de la discussion, ce qui 
est important c’est de regarder l’état des soldes intermédiaires de gestion. Le budget a pour objectif 
évidemment de financer et de décliner les orientations politiques qui sont les nôtres, dans le cadre de 
ce mandat. Nous le faisons sous contraintes et en particulier en ayant en regard la maîtrise de 
l’endettement de la commune. Pour maîtriser l’endettement de la commune, tout en maintenant un 
effort d’investissement de 12 811 265 €, il faut être très attentif aux soldes intermédiaires de gestion. 
En l’occurrence, nous affichons cette année une épargne de gestion qui est en progression. L’épargne 
de gestion (c’est les recettes réelles de fonctionnement moins les dépenses de gestion), et elle est à 
2 278 637 € alors que l’année dernière elle était à  2 005 299 €. Il y a donc une amélioration du solde 
de gestion que nous retrouvons dans l’amélioration de l’épargne brute qui s’établit à 1 769 037 € et qui 
était à 1 515 299 € l’année dernière. Donc nous maintenons, nous améliorons même légèrement l’état 
de nos soldes intermédiaires. 
Le budget primitif s’inscrit dans la lignée du débat d’orientation budgétaire. J’allais dire que c’est 
presque dans le débat d’orientation budgétaire que nous débattons plus au fond de ce que le budget 
va décliner sur le plan financier. Donc le budget primitif s’inscrit dans la lignée des orientations 
budgétaires que nous avons présentées le mois dernier. Je vous rappelle rapidement comme il est 
constitué. Il prend en compte toute une série de contraintes externes liées à la conjoncture économique 
- je n’y reviens pas car nous l’avons présenté en détail et débattu le mois dernier -, évidemment à la loi 
de finances de l’État telle qu’elle a été votée par le Parlement et le contexte législatif. Cette année, cela 
vient d’être évoqué, cela a été notamment marqué par la réforme de la taxe d’habitation, donc 
l’exonération prévue sur les 3 ans à venir de 80 % de ceux qui contribuent et qui paient la taxe 
d’habitation. L’autre élément important qui impacte notre budget, c’est la fin de l’aide aux contrats aidés 
qui a un impact à la fois sur notre politique de ressources humaines et sur notre budget. J’ai rajouté 
l’influence des répercussions réglementaires : évidemment, le changement sur les rythmes scolaires 
dont nous avons parlé le mois dernier aura un impact à partir de septembre sur le budget 2018.  
Ce budget, comme celui de l’année dernière, s’inscrit par ailleurs évidemment dans un contexte 
institutionnel en renouvellement. L’année dernière c’était le passage de la communauté 
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d’agglomération à la communauté urbaine, avec la mise en place des conventions de gestion. Toute 
l’année 2017, nous avons continué d’exercer les compétences au nom de la métropole, en passant par 
des conventions de gestion et des comptes de tiers qui faisaient que nous nous faisions rembourser 
les dépenses que nous pouvions assumer au titre de la métropole. Ces conventions de gestion se sont 
closes au 31 décembre 2017 et maintenant nous sommes sur le passage de la communauté urbaine 
à la métropole, avec la fin des conventions de gestion de compétences, mais avec un impact financier 
sur lequel nous allons revenir, avec des mises à disposition de services de personnel, avec des 
transferts de compétences en fonctionnement et en investissement qui ont été chiffrés par la 
commission d’évaluation des charges transférées. Nous aurons un peu plus tard dans le débat du 
conseil municipal un point sur cette question.  
Parmi les autres contraintes, j’ai appelé cela les normes que nous nous donnons, il y a les taux de 
fiscalité locale qui n’augmentent pas. Nous l’avions noté dès le mois de décembre. Les taux d’imposition 
de la taxe d’habitation, de la taxe foncière bâti et de la taxe foncière non bâti restent inchangés. Et par 
ailleurs, une revalorisation des tarifs minimale de 1,06 %. 
 
Les objectifs du budget sont de permettre de financer les grandes orientations politiques du mandat 
telles que nous les avons reprécisées dans le rapport d’orientation budgétaire, et je l’évoquais à 
l’instant, maintenir des soldes intermédiaires suffisants pour poursuivre l’effort d’investissement, tout 
en maîtrisant l’endettement de la commune. 
 
Un point en préambule sur la traduction comptable des transferts de compétences à la 
métropole. Le principe général est celui que je viens d’évoquer très rapidement. Les conventions de 
gestion qui avaient été mises en place en 2017 sont maintenant closes depuis le 31 décembre. Parmi 
les compétences transférées, concernant la compétence eau potable, la totalité des charges et des 
recettes est transférée à la métropole y compris les ressources humaines, c’est-à-dire que les 
personnels, les fontainiers et les quotes-parts des personnels administratifs qui travaillaient pour la 
régie de l’eau, sont transférés à la métropole. Pour toutes les autres compétences, nous y reviendrons 
un peu plus tard dans le conseil municipal, d’abord nous avons choisi, vous vous rappelez, nous en 
avons débattu ici, le principe de la mise à disposition de services, c’est-à-dire que les personnels qui 
sont concernés par les compétences transférées restent des personnels de la commune de Saint-Jean 
de Braye. Ils restent à Saint-Jean de Braye et continuent d’être payés par Saint-Jean de Braye et 
lorsqu’ils exercent une compétence de la métropole, la métropole rembourse ensuite le montant 
correspondant. C’est estimé en quote-part horaire et c’est remboursé au chapitre 70, puisque c’est une 
prestation de service que la commune fait pour la métropole et qui est payée de cette manière. 
Pour ce qui concerne l’espace public, nous refacturons à la métropole les charges liées à l’entretien. 
L’entretien de l’espace public, pour des raisons de proximité, continue d’être fait par les équipes 
municipales et nous facturons à la métropole. Sur toutes les autres compétences, la métropole prend 
en charge les dépenses et les crédits correspondants directement sur le budget  métropolitain. Nous 
verrons ensuite comment cela se réglera, notamment lorsque nous évoquerons le travail de la CLECT. 
Voilà l’impact financier, nous verrons ensuite comment cela se détaille. 
Pour les mises à disposition de services, nous avons estimé pour 2018 un versement de la métropole 
à la commune d’un montant de 1 450 000 € constaté au chapitre 70. C’est donc 1 450 000 € de 
dépenses que la commune fait au nom de compétences de la métropole. La métropole lui remboursera. 
Pour le reste, c’est l’attribution de compensation qui est impactée. Vous savez que l’attribution de 
compensation, depuis 2002, c’est le reversement de l’impôt économique, de la taxe professionnelle. 
Lorsque nous sommes passés en communauté d’agglomération, la taxe professionnelle qui était 
perçue par les communes est devenue une taxe professionnelle unique et il y a un reversement de la 
métropole d’une quote-part de cette taxe professionnelle, c’est l’attribution de compensation. Elle était 
gelée depuis 2002. Elle est impactée par ce nouveau transfert de compétences. C’est elle qui diminue 
au regard du transfert de compétences. Cela signifie que si nous transférons une charge liée à une 
compétence de 100, la métropole va avoir une charge supplémentaire de 100 et donc elle réduit notre 
attribution de compensation de 100 (en fait de 75, car la métropole a fait le choix de faire bénéficier par 
avance aux communes des économies d’échelle que la métropolisation permet). Au total, notre 
attribution de compensation en fonctionnement va diminuer de 1 671 895 €. Nous aurons par ailleurs 
une attribution de compensation en investissement de 953 265 €, qui correspond aux investissements 
que la métropole fera pour le compte de la commune sur la commune. 
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Voilà, c’était le préalable, l’ensemble des contraintes et le changement de périmètre lié au passage en 
métropole, donc je peux maintenant présenter le budget en section de fonctionnement et 

d’investissement. 
 
Concernant la section de 
fonctionnement, au budget 
2018 nous inscrivons en 
recettes   28 987 301 €. Nous 
sommes en augmentation de 
0,02 %. Nous inscrivons en 
dépenses réelles de 
fonctionnement 27 218 264 €, 
en augmentation de 0,01 %. 
Les recettes et les dépenses 

sont stabilisées de budget primitif à budget primitif. En fait, il y a quelques centaines de milliers d’euros 
de différence, ce qui explique que l’épargne brute progresse. Je l’évoquais tout à l’heure, elle était de 
1 515 299 € en 2017, elle est inscrite à 1 769 037 € au budget primitif 2018. 

 
En recettes, dans le tableau 
de l’ensemble des différents 
chapitres, les atténuations 
de charges restent à 18 700 
€, le chapitre 70 « ventes de 
produits et prestations de 
service » est en progression 
de près de 1 000 000 € mais 
c’est sur ce chapitre que 
nous constatons ce que 
j’évoquais tout à l’heure, 
c’est-à-dire le versement de 

la métropole au titre des mises à disposition de service. Cela explique l’augmentation. Les impôts et 
taxes sont en diminution de près de 1 200 000 €. Il y a l’effet taxe d’habitation qui explique cette 
diminution. Pour l’instant, nous n’en savons pas beaucoup plus. Ce que nous savons c’est que le projet 
gouvernemental est d’exonérer 80 % des contribuables en 3 ans. Nous avons donc fait 1/3 des 80 %, 
ce qui équivaut à 1 000 000 €, qui seront intégralement compensés par l’État, en tout cas pour l’année 
2018. Les impôts et taxes diminuent aussi parce que l’attribution de compensation, constatée sur ce 
chapitre, diminue également. Les dotations et subventions sont en augmentation parce que nous avons 
le remboursement par l’État de l’exonération de taxe d’habitation. Les autres produits de gestion 
courante sont en progression. Les produits financiers ne représentent pas grand-chose. Les produits 
exceptionnels sont… exceptionnels, donc nous sommes prudents et nous les inscrivons à la baisse 
pour 14 530 €. Voilà donc au total l’augmentation de nos recettes. 
 
Si nous revenons plus en détail, le chapitre 70 passe de 2 786 220 € en 2017 à 3 621 085 €. Ce chapitre 
regroupe toutes les prestations de service, comme les prestations aux familles, les centres de loisirs, 
la restauration scolaire, les prestations sociales. Les tarifs sont revalorisés de 1,06 %. Nous prévoyons 
parfois des augmentations en volume, c’est le cas sur la restauration scolaire. Il y a d’autres lignes sur 
lesquelles nous essayons d’être prudents sur la fréquentation de nos services publics. L’élément 
marquant à ce chapitre-là, c’est le remboursement des mises à disposition de service au compte de la 
métropole, les 1 450 000 € supplémentaires que nous constaterons cette année. C’est pour l’essentiel 
ce qui explique la progression de ce chapitre. Ce n’est pas que d’un coup nous nous mettons à vendre 
beaucoup plus, même si de fait nous vendons une prestation de service à la métropole que nous ne 
vendions pas jusqu’alors. 
Concernant le chapitre 73 « impôts et taxes », les contributions directes diminuent. Elles étaient de 
13 200 000 € au BP 2017, nous inscrivons un peu plus de 12 000 000 €. C’est essentiellement l’impact 
de la réforme de la taxe d’habitation. Il y a 1/3 des 80 % des contribuables qui seront, à terme, exonérés 
donc nous diminuons de 30 % nos produits. Donc, ce chapitre baisse en dépit des revalorisations 
attendues des bases. Nous l’avons déjà évoqué dans le rapport d’orientations budgétaires, lorsque 
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évidemment l’État décide d’exonérer la taxe d’habitation d’un côté et de compenser aux communes, ce 
n’est pas tout à fait la même chose. Évidemment la première année, le produit va être le même, c’est-
à-dire que si nous avons une exonération de 100, nous allons être remboursés de 100 en dotation par 
l’État. La grande différence est que, s’il s’agit d’un produit fiscal, la commune a toujours le loisir d’en 
changer les taux ; ce n’est pas le cas chez nous, mais cela veut dire qu’en termes d’autonomie fiscale, 
évidemment ce n’est pas la même chose d’avoir une compensation de l’État que d’avoir une recette 
fiscale propre. L’autre élément est que,  combien même vous n’augmentez pas les taux, une recette 
fiscale reste dynamique sous l’effet de l’augmentation des bases. L’augmentation des bases fiscales 
procède de deux éléments : une revalorisation légale votée par le Parlement tous les ans d’environ 1 % 
et l’augmentation en volume c’est-à-dire le fait que de nouveaux habitants viennent sur la commune 
par exemple, de nouvelles entreprises s’installent, elles paient de la taxe foncière, etc. Évidemment 
lorsque vous exonérez la taxe d’habitation ce dynamisme se perd. Il est peu probable, nous n’avons 
pas beaucoup d’éléments, mais il est peu probable que l’État dise qu’il compense cette année et dans 
l’avenir il compensera la dynamique des bases. Il est vraisemblable qu’au mieux il continuera de 
compenser au niveau de cette année, et que la dynamique des bases sera perdue pour la commune 
et pour les collectivités dans leur ensemble.  
C’est également sur ce chapitre 73 que les ressources en provenance de la métropole diminuent 
puisque l’attribution de compensation qui était de plus de 9 000 000 € sera maintenant de 7 637 748 €. 
Nous verrons comment a été calculé le montant tout à l’heure, dans la délibération relative aux travaux 
de la commission d’évaluation des charges transférées. 
 
Sur le chapitre 74 « dotations, subventions, participations » nous avons une progression d’environ  
1 000 000 €. Les dotations de l’État sont maintenues. La dotation globale de fonctionnement est 
maintenue. Dans votre document, elle apparaît même en progression de BP à BP. Nous avons été 
pessimistes sur la diminution des dotations globales l’année dernière au BP. En fait, nous avons 
constaté plus de dotations que nous en avions anticipées. Là nous réinscrivons le même chiffre. Le 
gouvernement a annoncé que la dotation serait maintenue. Nous avons le même montant de dotation 
globale. La DSU augmente légèrement mais elle reste aux alentours de 200 000 €, au niveau qui est 
le sien depuis maintenant un certain nombre d’années au titre de la politique de la ville. La dotation de 
soutien à la semaine de 4 jours ne sera plus perçue puisque nous avons pris, avec tous les débats qui 
ont été nécessaires, la décision, lors du conseil municipal du mois dernier, de revenir aux 4 jours, donc 
évidemment la dotation que l’État versait, 20 € par élève, ne sera plus perçue à partir de septembre 
2018. C’est aussi sur ce chapitre 74 que va être constaté le remboursement par l’État de la part de taxe 
d’habitation qui est exonérée, ce qui explique pour l’essentiel l’augmentation de 1 000 000 €.  
 
Au total les recettes de fonctionnement restent au même niveau, il y a des transferts de chapitres, c’est-
à-dire que d’un côté il y a une diminution de taxe d’habitation mais il y a une dotation de l’État, il y a 
des mises à disposition de service qui sont remboursées, et donc au total le montant des recettes reste 
le même. 
 
En dépenses réelles, les charges à caractère général sont étales à 5 870 870 €, même chose pour 
les charges de personnel, 17 503 450 € en 2017 et 17 568 000 € en 2018. Les atténuations de produits 
ne changent pas. Les autres charges de gestion courante restent un peu près au même niveau. Les 
charges financières diminuent logiquement. En 2017, nous n’avons pas mobilisé d’emprunt donc 
l’annuité du capital diminue et les charges financières également de près de 60 000 €. Nous inscrivons 
presque le même montant de charges exceptionnelles. Nous avons inscrit des dépenses imprévues 
pour 75 000 €. Le virement à la section d’investissement est le montant de l’autofinancement net. Nous 
avions tout à l’heure 1 700 000 € d’autofinancement brut ; nous payons des charges financières et il 
reste l’autofinancement net de 1 169 000 € alors que l’année dernière nous avions inscrit 915 299 €. 
Donc l’autofinancement de la section d’investissement progresse. Au total nous inscrivons 
28 818 525 € en dépenses, 
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Le chapitre 011 
« charges à caractère 
général » est l’ensemble 
des charges courantes 
de la collectivité. Vous le 
savez, nous le répétons, 
mais c’est important de 
le répéter, parce que 
c’est aussi l’occasion de 
remercier les services de 
la mairie pour les efforts 
qu’ils font depuis 
maintenant 5 ans, nous 
avons mis en place un 
plan d’économies. Face 
au traitement qui a été 

celui des collectivités locales, dans le cadre de la contribution au redressement des finances publiques, 
avec la baisse de dotations notable depuis 2014, et maintenant le gel des dotations et l’exonération de 
la fiscalité, donc des contraintes sur les finances des collectivités qui sont de plus en plus importantes, 
il faut évidemment faire des économies de charges de fonctionnement. C’est d’ailleurs l’objectif avoué 
de l’État : en contraignant les recettes, il s’agit d’obliger les collectivités à réduire le rythme de 
progression de leurs dépenses, voire à les diminuer. Nous avions mis en place, rappelez-vous, un plan 
d’économies participatif parce qu’il avait été discuté, élaboré avec les personnels et qui nous a permis, 
justement, de maintenir nos soldes intermédiaires et nos soldes d’autofinancement en dépit de la 
baisse notable, que nous rappelions le mois dernier dans le débat d’orientation budgétaire, des 
dotations de l’État. Le plan d’économies a permis de dégager des pistes d’économies qui ont été 
réalisées.  
C’est un chapitre qui prend en compte également les coûts induits des investissements, de mémoire 
ils sont détaillés page 6 de votre délibération. Les coûts induits par le déménagement d’un certain 
nombre de services administratifs à la maison des Longues Allées. L’anniversaire très important des 
30 ans du jumelage de Pfullendorf donc 30 000 € supplémentaires par rapport à l’année dernière. Des 
budgets pour le programme de la « ville en transition », des charges de la maison les Longues Allées 
qui seront remboursées par ailleurs sur un autre chapitre. Vous avez, pages 6 et 7 de votre projet de 
délibération, l’ensemble des nouvelles dépenses et des modifications de périmètre. Dans les 
modifications de périmètre, l’année dernière nous avions fait inscrire 100 000 € pour l’évènement 
culturel festif et populaire « l’Embrayage ». 100 000 € qui ne sont pas inscrits cette année puisque nous 
avions décidé que ce formidable évènement n’aurait lieu qu’un an sur deux. Les coûts en énergie, vous 
l’avez noté probablement, diminuent. Il y a un effort également sur la consommation de fluides. Au total, 
nous arrivons à stabiliser nos charges à caractère général. 
Les charges de personnel représentent un peu plus de 60 % de nos dépenses de fonctionnement en 
raison d’un choix qui est un choix de long terme, des différentes équipes qui se sont succédé, de 
réaliser beaucoup de choses en régie municipale. Les charges de personnel représentent une masse 
de 17 568 000 €. Face à la réduction des recettes des collectivités ou en tout cas à leur moindre 
progression, évidemment tout l’enjeu est de maintenir ce poste autant que faire se peut, de faire une 
gestion des emplois et des compétences la plus précise et d’essayer de compenser les hausses 
mécaniques de la masse salariale. Les hausses mécaniques sont le fameux GVT, le « glissement 
vieillesse technicité ». Il est évalué dans son montant, pour 2018, à 437 500 €. C’est l’ensemble des 
augmentations automatiques liées à la prise d’ancienneté des personnels en place,  éventuellement 
aux promotions, aux changements de grade, aux revalorisations d’indice. Cela signifie qu’à périmètre 
constant, toute chose égale par ailleurs, la masse salariale aurait dû augmenter de près de 400 000 €. 
Ce qui nous permet de la stabiliser cette année c’est d’abord qu’une partie des personnels est 
transférée. Les personnels qui travaillaient sur le budget de l’eau, donc les 5 fontainiers plus les 
personnes administratives de la commune qui travaillaient pour une part sur le budget de l’eau, la 
directrice du CTM, la directrice de la voirie, ces montants-là sont transférés sur le budget de l’eau de la 
métropole. Cela fait une économie de 390 000 € qui équilibre les transferts. Le retour à la semaine à 4 
jours à partir de septembre va également conduire à des économies en ressources humaines puisque 
l’arrêt des contrats aidés va nous amener, cela a été un des éléments de la décision, à réduire le 
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nombre d’animateurs recrutés en contrats aidés qui animaient le TEMPO. Il y aura ici un allègement de 
la charge salariale de 100 000 €. Au total, nous arrivons à stabiliser. Je rappelle que le constat des 
comptes administratifs depuis 3 ans est que la masse salariale n’augmente pas.  La masse salariale 
est stabilisée depuis 3 ans. Elle n’augmente pas alors que nous inscrivions des augmentations légères 
de BP à BP. Cette fois encore, nous inscrivons une légère augmentation puisque nous passons de 
17 503 450 € en 2017 à  17 568 000 € pour 2018. Nous verrons donc au compte administratif ce qu’il 
en sera. En général, nous sommes assez précis, cela veut dire que nous ne serons pas loin de ce 
chiffre au CA.  
Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » est un chapitre important puisqu’il comprend 
pour l’essentiel les subventions, les subventions aux associations, au CCAS et les subventions 
d’équilibre du budget général aux budgets annexes de la commune. Le compte subventions aux 
associations est maintenu, il est même en légère augmentation de 30 000 € par rapport à 2017. Ce 
sont essentiellement des subventions de calibrage par rapport à ce qui a été constaté notamment des 
subventions promosports. Au total nous étions à 1 800 000 €, nous  sommes à 1 830 000 €. Il est 
important de noter qu’une année de plus, c’est évidemment un engagement et il n’y a pas de raison 
que cela s’arrête, nous maintenons l’enveloppe de subventions aux associations, parce que c’est un 
choix politique de considérer que notre commune a intérêt à avoir des associations qui sont 
dynamiques, qui ont les moyens de tourner, les moyens de fonctionner ; c’est évidemment une chose 
à laquelle nous tenons. Les subventions d’équilibre des budgets annexes, nous en parlerons 
rapidement tout à l’heure lorsque nous évoquerons les budgets annexes, sont également maintenues 
à un montant de 105 000 €. La subvention du CCAS  est inscrite au même montant que l’année dernière 
c’est-à-dire 560 000 €. Le CCAS fait son budget de son côté, calcule la subvention d’équilibre dont il a 
besoin et le budget général vote cette subvention d’équilibre de 560 000 €. Le chapitre 65, avec 
3 023 670 €, reste quasiment au même montant qu’en 2017. 
Donc pour la section de fonctionnement, il y a quelques changements de chapitres ou d’articles à 
l’intérieur des chapitres, mais au total nous avons une section de fonctionnement qui reste à 

28 818 525 €, au même 
niveau que le niveau de 
l’année 2017. 
 
En section 
d’investissement, dans les 
recettes a disparu, par 
rapport à l’année dernière, 
l’ensemble des comptes de 
tiers. Je rappelle que dans le 
cadre des conventions de 
gestion, l’ensemble des 
comptes de tiers était 
constaté en section 
d’investissement. Là ils 
disparaissent en recettes 
comme en dépenses.  
Pour les cessions 
d’immobilisations, nous 
prévoyons un peu plus de 
cessions sur le budget primitif 
2018 pour 1 500 000 €. Les 
dotations, fonds divers, c’est 
essentiellement le FCTVA et 
la taxe d’aménagement. Les 

subventions d’investissement restent au même niveau. Les emprunts sont en diminution notamment 
parce que l’emprunt d’équilibre que nous inscrivons sera en diminution. L’autofinancement est en 
hausse d’environ 200 000 €. Le budget primitif 2017 inscrivait 15 567 015 €, nous inscrivons 
12 811 265 € en recettes de la section d’investissement.  
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Le chapitre 10 est composé principalement du fonds de compensation de la TVA et de la taxe 
d’aménagement. Cette dernière a remplacé les anciennes taxes liées à l’équipement. Une seule taxe 
permet à quelqu’un qui construit une maison de payer l’ensemble de ses taxes de raccordement aux 
réseaux, et autres. Le fonds de compensation de la TVA est un remboursement par l’État de la TVA 
sur un certain nombre de dépenses d’investissement qui est calculé à N+2, c’est-à-dire que c’est sur 
les investissements de 2016 que le FCTVA 2018 sera payé. Vous savez que nous serons dans la 
première année également où le FCTVA est étendu dans son périmètre où l’État a essayé de soutenir 
l’effort d’investissement des communes en étant un peu plus large dans son remboursement. Pour 
autant, il est inscrit en légère baisse à 882 000 € parce que le montant de l’investissement en 2016 
avait été plus faible qu’il ne l’avait été en 2015. Au total, le chapitre 10 de 1 460 000 € en 2017 passe 
à 1 382 000 €.  
Le chapitre 13 « subventions d’équipement » intègre notamment les subventions qui seront liées à la 
fin des travaux de la maison des Longues Allées. Nous avons 1 056 000 € inscrits au BP 2018. 
Le chapitre 16 concerne les emprunts et dettes assimilées. Nous avons deux types d’emprunt. Nous 
avons l’emprunt d’équilibre. Nous inscrivons un emprunt d’équilibre pour équilibrer la section 
d’investissement et ensuite nous empruntons ou non, au regard du taux de réalisation de nos 
investissements. Vous savez que, cela fait partie des variables sur lesquelles nous avons une marge 
de progression : nous avons environ 56 % de nos dépenses d’investissement qui sont effectivement 
réalisées. Ainsi quand nous inscrivons 100 € d’investissement au budget primitif, dans les faits nous 
arrivons à investir effectivement de l’ordre de 56 €. Cela veut dire que nous sommes peut-être trop 
optimistes dans notre capacité à faire ; cela veut dire surtout qu’il peut y avoir des délais dans la 
réalisation des chantiers et l’ensemble des projets d’investissement n’arrive pas à être lancé ou terminé 

ou payé dans l’année. Cela veut 
dire qu’au bout du compte vous 
inscrivez un montant d’emprunt 
d’équilibre dans l’hypothèse où 
tout ce que vous inscrivez en 
investissement est 
effectivement réalisé. Ensuite si 
vous constatez que 
l’investissement n’est pas 
réalisé, il se peut que vous 
n’empruntiez pas toute la 
somme qui était inscrite. Par 
exemple, l’année dernière, nous 
avions inscrit plus de 
6 000 000 € d’emprunt 
d’équilibre et en fait nous 
n’avons mobilisé aucun 
emprunt. Nous n’avons pas eu 
besoin d’emprunter. Les 

montants d’emprunts dont nous disposions nous ont suffi à financer les investissements que nous 
avions mis en place. Cette année nous inscrivons environ 5 000 000 € mais cela ne veut pas dire que 
nous emprunterons effectivement cette somme. Nous emprunterons, nous avons commencé d’ailleurs 
à consulter des banques pour emprunter, mais nous n’emprunterons pas forcément à la hauteur de 
5 000 000 €. L’autre type d’emprunt qui est constaté à ce chapitre c’est une ligne de trésorerie de 
1 225 000 € que nous avons ré-ouverte en 2017. A chaque fois, nous avons une dépense en 
investissement qui est équilibrée par une recette d’un même montant. Tout se passe comme si nous 
empruntions la totalité de 1 225 000 € en début d’année. Nous tirons dessus si nous en avons besoin 
en termes de trésorerie et nous remboursons le solde à la fin de l’année. Ainsi, nous constatons la 
même somme en dépenses et en recettes. 
 
Pour les dépenses d’investissement, les emprunts et dettes sont les remboursements de nos 
emprunts pour 2 950 900 € au budget primitif 2018. Les immobilisations incorporelles sont 
essentiellement l’investissement dans les frais d’études, les logiciels tout ce qui est incorporel. Les 
subventions d’équipement reçues, les immobilisations corporelles et les immobilisations en cours. Voilà 
l’ensemble de l’investissement en équipement. 
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Dans le détail, le chapitre 16 concerne les remboursements des emprunts. Donc l’annuité classique 
pour 1 750 000 €. Cela correspond à peu près au montant que nous avons remboursé l’année dernière 
et ce que j’évoquais tout à l’heure c’est-à-dire la ligne de trésorerie. Nous l’avons constaté en recettes, 
nous la constatons en dépenses pour le même montant 1 200 000 €. Au total nous avions 3 195 900 € 
au BP 2017 et nous avons 2 959 900 € de remboursement d’emprunt et dettes assimilés au BP 2018. 
Sur les projets que ce soient des immobilisations corporelles ou immobilisations en cours, vous avez 
dans votre délibération l’ensemble des gros projets de l’année et des petits également puisque nous 
terminons sur un projet à 25 000 €. Vous savez que la plupart de nos projets d’investissement, pour ne 
pas dire la quasi-totalité, en tout cas les grosses sommes sont gérés en APCP, autorisation de 
programme crédits de paiement, c’est-à-dire que nous autorisons un programme global. Par exemple, 
sur la maison des longues allées, nous avons voté ensemble une somme globale et ensuite nous 
votons chaque année les crédits de paiement. Les sommes qui apparaissent sont les crédits de 
paiement de l’année correspondant à l’opération. Il y a deux opérations qui se terminent en 2018. Après 
la restructuration du bâtiment A c’est au bâtiment B de l’école Jean Zay d’être restructuré  : les crédits 
de paiement pour 2018 sont de 1 616 741 € ; et la maison de santé des Longues Allées pour 
1 545 264 €. Après ce sont des sommes un peu plus faibles, 518 000 € pour la construction d’un 
skatepark en lieu et place de l’ancienne piscine.  
Il était prévu de détruire l’ancienne piscine. Finalement, quelqu’un du personnel d’ailleurs, a eu l’idée 
géniale d’y faire un skatepark. Il paraît qu’en Californie lorsqu’il n’y avait plus d’eau dans les piscines, 
ils faisaient du skate. Donc nous aurons un nouveau skatepark qui remplacera l’ancien qui se trouve 
devant l’entrée du cirque Gruss. Nous ne mettrons pas d’eau, nous mettrons juste un skatepark.  
Pour Miramion, c’est 350 000 €, c’est juste un crédit de paiement, c’est l’opération multiple 
essentiellement sur les jardins. Il y a aussi les terrains du cirque, l’administration, l’informatisation, 
l’extension du stand de tir. Pour l’extension du stand de tir, l’autorisation de programme est supérieure 
à 1 000 000 €, 200 000 € qui seront payés en 2018, et le reste sur les années qui viennent. 
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Voilà pour le budget général, voyons maintenant les budgets annexes. 
 
Le budget 96 rue d’Ambert n’en finit pas d’être un budget annexe. Le projet est toujours là, il se 
peut qu’il y ait des substitutions d’opérateurs. Je rappelle que le 96bis rue d’Ambert est l’endroit où se 
situe l’ancien siège des usines d’Ambert et de l’usine Alstom qui a été acheté par la ville et dans lequel 
nous allons faire du développement économique. En l’occurrence, le bâtiment a été vendu à la 
métropole. Les terrains autour, environ 2 hectares, sont encore propriété de la commune, et vont être 
cédés de manière à y faire un village d’activités économiques, probablement pour y recevoir, vous le 
savez, à terme, la pépinière de Saint-Jean de Braye qui est pour l’instant avenue Pierre et Marie Curie, 
le foncier de l’avenue Pierre et Marie Curie revenant à la commune. L’opération est toujours en cours. 
Cela prend plus de temps que nous l’espérions et que nous l’imaginions mais l’accord est toujours là, 
notamment avec la métropole pour que cela puisse se faire. En attendant, le budget annexe continue 
d’exister.  
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Pour l’essentiel, nous payons des charges pour 4 000 €. 47 000 € c’est la subvention d’équilibre du 
budget général. Donc le budget général verse 47 000 € au budget 96 rue d’Ambert pour payer des 
charges financières qui restent de l’emprunt contracté lors de l’achat de l’immeuble. Donc nous payons 
3 000 € de charges d’intérêt, 4 000 € de charges à caractère général, c’est notamment la taxe foncière, 
et 40 000 € de virement à la section d’investissement. Ces 40 000 € sont inscrits en investissement 
pour rembourser le solde de l’emprunt. Nous avons prévu en 2018 de rembourser ce qui reste de 
l’emprunt courant, donc de solder définitivement l’emprunt sur ce budget.  
 
Le budget interventions économiques est un budget qui regroupait l’intervention économique sur les 
zones d’activité, notamment sur la zone d’activité Archimède. Évidemment, cela n’a plus lieu d’être 
puisque l’ensemble des zones d’activité sont de la compétence de la métropole, donc la commune n’a 
plus de dépenses à constater sur cette zone d’activité. Il reste donc l’ensemble des salles municipales 
qui sont redevables à la TVA notamment parce qu’elles sont louées à des particuliers ou des 
associations. Le budget fonctionne de la même manière, une subvention d’équilibre du budget général 
de 94 700 € qui sert à payer des charges à caractère général de 91 550 €, des charges de gestion 
courante pour 600 €, à virer des sommes sur la section d’investissement pour 5 000 €. La section 
d’investissement permet d’acheter du mobilier, des chaises et des tables pour 13 500 €. Les deux 
seules salles concernées par ce budget sont la salle des fêtes et la salle Jean-Baptiste Clément. 
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Un budget particulier, c’est celui du clos de Miramion. C’est le projet de bande urbanisée sur le 
terrain de Miramion. C’est un budget particulier parce que des terrains sont achetés et doivent être 
constatés au bilan. Puis ces terrains vont être cédés, donc retirés du bilan, donc il y a des opérations 
de bilan à faire. Ce budget annexe a été créé pour cela, il y a maintenant 3 ans. Dans le budget général, 
il y a un chapitre « créances sur particuliers » de 841 000 € qui représente l’estimation que nous faisons 
de la vente des terrains de cette bande urbanisable. Vous savez qu’il y a eu un appel pour des 
particuliers qui souhaitent construire des maisons sur cette bande urbanisable. Donc la somme totale 
des ventes de terrains est estimée à 841 000 €. Elle est constatée comme une créance envers des 
particuliers à venir sur le budget général de la ville. Ensuite, le budget général considère cela comme 
une recette, qu’il verse ici au budget Miramion. C’est comme si le budget Miramion empruntait à la 
commune les 841 000 €. Ces 841 000 € sont ensuite transférés, par opération d’ordre, à la section de 
fonctionnement. Et avec cette section de fonctionnement, le budget achète les terrains. Tout se passe 
comme si c’était le budget Miramion qui achetait les terrains en question pour le même montant de 
841 000 €. Il y a par ailleurs des charges financières de 4 000 €. L’essentiel de ce budget ce sont ces 
841 000 €. C’est juste pour faire des transferts comptables et des transferts de bilan et constater sur le 
budget annexe l’acquisition des terrains et les inscrire au bilan de ce clos de Miramion. Il faut savoir 
que c’est un budget qui n’a pas vocation à être équilibré dans un premier temps. Il ne le sera 
effectivement que lorsque les terrains seront vendus, et il pourra éventuellement constater 
d’éventuelles plus-values qui seront, à ce moment, reversées sur le budget général de la ville. Le 
budget sera clos à ce moment-là, et il y aura éventuellement reversement. 
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Monsieur THIBERGE 

Merci Monsieur LAVIALLE, à la fois pour la précision du propos et le caractère très pédagogique de la 
présentation. C’est quand même un challenge, parce qu’il a fallu un peu s’arracher les cheveux avec 
la métropolisation. Ce n’est pas si facile. Donc merci beaucoup de cette présentation à la fois très 
précise et très pédagogique. C’est très utile pour la compréhension de l’ensemble des conseillers 
municipaux mais je ne doute pas que vous ayez dévoré le document M14 donc je ne doute pas que 
cette présentation pouvait peut-être être superfétatoire pour certains, mais en tout cas, vraiment merci 
beaucoup. Avez-vous des remarques ? 
 

Monsieur DELPORTE 

Monsieur le maire, quelques remarques et une explication de vote.  
Ce budget effectivement n’était pas facile à préparer. La preuve, cela fait longtemps que nous n’avions 
pas voté un budget au mois de mars. 
Il y avait des incertitudes, et je pense qu’il y en a encore quelques-unes, il faut bien le dire. Elles ne 
sont pas du fait de Saint-Jean de Braye. Elles sont du fait des recettes attendues. Nous avons bien vu 
l’année dernière par exemple pour la DGF, dotation globale de fonctionnement, l’estimation avait été 
faite un peu en dessous de ce qui a été effectivement versé. Maintenant puisque nous parlons de la 
DGF, il faut quand même noter qu’il y a une baisse qui est énorme depuis plusieurs années puisque le 
montant maximum de cette DGF a été en 2011 de 2 813 730 €. Cette année, il est question de 
936 999 €, ce qui fait une baisse, en euro courant, de 1 876 731 € soit – 67 %. Si je faisais le calcul en 
euro constant c’est-à-dire en tenant compte de l’érosion monétaire,  nous serons autour de – 71 %. Il 
est certain que nous commençons à être un peu gênés aux entournures. 
En ce qui concerne l’attribution de compensation de fonctionnement, elle était de 9 309 000 €, là elle 
est de 7 637 000 € soit une différence de 1 671 000 €.  A priori je pense que le calcul a été bien fait 
pour cette attribution de compensation par la CLECT. Je parle de l’attribution de compensation de 
fonctionnement, je ne parle pas de celle d’investissement, j’y reviendrai tout à l’heure. Il est certain que 
cette attribution de compensation de fonctionnement, que nous touchions depuis 2002, date du 
passage de la communauté de communes à la communauté d’agglomération. Cette estimation avait 
été faite à la date du 1er janvier 2002. Cette attribution de compensation comme toutes les attributions 
de compensation, n’était pas évolutive, c’est-à-dire qu’avec 9 309 000 € en 2002, nous pouvions faire 
certaines choses qu’on ne pouvait déjà plus faire l’année dernière avec la même somme. Il faut bien le 
dire. Il y a quand même de ce côté-là une baisse des recettes. 
La seule recette jusqu’à présent était une augmentation de volume sur le foncier, avoir suffisamment 
de constructions nouvelles pour générer du foncier et de la taxe d’habitation. En ce qui concerne la 
taxe d’habitation, là encore, nous allons être amputés cette année d’environ 1 000 000 €. Enfin ce n’est 
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pas calculé au centime près parce que cela tient compte bien sûr du revenu fiscal des ménages qui 
auront une diminution et d’autres qui n’en auront pas. Ceux qui n’en auront pas, en principe, c’est ceux 
qui versent le plus en taxe d’habitation, donc c’est quand même intéressant, de ce côté-là nous pouvons 
toujours nous consoler. Mais il est un fait que nous devons quand même nous inquiéter. A titre indicatif, 
en 2008, le versement à la section d’investissement était de 2 813 620 €, c’est-à-dire d’autofinancement 
net. En 2014, il était à 2 283 183 €. Nous avions donc déjà baissé de 18,9 %. Cette fois-ci nous serons 
légèrement supérieurs à 1 000 000 €, c’est-à-dire que nous aurons pratiquement divisé par 2 cet 
autofinancement net de 2014. Nous nous demandons jusqu’où pouvons-nous aller sans augmenter la 
taxe foncière par exemple. Je sais que c’est une promesse électorale mais il y a des choses qui se font 
qui n’étaient pas dans les programmes électoraux. Par exemple, la limitation de vitesse à 80 km/h, je 
ne l’ai pas vue dans le programme du candidat Macron, et un tas de choses comme cela qui se passe 
actuellement, la réforme du statut de la SNCF, ce n’était pas non plus dans le programme Macron. 
Mais pour revenir à notre budget, je me dis jusqu’à quand pourrons-nous tenir sans trouver les moyens 
d’augmenter quand même les rentrées financières, et par là-même les rentrées fiscales. Nous savons 
que nous avons un gouvernement qui augmente ses rentrées financières en ce moment sur le dos des 
retraités. Nous ne faisons pas ce genre de chose, mais jusqu’où pourrons-nous tenir ? J’ai vu dans ce 
budget, il y a des choses qui vont dans le bon sens, nous essayons de maîtriser les fluides, l’énergie, 
nous projetons de faire des économies sur l’électricité, mais là les prévisions sont toujours très difficiles 
à faire parce que cela tient compte de la météo. Dans une période où il est question de réchauffement 
climatique, nous avons quand même eu un mois de mars assez froid et à partir de demain, je crois qu’il 
est annoncé une dizaine de jours qui vont être bien froids. Les intentions vont dans le bon sens. 
Pour revenir à ce budget en général, et sur le vote que les 4 membres de mon groupe feront, bien sûr 
nous ne le voterons pas parce qu’un budget est toujours l’expression d’une politique, et effectivement 
si nous avions été élus il y a 4 ans, nous ne ferions pas forcément la même politique et nous n’aurions 
pas forcément les mêmes solutions, il faut bien le dire, même si cela ne prend pas une amplitude 
énorme. Nous ne voterons pas pour, nous ne voterons pas contre, nous nous abstiendrons. 
 

Monsieur MALINVERNO 

Je voulais intervenir pour revenir un point sur lequel j’étais intervenu dans le débat d’orientation 
budgétaire, c’est l’importance du maintien de niveau d’investissement. Là, nous ne le maintenons pas 
tout à fait mais nous conservons quand même un niveau relativement élevé. Vous avez vu la liste des 
opérations dans votre dossier. Il y a des opérations importantes. Je voudrais aussi parler des petites 
opérations que nous refaisons chaque année qui sont particulièrement importantes pour la vie des 
abraysiens. C’est tout ce qui est fait sur les cours d’école, les trottoirs, etc., et cela me paraît 
particulièrement important. Il y a aussi les grands projets, Monsieur LAVIALLE en a cité quelques-uns. 
Il a parlé de la maison des Longues Allées que nous allons ouvrir le 22 mai prochain. La date est 
arrêtée. Nous sommes en train de faire la réception des travaux et je peux vous dire que tout va bien. 
L’école Jean Zay est un chantier beaucoup plus important que nous l’avions prévu mais nous en avons 
déjà parlé souvent ici.  
Sur Miramion, j’ai une bonne nouvelle pour notre ministre des finances. Il va bientôt rentrer de l’argent. 
Je vous confirme que les 13 lots qui étaient à réserver, le sont. Je suis en train de signer quasiment 
tous les jours, j’ai encore passé toute la matinée chez le notaire, pour signer les promesses de vente. 
Les promesses de vente se terminent pour la plupart avant le 31 décembre 2018. Cela veut dire que 
ces lots seront payés et comme il n’y a aucune modification du prix sur aucun lot, cela veut dire que 
cela correspond très exactement à 841 000 €. C’est exactement l’argent qui va rentrer dans les 18 mois 
qui viennent. Ce sont principalement des abraysiens qui achètent ces lots, y compris des gens qui ne 
sont plus à Saint-Jean de Braye mais qui étaient des abraysiens et qui veulent y revenir parce qu’ils 
ont trouvé là ce qu’ils cherchaient, ce qui prouve que nous avions raison de le faire. L’investissement 
ce n’est pas seulement de l’argent que la ville dépense c’est aussi des emplois que nous maintenons 
au travers de toutes les opérations notamment de travaux. Les entreprises qui travaillent à la maison 
des Longues Allées emploient du personnel, parmi eux il y a des abraysiens, il y a des entreprises 
abraysiennes et c’est pareil sur tous les chantiers d’où l’importance de maintenir ce niveau 
d’investissement et d’être extrêmement attentif à ce sujet. 
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Monsieur CHÉNEAU 

Je voulais profiter de l’occasion pour faire un focus sur quelques opérations sur le domaine de la vie 
associative et sportive. Monsieur LAVIALLE a parlé du skatepark tout à l’heure mais entre le skatepark 
et les plateaux sportifs qui sont une opération récurrente sur le budget municipal, ce sont près de 
600 000 € que nous allons investir sur le sport pour tous. C’est un axe important pour nous, dans notre 
politique sportive municipale. Les pratiques autour du skate sont des pratiques bien souvent libres, non 
encadrées bien que nous ayons une association qui vienne de se créer pour animer notre skatepark. 
Nous avons eu l’occasion d’en parler récemment, les plateaux sportifs scolaires, nous souhaitons bien 
évidemment qu’ils profitent d’abord aux écoles mais nous avons toujours à cœur qu’ils puissent aussi 
profiter aux habitants du quartier sur lequel le plateau sportif se trouve. Cette année c’est le plateau de 
l’école Jacques Prévert qui sera refait, dans le quartier du Clocheton. Le stand de tir, nous y reviendrons 
tout à l’heure mais c’est une opération de 1 000 000 € sur l’ensemble du projet au profit des clubs 
sportifs qui est donc inscrit. Le cirque GRUSS également est une opération importante. L’école de 
cirque sur Saint-Jean de Braye est vivante, dynamique et rayonne bien au-delà de Saint-Jean de Braye 
et bien au-delà de la métropole. Le fait de pouvoir conforter cette école de cirque sur Saint-Jean de 
Braye et d’aider à faire en sorte que l’école puisse se développer, c’est 240 000 € qui sont inscrits au 
budget. Les travaux sont en cours et les personnes qui ont pu passer au Petit Bois ont pu constater le 
changement. C’est d’ailleurs assez impressionnant puisqu’ils avancent en ce moment à grands pas. Le 
cirque Gruss aura réaménagé pour la rentrée de septembre 2018 dans ce nouvel espace. 
Enfin, les subventions aux associations, c’est 1 830 000 € pour les quelque 140 associations de la 
commune, qui participent à la vie de notre commune. Nous avons toujours des choses qui se passent 
à Saint-Jean de Braye et le prochain exemple ce sera ce week-end, avec le carnaval dimanche. 
L’association du carnaval abraysien va encore animer les rues de notre commune ainsi que les 
quelques dizaines de rencontres sportives que se dérouleront encore tout au long du week-end. Tout 
cela pour dire qu’effectivement au niveau du budget municipal, une large part est consacrée au 
mouvement associatif dans sa globalité. 

 
Monsieur LAVIALLE 

Quelques éléments de réponse notamment à l’intervention de Monsieur DELPORTE à laquelle je 
souscris sauf à la fin. 
Sur les incertitudes, oui. Évidemment, quand on est dans un contexte d’incertitude comme celui-ci, 
vous savez qu’une règle impose d’être prudent. Quand on établit un budget, effectivement, on essaie 
de ne pas être trop optimiste sur les recettes et on essaie d’être plutôt pessimiste sur les dépenses. 
Comme cela on n’a que des bonnes surprises. Effectivement, la DGF avait été inscrite l’année dernière 
à un montant qui s’est avéré pessimiste, mais il vaut mieux faire cela plutôt que l’inverse. Vous avez 
raison de souligner que l’incertitude que nous espérions voir se lever en repoussant le vote du budget 
au mois de mars s’est assez peu levée finalement. Il y a beaucoup d’éléments qui restent encore en 
négociation et dont nous ne connaissons pas la finalité. Sur la diminution de la DGF, nous avons eu 
l’occasion de le souligner, notamment à chaque débat d’orientation budgétaire, nous pourrions même 
ajouter, 67 % en euros courant de diminution de DGF par rapport au point haut de 2011, mais c’est 
sans compter le fait que si nous étions restés sur les progressions antérieures, nous aurions pu 
prétendre à beaucoup plus. Il y a aussi une perte d’opportunité, c’est-à-dire que ce point haut aurait 
continué à augmenter, donc nous doublerions même probablement la perte potentielle pour la 
commune. Cela reste relatif, c’est-à-dire que c’est au total 3 000 000 € sur 30 000 000 € de recettes de 
fonctionnement, mais il est vrai que cela a eu un effet levier dans toutes les collectivités, puisque cela 
a impacté, j’y reviendrai dans un instant, à terme les soldes puisque les collectivités se retrouvent toutes 
dans la même situation. Elles ont des dotations qui ont été réduites assez fortement, en même temps 
qu’elles ont une capacité à lever l’impôt qui a diminué. Dans beaucoup de collectivités, en tout cas c’est 
le cas ici et depuis très longtemps, l’objectif est de maintenir, autant que faire se peut, nous avons 
réussi à le faire évidemment, les taux d’imposition. Donc il n’y a pas un dynamisme des recettes fiscales 
tel qu’il puisse totalement compenser cette baisse des dotations. Donc, année après année, cela finit 
par impacter les soldes intermédiaires. Il est sûr que si nous étions restés, ne serait-ce que sur la 
trajectoire de finances publiques et de dotations qui étaient celles qui prévalaient jusqu’en 2011, nous 
aurions aujourd’hui un autofinancement qui serait au pire au même niveau qu’il était à cette époque-là, 
peut-être même au-dessus en dépit des volumes d’investissement que nous réalisons. Concernant 
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l’attribution de compensation, je suis tout à fait d’accord avec ce que vous rappelez, c’est-à-dire le fait 
qu’elle est non évolutive. Et là, même chose, il y a une perte d’opportunité. Ce n’était peut-être pas le 
cas dans les dernières années, mais je me souviens que de 2008 à 2014 la progression de l’impôt 
économique à la métropole était de l’ordre de 5 % par an. Il y avait une augmentation des bases de 5 % 
par an, dont les communes ne bénéficiaient pas puisque leur attribution de compensation était gelée. 
C’était très bien parce que c’était de l’argent qui entrait dans les caisses de la communauté 
d’agglomération, qui faisait plein de choses très bien aussi pour les habitants de cette (aujourd’hui) 
métropole. Il n’en demeure pas moins que pour les communes c’étaient une contrainte, en tout cas une 
perte d’opportunité là aussi importante. 
Sur la taxe d’habitation, nous parlions d’incertitudes et vous disiez finalement les 20 % que nous allons 
garder sont a priori les contribuables les plus aisés. C’est déjà une bonne nouvelle, à part que là nous 
sommes aussi dans l’incertitude puisque certaines voix au gouvernement ont annoncé que l’objectif est 
de supprimer totalement la taxe d’habitation à l’horizon du quinquennat et sans que nous sachions pour 
l’instant par quoi elle serait remplacée. Nous avons eu l’occasion d’en débattre le mois dernier. 
Certaines voix ont dit : « il faut inventer un autre impôt », c’est-à-dire que c’est une bonne manière de 
supprimer un impôt qui est un impôt très injuste, très complexe, très peu transparent, et irréformable, 
donc supprimons-le et remplaçons-le par un impôt plus moderne. D’autres voix se sont tout de suite 
élevées pour dire pas question, on supprime un impôt et on compensera avec évidemment toute la 
confiance qu’on peut faire dans les promesses d’un jour.  
Sur la baisse des soldes, oui, nous la constatons comme vous, sur l’autofinancement net. Il diminue en 
tendance. Évidemment cette tendance ne pourra pas durer. Effectivement, vous soulignez la possibilité 
d’augmenter les taux d’imposition. Nous, ce n’est pas que nous considérons que nous sommes 
chevillés au corps par nos promesses, nous essayons autant que faire se peut de tenir nos 
engagements, et celui-ci est particulièrement important parce que nous sommes dans une 
situation, nous avons beau entendre partout que macro-économiquement tout va mieux, que la 
croissance est de retour, beaucoup de nos concitoyens sont encore dans la difficulté. Nous considérons 
qu’il serait de mauvaise politique d’augmenter les taux. Donc tant que nous pourrons continuer à 
fonctionner en n’augmentant pas les taux d’imposition locale, nous le ferons. Nous nous sommes 
engagés à le faire sur l’ensemble du mandat, nous renouvelons cet engagement. Il n’y aura pas 
d’augmentation de taux d’imposition jusqu’en 2020. Vous allez me demander ce qu’est la solution 
alternative. La solution alternative c’est peut-être, j’allais dire malheureusement, et c’est aussi une 
réponse à ce que Monsieur MALINVERNO vient d’évoquer, ce sera peut-être de ralentir l’effort 
d’investissement. Notre plan pluriannuel d’investissement se déroule, nous avons là encore quelques 
grosses opérations, l’aménagement du centre-ville, Miramion, la maison des Longues Allées à terminer 
et derrière l’idée est que nous n’arrivions pas en 2020 en ayant des projets d’investissement encore 
massifs pour la suite. Ce sera à l’équipe qui arrivera en 2020, quelle qu’elle soit, de juger du montant 
adéquat d’investissement. Il faudra probablement atterrir en douceur là-dessus. Cela ne veut pas dire 
que nous laisserons les choses en l’état. Cela veut dire que nous aurons un niveau d’équipement que 
nous considérerons comme bon, qu’il faudra continuer évidemment l’entretien du patrimoine pour que 
ce patrimoine reste à un bon niveau. Nous pouvons le regretter pour la raison que soulignait Monsieur 
MALINVERNO. C’est une forme, nous le savons, d’hypocrisie de l’État. L’État met les collectivités dans 
une situation telle que, soit elles prennent la responsabilité d’augmenter les impôts, ce qui permet à 
l’État de dire « vous voyez, nous faisons des efforts, nous diminuons les taxes, nous exonérons les 
taxes d’habitation, regardez les collectivités dispendieuses qui elles augmentent les impôts », ou alors 
il fait peser sur les collectivités la responsabilité de réduire l’effort d’investissement avec tous les 
impacts que cela peut avoir. C’est évidemment une forme d’hypocrisie. On sait que les 3/4 de 
l’investissement public sont réalisés par les collectivités locales, et cela peut avoir des effets durables 
sur la croissance. Nous essayerons de faire au mieux et les équipes qui nous suivront essayeront 
également.  
J’avais noté l’électricité, effectivement c’est un budget prévisionnel, si le printemps est rigoureux alors 
peut-être que nous nous serons trompés sur notre estimation. Nous pouvons espérer que le soleil 
viendra. 
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Monsieur THIBERGE 

Merci de ces éléments complémentaires. 
Juste deux petits mots pour conclure notre débat avant de passer au vote. 
Je partage effectivement les inquiétudes, et Monsieur LAVIALLE l’a très bien dit, nous constatons une 
vraie atteinte aux collectivités locales. Priver les collectivités locales de leur autonomie financière c’est 
contraire à tous les principes de la décentralisation telle qu’elle a été mise en place dans notre pays. 
Lorsque nous nous comparons à des pays qui n’ont pas connu cette décentralisation, on voit combien 
la décentralisation a amené comme dynamisme dans nos communes, dans nos territoires et je crois 
que la France a pu amortir aussi les échecs, les crises économiques successives grâce à son maillage 
territorial. Nous avons de vraies atteintes contre les collectivités, contre tous les niveaux de collectivités 
et contre les communes. Je crois que nous avons un certain nombre de personnes haut placées qui ne 
savent pas comment fonctionnent des communes, qui n’ont jamais siégé. Vous savez combien moi 
j’étais toujours très modéré sur la règle du non-cumul, parce que si c’est pour avoir des élus, à quelque 
niveau qu’ils soient qui n’ont jamais siégé dans un conseil municipal, qui ne connaissent pas les 
problèmes du quotidien tels que nous les abordons dans un conseil municipal, eh bien on risque d’avoir, 
c’est la tendance et on le voit très bien, des décisions prises complètement de manière un peu hors sol, 
et vraiment je le regrette. C’est vraiment notre inquiétude, et elle est vraiment sur la baisse annoncée 
de nos investissements parce que nous ne pourrons pas continuer à avoir cette politique de non 
augmentation des impôts si nous ne diminuons pas nos dépenses. Grâce au travail considérable qui a 
été mené au sein des services municipaux, nous avons fait, vous avez cité le chiffre de diminution de 
la dotation globale de fonctionnement de 1 900 000 €, c’est à peu près le montant du plan d’économie 
qui a été réalisé. Donc nous avons eu 1 900 000 € en moins, ce n’est pas tout à fait rien, sans toucher 
les impôts, sans augmenter nos recettes, uniquement en faisant porter sur un plan d’économie au sein 
des services municipaux. Nous nous sommes réorganisés, nous avons fait des économies, nous avons 
arrêté certaines activités. Il est évident qu’après, si la diminution continuait, il faudrait s’interroger sur 
les activités que nous continuerions. Là, vraiment quand je parle d’atteinte au fonctionnement des 
communes, il y a du mouvement je crois qu’il ne faut pas poursuivre trop loin. De ce point de vue-là, 
les incertitudes sont lourdes, vous les avez relevées, les uns et les autres, et elles sont, j’allais dire, 
inquiétantes pour le dynamisme de nos territoires. À l’échelle locale, ce qui, dans le même temps, nous 
est très favorable, c’est que le dynamisme de la métropole. Compte tenu de sa fiscalité, que ce soit le 
versement transport, que ce soit l’impôt économique à travers la cotisation foncière d’entreprise ou la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, l’impôt économique est extrêmement dynamique. La 
métropole a son dynamisme et nous en profitons. Monsieur LAVIALLE l’a évoqué, ce mouvement est 
contrebalancé. L’attribution de compensation est moins diminuée qu’elle n’aurait dû l’être, et un certain 
nombre de projets vont être financés par la métropole à Saint-Jean de Braye, et il y en aura beaucoup, 
donc cela va compenser la perte de dynamisme liée à ces incertitudes sur le budget municipal. 
Je voulais aussi relever, Monsieur LAVIALLE l’a fait, mais je voulais le mettre en exergue, l’ouverture 
au public de la maison des Longues Allées le 22 mai. Vous serez invités normalement le 30 juin et nous 
ferons une journée portes ouvertes, de manière à ce que l’ensemble des habitants de Saint-Jean de 
Braye puisse visiter ce lieu. C’est un lieu important qui mêle activité de services publics de santé et de 
services publics municipaux parce qu’un certain nombre de services municipaux vont intégrer la maison 
de Longues Allées. Ainsi, le 30 juin, vous aurez la possibilité de visiter lors de portes ouvertes cette 
belle réalisation pour laquelle beaucoup d’élus ici présents donnent beaucoup de leur temps lors des 
réunions du mercredi ou du jeudi soir. Nous avons la chance pour cette maison de santé de travailler 
avec un pôle de santé qui réunit plus de 40 professionnels. Ce pôle de santé est aussi très riche sur 
l’entraide et la solidarité qui se développe dans cette profession et le maillage professionnel que cela 
peut amener.  
Je voulais enfin pour terminer mettre en avant quelque chose que nous avons également évoqué, peut-
être moins précisément, Miramion. Sur Miramion, nous sommes aujourd’hui en contact avec un 
restaurateur dont je ne peux pas encore vous dire tout à fait le nom mais j’espère que très vite je pourrai 
le dire. Nous sommes maintenant dans la phase terminale. La ville fera, comme c’était prévu, dans les 
montants prévus, des travaux de remise aux normes de la bâtisse. Cette bâtisse sera louée à un 
restaurateur. Le restaurateur est un jeune professionnel de grand talent et qui a de grands projets. En 
plus, il est passionné par l’idée de travailler dans un jardin ouvert au public à propos de travailler avec 
le miel de Saint-Jean de Braye, de travailler avec les produits bio de Saint-Jean de Braye. Il est très 
porté par cette idée. Il a aujourd’hui un petit restaurant, petit par la taille mais si vous voulez réserver, 
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vous verrez qu’il n’est pas si petit parce qu’il faut s’y prendre très longtemps avant. L’idée est que nous 
réalisions une partie des travaux en 2018, et une autre sur 2019, pour que ce projet puisse ouvrir ses 
portes au début de l’année 2020. Dès que nous aurons signé le protocole d’accord, je pense que nous 
prévoirons un moment de manière à ce que l’ensemble du conseil municipal puisse être informé.  
 

Intervention d’un élu qui n’allume pas son micro 

Monsieur THIBERGE 

Nous ne tiendrons pas si nous voulons faire un repas du conseil municipal dans le restaurant ! 
Voilà ce que je voulais mettre en exergue c’est qu’il y a aussi, et cela fait plaisir, de jeunes 
professionnels entrepreneurs entreprenants. Je crois que c’est aussi pour nous important à relever. 
C’est quelque chose qui à la fois concilie un beau projet privé et une belle entreprise générale. 
Nous allons procéder au vote du budget. 
 

Monsieur DELPORTE 

Monsieur le maire, je voudrais apporter une précision. Lorsque j’ai dit que nous nous abstenions sur le 
budget, je voulais dire sur le budget principal de la ville. Bien sûr nous avons toujours voté 
favorablement le budget Miramion, et comme les années précédentes nous voterons aussi sans 
problème le budget interventions économiques et j’espère le dernier budget 96 rue d’Ambert. 
 

Monsieur LAVIALLE 

J’ai oublié de préciser que vous avez trouvé sur votre table une annexe au budget. Il faut que je vous 
en indique la raison. Il y a eu un oubli d’une délibération qui est la délibération sur les subventions. Or 
sans délibération, nous ne pouvons pas verser de subvention. Donc nous avons trouvé un moyen qui 
est d’annexer au budget, l’annexe qui vous a été distribuée avec les montants des subventions. À partir 
du moment où le budget est voté, cela permet de verser les subventions. Nous ferons la délibération 
au prochain conseil municipal pour régulariser la chose. 
 
  

BUDGET GÉNÉRAL  
  
  
Section de fonctionnement en dépenses 
  

Chapitre 011 - Charges à caractère général : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 
DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 

  
Chapitre 012 - Charges de personnel et assimilés : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 014 – Atténuation des produits : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 66 - Charges financières : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames DULONG, 

TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
Chapitre 67 - Charges exceptionnelles : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
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Chapitre 022 – Dépenses imprévues : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames DULONG, 
TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 

  
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
Chapitre 042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections : par 26 voix pour et 7 

abstentions (Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, 
MALLARD et ROBIN) 

  
  

Section de fonctionnement en recettes  
  

Chapitre 70 - Produits des services : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames DULONG, 
TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 

  
Chapitre 73 - Impôts et taxes : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames DULONG, 

TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 74 – Dotations, subventions, participations : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 013 - Atténuation de charges : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 76 - Produits financiers : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames DULONG, 

TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 77 - Produits exceptionnels : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transferts entre sections : par 26 voix pour et 7 

abstentions (Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, 
MALLARD et ROBIN) 

  
  
Section d’investissement en dépenses 
  

Chapitre 16 – emprunts et dettes : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames DULONG, 
TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 

  
Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 204 – subvention d’équipement versée : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 23 - Immobilisations en cours : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
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  Chapitre 27 – Autres immobilisations financières : par 26 voix pour et 7 abstentions 
(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 

Chapitre 020 – Dépenses imprévues : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames DULONG, 
TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transferts entre sections : par 26 voix pour et 7 
abstentions (Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, 
MALLARD et ROBIN) 

  
Chapitre 041 - Opérations patrimoniales : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
Chapitre 458 – Opérations pour comptes de tiers : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  

  
Section d’investissement en recettes 
  

Chapitre 10 – Dotations et fonds divers: par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 
DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 

  
Chapitre 13 - Subventions d'investissement : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 165 – Dépôts et cautionnement reçus : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 23 – Avances : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames DULONG, TISSERAND, 

EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 024 – Produits de cessions de fonctionnement : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
 
Chapitre 040 - Opérations d’ordre de transferts entre sections : par 26 voix pour et 7 

abstentions (Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, 
MALLARD et ROBIN) 

  
Chapitre 041 - Opérations patrimoniales : par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  
Chapitre 458 – Opérations pour comptes de tiers : par 26 voix pour et 7 abstentions 

(Mesdames DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN) 
  

  
Le budget primitif de la ville 2017 est adopté par 26 voix pour et 7 abstentions (Mesdames 

DULONG, TISSERAND, EVE, GAUTHIER et Messieurs DELPORTE, MALLARD et ROBIN). 
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BUDGET INTERVENTIONS ÉCONOMIQUES 
  
  
Section d’exploitation en dépenses 
  
Chapitre 011 – Charges à caractère général : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve et 
Monsieur ROBIN) 
  
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve 
et Monsieur ROBIN) 
  
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve et Monsieur 
ROBIN) 
  
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame 
Eve et Monsieur ROBIN) 
  
Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transferts entre section : par 31 voix pour et 2 abstentions 
(Madame Eve et Monsieur ROBIN) 
  
  
Section d’exploitation en recettes 
  
Chapitre 74 – Dotations et participations : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve et 
Monsieur ROBIN) 
  
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve 
et Monsieur ROBIN) 
  
  
Section d’investissement en dépenses 
  
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve et 
Monsieur ROBIN) 
  
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve et 
Monsieur ROBIN) 
  
Chapitre 23 – Immobilisations en cours : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve et Monsieur 
ROBIN) 
  
  
Section d’investissement en recettes 
  
Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : par 31 voix pour et 2 abstentions (Madame Eve et 
Monsieur ROBIN) 
  
Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement : par 31 voix pour et 2 abstentions 
(Madame Eve et Monsieur ROBIN) 
  
Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transferts entre section : par 31 voix pour et 2 abstentions 
(Madame Eve et Monsieur ROBIN) 
  
  
Le budget annexe 2017 « interventions économiques » est adopté par 31 voix pour et 2 
abstentions (Madame Eve et Monsieur ROBIN). 
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BUDGET 96bis RUE d’AMBERT 

  
  
Section d’exploitation en dépenses 
  

Chapitre 011 – Charges à caractère général : à l’unanimité 
  

Chapitre 66 – charges financières : à l’unanimité 
  
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : à l’unanimité 

  
  
Section d’exploitation en recettes 
  

Chapitre 74 – Dotations et participations : à l’unanimité 
  
  
Section d’investissement en dépenses 
  

Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées : à l’unanimité 
  

Chapitre 27 – Autres immobilisations financières : à l’unanimité 
  
  
Section d’investissement en recettes 
  

Chapitre 021 – Virement à la section de fonctionnement : à l’unanimité 
  
  

Le budget annexe 2017 « 96bis rue d’Ambert » est adopté à l’unanimité. 
  
  
  

BUDGET « LOTISSEMENT MIRAMION » 
  
  
Section de fonctionnement en dépenses 
  
Chapitre 011 – Charges à caractère général : à l’unanimité 
  
Chapitre 66 – Charges financières : à l’unanimité 
  
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : à l’unanimité 
  
  
Section de fonctionnement en recettes 
  
Chapitre 070 – Produits de service. : à l’unanimité 
  
Chapitre 042 – Opérations d’ordre transferts entre sections : à l’unanimité 
  
  
Section d’investissement en dépenses 
  
Chapitre 040 – Opérations d’ordre transferts entre sections : à l’unanimité 
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Section d’investissement en recettes 
  
Chapitre 16 – Emprunt et dettes assimilées : à l’unanimité 
  
  
Le budget annexe 2016 « lotissement Miramion » est adopté à l’unanimité. 
  
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21 mars 2018 
de l’affichage le : 21 mars 2018 
 
 

Monsieur THIBERGE 
 

Je remercie énormément à la fois les élus qui s’impliquent beaucoup sur ces questions et les services. 
Monsieur le directeur général des services, vous leur transmettrez les remerciements du maire et du 
conseil municipal. 
 
 
  
INFORMATION - RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION EN MATIERE D'EGALITE ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES POUR L’ANNEE 2017 

Madame LAILHEUGUE 

Quelques éléments de contexte et de rappel de l’historique de l’égalité femmes – hommes sur Saint-
Jean de Braye. 
Le 8 mars 2013, c’est la signature, par la ville, de la charte européenne pour l'égalité des femmes et 
des hommes dans la vie locale. 
Nous avons voté le plan d’action le 22 juin 2015. 
Le 4 août 2014 la loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a instauré l’obligation pour 
les collectivités d’établir un rapport annuel sur l’égalité hommes-femmes dans la collectivité. Nous 
avons présenté le premier rapport le 16 décembre 2016. 
Il y a trois axes dans le plan d’action de la ville. 
Le premier axe, sensibiliser aux inégalités et lutter contre les stéréotypes sexués. 
Le deuxième axe, diffuser la culture de l’égalité dans les politiques publiques. Il s’agit de faciliter l’accès 
des hommes et des femmes aux services publics et la participation à la vie locale, d’améliorer le bien-
être des hommes et des femmes sur le territoire de la ville, et promouvoir l’accès des hommes et des 
femmes aux loisirs, à la culture et aux sports. 
Le troisième axe, promouvoir l’égalité professionnelle en direction des agents municipaux, donc en 
interne, et en direction des acteurs de la vie économique locale, donc à plus large échelle au niveau de 
la ville. 
 
Nous allons passer en revue ce qui s’est passé au cours de cette année 2017. 
Le 31 janvier 2017, l’ASCA a organisé une manifestation en amont du forum des femmes qui se tient 
en mars. C’est une action de mobilisation pour ce forum avec des débats, des échanges, des 
expositions, des ateliers et des films. Ce temps s’est suivi par le forum des femmes le 8 mars 2017 qui 
regroupe un grand nombre d’acteurs. Ce forum s’est tenu à Ingré. Ll’ASCA, est l’un des partenaires 
moteur dans cette action. C’est un évènement assez ludique et participatif. 
Le 8 mars, nous avons eu une action en interne, avec des quiz en ligne qui avaient été réalisés pour 
les personnels municipaux. Ils rappelaient d’une part les grandes dates du féminisme ainsi que la lutte 
de certaines femmes en matière de féminisme au cours de l’Histoire. 
À la médiathèque, s’est tenue une action du 22 avril au 20 mai 2017, avec une exposition qui s’attaquait 
aux petits clichés de tous les jours, pas seulement en matière d’égalité hommes-femmes mais un petit 
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peu dans tous les domaines, et des projections de courts métrages. Là aussi, le but était de lutter contre 
les discriminations, les stéréotypes sur la banlieue, la jeunesse et l’égalité entre les hommes et les 
femmes.  
Une exposition itinérante sur la mixité a circulé d’octobre à décembre 2017 entre l’arche abraysienne, 
Abraysie développement, Saveurs et talents, l’espace jeunesse de l’ASCA. C’est une exposition qui 
émanait de la couveuse d’entreprises du Loiret. 
Nous arrivons au mois de novembre 2017, avec le 25 novembre qui est la journée de lutte contre les 
violences faites aux femmes. Dans cette période s’est tenue plus précisément le 21 novembre, une 
journée d’éducation à la non violence, à la salle Eiffel à Orléans. Là aussi, un grand nombre de 
partenaires étant présents dont Saint-Jean de Braye qui était partie prenante à la manifestation, et 
notamment la SMOC Karaté qui a fait des démonstrations de self-défense féminine tout au long de la 
journée. Il y avait du scolaire, du public, avec des ateliers sur différents thèmes, prévention du sexisme, 
violences sexuelles, risques prostitutionnels et relations égalitaires entre les filles et les garçons. Le 25 
novembre 2017, à Saint-Jean de Braye, s’est tenue une représentation théâtrale « La cave » par la 
Compagnie du Hasard. Cette projection a été suivie d’un débat qui a été animé par le planning familial. 
Il y a eu plusieurs représentations dont une a destination du collège Saint-Exupéry : 130 collégiens 
sont venus assister à la représentation et ont participé au débat et une représentation le soir, pour tout 
public. C’est une pièce qui a été écrite à la suite de rencontres avec des femmes qui avaient été victimes 
de violences. C’est une pièce qui évoque la violence mais qui ne la montre pas directement. 
Toujours dans le premier axe « sensibiliser aux inégalités et lutter contre les stéréotypes sexués », au 
niveau de ce que nous appelons la démarche intégrée c’est-à-dire le fait de considérer l’égalité 
hommes-femmes dans les décisions de tous les jours de la collectivité. On peut penser par exemple à 
tout ce qui est communication, veiller à avoir une communication non stéréotypée, notamment faire 
attention à ce qui est écrit dans les textes et dans les photos, avoir une représentation équilibrée des 
hommes et des femmes, et des parcours qui sont présentés. Au niveau de la politique jeunesse, du 
périscolaire et de loisirs, il y a également une attention particulière sur l’égalité hommes-femmes 
notamment veiller à la mixité dans les activités proposées aux jeunes ou aux enfants, s’interroger sur 
l’organisation des activités proposées, quelles activités, dans quels espaces, dans quels locaux, avec 
quelle pratique professionnelle. Il faut aussi ne pas véhiculer soi-même des stéréotypes. Des fois on 
ne s’en aperçoit pas, mais on peut véhiculer des stéréotypes. Il faut rechercher des partenariats. Il y a 
une mise en réseau également au niveau des structures jeunesse dans le Loiret qui a été mise en place 
et qui réfléchit sur ces thématiques. 
 
Le deuxième axe s’intitule « diffuser la culture de l’égalité dans les politiques publiques ». Il s’articule 
autour de trois thèmes : la participation à la vie locale, améliorer le bien-être des femmes et des 
hommes sur le territoire et promouvoir l’accès des femmes et des hommes aux loisirs, à la culture et 
aux sports. 
Concernant la participation à la vie locale, il y a deux situations. Une parité imposée au conseil 
municipal et au conseil départemental par exemple, et une mixité qui est encouragée dans toutes les 
instances, et les comités qui peuvent se tenir. Par exemple au sein de la ville, là nous avons beaucoup 
moins de marge de manœuvre parce que cela repose beaucoup sur le bénévolat et le volontariat. Donc, 
il est plus compliqué d’avoir une parité, nous ne pouvons que l’encourager. 
Pour améliorer le bien-être des femmes et des hommes sur le territoire, nous avons cinq types d’actions. 
Nous avons des actions en matière de lutte contre la précarité avec l’épicerie solidaire et tout ce qui 
est fait en matière de logements. Nous savons que les femmes sont les premières victimes de la 
précarité, notamment les jeunes femmes et les femmes âgées ainsi que les femmes qui sont à la tête 
de famille monoparentale. 
Les actions qui participent de l’émancipation des femmes sont par exemple l’aide à la parentalité, les 
actions d’alphabétisation, les groupes de parole dans lesquels l’ASCA a un rôle primordial dans ce 
domaine avec de nombreuses actions. 
Pour les actions en matière d’articulation des temps de vie, là on peut penser à tout ce qui est garde 
d’enfants. La commune a un maillage assez important entre les crèches collective, familiale, multi 
accueil, le réseau d’assistantes maternelles, les centres de loisirs et les micro-crèches privées. Tout 
cela contribue à pouvoir encourager le travail des femmes en particulier.  
Dans les luttes contre les violences faites aux femmes, le CCAS a un rôle très important de suivi, 
d’orientation, d’écoute, d’accueil des femmes, de relais vers les associations spécialisées. Ce sont 
environ 150 entretiens qui ont été menés sur l’année 2017. 
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Dans les actions au niveau de la promotion de la santé, notamment à travers le projet de santé, on 
pense à la coordination sociale et médicale au niveau des personnes âgées dont de très nombreuses 
sont des femmes en particulier, des actions en matière de prévention, d’éducation thérapeutique et de 
promotion de l’activité physique. Cette année un café santé sur l’allaitement  s’est tenu. Cela a été le 
premier café santé de la série à la Médiathèque. 
 
Pour promouvoir l’accès des femmes et des hommes aux loisirs, à la culture et aux sports, le service 
culture, à travers sa programmation culturelle, programme chaque année, maintenant, des actions, 
autour notamment de la journée pour les droits des femmes du 8 mars. En 2017, c’était une pièce de 
théâtre qui s’appelait « Là où le soleil se lève », basée sur deux nouvelles extraites du « recueil de 
nouvelles orientales » de Marguerite Yourcenar. En 2017, également, Saint-Jean de Braye a intégré le 
groupe de travail intercommunal qui programme Festiv’elles. Ils ont travaillé toute l’année 2017 sur 
l’édition 2018 qui a lieu en ce moment.  
 

Madame DULONG quitte la séance à 19h35. 
 
 

En termes de pratiques sportives et de loisirs et de mixité dans le sport, nous avons quelques 
associations sportives qui sont assez performantes là-dessus. On peut penser à la SMOC Foot, par 
exemple avec une équipe féminine et à la SMOC Boxes. Pour illustrer l’engagement associatif et les 
actions sur l’égalité, il y a les actions de la SMOC Karaté, dont je vous parlais tout à l’heure. Elle a 
proposé des cours de self-défense féminine pour essayer de stopper des hommes qui pourraient avoir 
des comportements un petit peu violents.  
 
Le troisième axe « promouvoir l’égalité professionnelle », avec l’ensemble des acteurs de la vie 
économique locale. L’arche abraysienne s’est engagée depuis 2015 sur cette thématique, à travers la 
valorisation de parcours professionnel qui se poursuit et qui a été complétée cette année, par des 
actions sur le bien être au travail notamment le stress et le harcèlement. Il y a un article de la République 
du Centre que j’avais trouvé assez intéressant sur ce que pouvait générer l’égalité hommes-femmes. 
Je vais vous le lire. Il s’agit d’une société loirétaine de moteurs de tracteurs. Il est dit dans l’article « ils 
voulaient mettre des femmes dans la chaîne de production, ils en ont formé 15 en alternance. Elles ont 
fini par se regrouper pour demander des aimants plus légers, car ceux qui existaient à l’époque leur 
demandaient trop d’effort. Après que les aimants aient été changés, la direction a noté dans l’année, 
une baisse de 20 % des arrêts maladies pour les hommes qui ne s’étaient pourtant jamais plaints. » 
Voilà, on voit que quand on produit des actions pour les femmes, cela peut avoir un effet bénéfique 
aussi pour les hommes et pour les entreprises. 
L’égalité professionnelle au sein de la collectivité. Le rapport fait mention du bilan des ressources 
humaines en matière d’égalité professionnelle de l’année 2016 puisque ce bilan n’a lieu que tous les 2 
ans. Donc nous avons repris les données de l’année dernière. J’ai essayé de remettre les points clés. 
Au niveau des effectifs dans la ville, il y a 61 % de femmes et 39 % d’hommes, la moyenne d’âge est 
de 46 ans. Au niveau des filières, elles sont plus ou moins mixtes, la double mixité est encouragée au 
niveau de la ville. Nous avons quelques agents qui sont dans des métiers traditionnellement plus 
féminins ou plus masculins. Nous n’échappons pas à la tendance nationale. Par exemple, dans la filière 
administrative nous avons 83 % de femmes, dans la filière technique 45 % de femmes, mais elles sont 
réparties de façon très inégale. Elles sont très représentées au sein des ATSEM, de la restauration et 
au ménage. Dans la filière médico-sociale et sociale, nous n’avons pratiquement que des femmes. Au 
niveau des salaires, le statut est commun, mais là aussi nous subissons la tendance nationale avec 
des temps partiels qui sont plutôt féminins. Parmi les titulaires, 26 femmes avaient un temps partiel, 
pour 3 hommes, cette année, en 2017. Au niveau des carrières, au niveau des postes d’encadrement, 
au niveau du comité directeur, nous sommes à 6 hommes et 5 femmes. Au niveau de l’avancement et 
de la formation, il n’y a pas vraiment de distorsions entre les hommes et les femmes. Au niveau des 
retraites, on peut remarquer que certaines femmes reculent l’âge de la retraite en raison des 
interruptions de carrière ou des temps partiels qui ont été pris lorsque les enfants étaient petits. 
 
En conclusion de ce rapport, nous avons des points positifs et des points moins positifs. 
Dans les points positifs, nous pouvons noter que tout ce qui est évènement spécifique s’est fortement 
développé et que nous participons activement aux actions sur le territoire de la métropole. Nous avons 
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un partenariat avec le réseau associatif et la Préfecture qui est plutôt bon, avec des liens qui 
fonctionnent. Nous avons des actions transversales entre notre référent égalité qui est Olivier 
Branchoux et certains services qui ont bien fonctionné, je pense bien-sûr à l’Arche, la chargée de 
mission jeunesse qui a travaillé avec Olivier Branchoux de façon à par exemple, à impliquer les 
établissements scolaires dans les actions qui sont proposées par la ville, nous l’avons vu sur le 25 
novembre avec la pièce de théâtre.  
Par contre, c’est quelque chose qui ne s’est pas encore généralisé donc c’est le côté un peu moins 
bien. Nous avons encore du mal à développer une démarche qui soit vraiment intégrée dans tous les 
domaines d’action de la collectivité.  
Cela nous ouvre encore des perspectives de continuer à développer les actions spécifiques mais aussi 
surtout les actions en interne qui permettent de sensibiliser les agents municipaux et des actions de 
formation de façon à vraiment impliquer chacun d’entre nous, agents, élus, dans la promotion de 
l’égalité. Nous pourrions imaginer mettre en place des indicateurs par secteur, de façon à avoir une 
vision plus précise des implications des politiques publiques en termes d’égalité, et de pouvoir mettre 
ensuite en place des mesures d’ajustement. 
Je terminerai avec une petite page publicitaire puisque nous sommes en plein dans l’édition 2018 de 
Festiv’elles dont vous avez peut-être déjà pris connaissance avec plusieurs actions qui se déroulent 
sur la ville ou en tout cas dans lesquelles la ville a participé. Le 13 mars, s’est tenue une scène inter-
scolaire de slam sur le thème de l’égalité à Fleury les Aubrais. C’était très intéressant avec des élèves 
de CM1-CM2 qui ont fait un travail d’écriture sur le thème de l’égalité et qui ont présenté sur scène 
leurs travaux. Ils sont très calés sur Rosa Parks par exemple ! Le 15 mars, a eu lieu une pièce de 
théâtre, « le cœur cousu » au théâtre des Longues Allées. Du 12 au 24, c’est déjà commencé et 
j’espère que vous avez vu, sur le fronton de la mairie, il y a des photos qui illustrent le travail de plusieurs 
clubs photos des communes, impliqués dans le festival et qui mettent à l’honneur des femmes 
engagées. Il y a 8 photos sur le fronton de la mairie. Je vous invite à les regarder, si ce n’est pas déjà 
fait. Le 24 mars, enfin, dans le cadre du week-end sur l’éducation populaire, il y a une conférence 
gesticulée, intégrée au programme de Festiv’elles, qui s’appelle « Liberté, égalité, enfantez ! ». Je vous 
invite également à venir écouter cette conférence. Vous avez eu le flyer, il y a pleins d’autres 
évènements qui se déroulent dans les collectivités partenaires. 
 

Madame LAILHEUGUE donne lecture du rapport 

Depuis le 1er janvier 2016 et conformément à la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes 
et les hommes, les conseils municipaux des communes de plus de 20 000 habitants doivent examiner 
un rapport sur « la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes ». 
 
Dans le projet de mandat, le principe d’égalité est un des fils conducteurs des actions municipales. Il 
se concrétise notamment dans le premier axe du projet d’administration « mieux vivre ensemble dans 
une ville animée, dynamique dont l'éducation est la première des priorités ».  
 
Le rapport ci-annexé fait le bilan des actions réalisées à ce jour et fixe des perspectives. L’implication 
de tous – élus, agents, partenaires, administrés – doit permettre la poursuite des avancées. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de prendre acte de la présentation du rapport 2017 sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes sur le territoire de la ville de Saint-Jean de Braye. 
 

��������������������
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Madame MARTIN-CHABBERT 

Monsieur le maire à l’occasion de ce rapport, je veux commencer mon propos en citant l’un de mes 
petits fils âgé de 6 ans à son frère de 10 ans « Tu crois que les filles ça compte pour du beurre ? ». Le 
jour où j’ai entendu cela j’étais assez heureuse parce que je me suis dit qu’il y avait quand même un 
peu de prise de conscience dans la tête de ces petits gamins et que de ce fait, je crois très fort qu’il 
faut que nous nous évoluions encore plus dans la formation des animateurs pour toutes les actions 
auprès des enfants dans le cadre de l’accueil périscolaire et dans les accueils de loisirs parce que c’est 
bien ces formations dès le plus jeune âge qui sont importantes.  
Je voulais aussi revenir sur ces questions de la perception des discriminations. Il est vrai que dans la 
partie du rapport qui touche aux employés municipaux, on est protégé par le statut en matière d’égalité 
salariale. Il faut faire attention, quand on regarde sur des postes à temps non complet, si c’est possible 
de faire autrement. Il est vrai que ce n’est pas toujours facile, parce que souvent ce sont les femmes 
qui sont dans une situation où le salaire n’est pas forcément suffisant, où la précarité peut arriver. Il 
faut y être attentif. Et puis il reste la question de tout le travail à faire avec la communication interne. Il 
y a vraiment un rôle à jouer de travail autour de l’égalité avec l’ensemble des collègues que ce soit 
dans le cadre de l’activité professionnelle ou dans le cadre tout simplement de la vie personnelle 
puisque ces questions touchent à tous les secteurs de la vie. Je veux saluer le travail de l’Arche 
abraysienne qui est vraiment dans ce domaine, je pense, pionnier en matière d’égalité dans les services 
de la ville.  
 

Madame BAUDAT-SLIMANI 

En fin de compte, c’est juste une interrogation. A la lecture du rapport dans la première page, il est 
rappelé effectivement les axes à travailler. Dans l’axe 2, il est indiqué « aménager une ville pour toutes 
et tous », or au fil de la lecture, je ne retrouve pas d’éléments concernant cet aspect-là. Est-ce un oubli ? 
Je ne crois pas. Il semblerait plus que ce soit que sur Saint-Jean de Braye, nous n’ayons encore 
malheureusement pas avancé sur cette question. J’ose espérer que dans les années à venir nous 
aurons quelques petites lignes sur les aménagements urbains pour toutes et tous, et qu’à l’occasion 
du réaménagement du centre-ville, avec le skatepark qui va effectivement sortir d’ici peu, nous 
pourrons effectivement peut-être espérer pouvoir intégrer cette question d’égalité femmes-hommes 
dans ces différents projets. Peut-être pour celui du centre-ville est-il encore temps et peut-être qu’il y a 
déjà eu des choses qui sont intégrées dans le programme ? 
 

Monsieur MALINVERNO 

Je me préparais à intervenir justement sur ce sujet. Ce que je trouve intéressant, parmi plein d’autres 
choses sur ce sujet, c’est que, un peu comme pour le développement durable, c’est un sujet que l’on 
peut traiter à toutes les échelles, individuelles et collectives, et dans tous les lieux de la vie sociale, 
personnelle, chez soi, en famille, jusque dans les vies collectives y compris au conseil municipal 
d’ailleurs et dans tous les secteurs. Cela vaut évidemment pour l’aménagement. Une revue nationale 
des agences d’urbanisme qui s’appelle Traits d’agence a consacré un numéro entier à cette question 
de l’égalité hommes-femmes dans l’espace public. Il y a plein de choses à faire, y compris des choses 
pour lesquelles l’aménagement n’est pas forcément responsable. Un exemple qui est souvent pris c’est 
que nous aménageons l’espace public et on dit souvent qu’il est aménagé plutôt pour les hommes que 
les femmes. L’exemple que nous donnons souvent c’est précisément les skateparks. On dit on pense 
toujours à mettre des skateparks dans l’espace public mais les skateparks servent surtout aux garçons. 
Ce n’est pas le skatepark en soi qui est inégalitaire, c’est l’accès au skatepark. Ce qu’il faut faire c’est 
que la société fasse en sorte que les filles aussi puissent faire, aient envie de faire et d’aller sur les 
skateparks. C’est un sujet extrêmement compliqué. Nous l’avons pris en compte dans les 
aménagements récents, notamment sur le centre-ville. Par exemple quand nous avons travaillé sur les 
questions d’éclairage, cette question de comment on éclaire le centre-ville, la ville en général, pour que 
les femmes puissent se sentir en sécurité, à toutes les heures du jour et de la nuit, et qu’elles n’aient 
pas d’appréhension à traverser tel espace parce qu’il serait plus mal éclairé, parce qu’il pourrait y avoir 
des groupes qui se tiennent là, enfin que cette appréhension soit la moins présente possible. En tout 
cas, quand nous avons la capacité de le faire, ce sont des choses que nous prenons déjà en compte. 
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C’est un sujet extrêmement difficile, il n’y a pas de solutions faciles, évidentes. C’est certain, il y a 
beaucoup à faire. 
 

Madame LAILHEUGUE 

Sur cette thématique, il est vrai que je me suis un peu informée. C’est assez passionnant tout ce qui 
relève de l’égalité dans l’espace public mais c’est aussi extrêmement compliqué. C’est pour cela que 
ça n’a pas beaucoup avancé. Effectivement on parle de skateparks, il y a une vraie réflexion à faire là-
dessus, nous l’avions déjà évoqué je crois en conseil municipal. Il est question de l’éclairage, des 
circuits qui seront empruntés par les hommes, par les femmes, du fait que les femmes traversent 
l’espace public mais ne s’y arrêtent pas, donc les usages ne sont pas les mêmes. Nous avons une 
réflexion à avoir là-dessus, qui est intéressante. Il y aurait aussi une réflexion sur les cours d’école. Il y 
a plein d’études qui sont sorties sur les cours d’école et comment les filles et les garçons utilisent 
l’espace dans la cour d’école. Si nous caricaturons un peu, les garçons occupent le grand espace 
central pour jouer au football et les filles sont reléguées sur les côtés, dans les petits coins. Il y a 
sûrement aussi à travailler à la fois sur l’aménagement des cours d’école mais aussi sur l’usage et 
l’animation de ces cours d’école. Il y a des choses très intéressantes au niveau des parcs publics. Des 
études ont montré comment on peut favoriser en fait la fréquentation des filles dans les parcs publics, 
en ayant du mobilier urbain qui soit un peu adapté en fait, qui soit plus propice à ce que peuvent faire 
les jeunes filles quand elles viennent dans un parc public. Il y a vraiment des réflexions intéressantes 
là-dessus qui sont assez compliquées mais qui mériteraient vraiment je crois de s’y pencher fortement.  
 

Monsieur THIBERGE 

S’il faut battre notre coupe, il faut aussi reconnaître ce qui a été fait. Je trouve qu’en matière 
d’aménagement de l’espace public, il y a beaucoup de choses qui ont été faites pour faire la ville pour 
tous. Dans l’écoquartier du Hameau, évidemment c’était un nouveau quartier donc c’était plus facile, 
vous avez des pistes cyclables accessibles à tout le monde, vous avez des espaces accessibles pour 
le papa qui conduit les poussettes, parce les trottoirs sont accessibles aux normes PMR, et je rappelle 
souvent que les bébés sont les premières personnes à mobilité réduite. Vous savez tout le travail que 
nous avons mené sur l’accessibilité de l’espace public. Nous avons un crédit qui, tous les ans, nous 
permet de faire beaucoup de travaux. Là encore, c’est faire la ville pour tous, hommes, femmes, 
personnes en situation de handicap,  personnes à mobilité réduite, personnes âgées qui se déplacent 
moins facilement. Donc il y a un certain nombre de choses qui ont été faites sur l’espace public. Après, 
il y a encore évidemment un certain nombre de choses qui restent à faire. La question de l’éclairage 
est une question vraiment importante et d’une manière générale c’est faire des villes accueillantes, 
belles où on a envie de se sentir bien dans l’espace public. Je crois que c’est vraiment ça le bienfait 
vers lequel il faut aller. Cela montre bien l’étendue du travail qui nous reste à mener à la fois en termes 
d’éducation, en termes de sensibilisation et en termes de construction. 
 
 

Madame AUBOURG-DEVERGNE 

Juste dire une dernière petite chose, je l’avais déjà dit peut-être auparavant, les femmes ont aussi leur 
rôle à jouer en matière de discriminations, de lutte contre les discriminations, justement. Il est important 
d’être vigilant par rapport à l’éducation des enfants, que ce soit des filles ou des garçons, que souvent 
ces femmes qui ont subi un peu de pressions, veillent à ne pas reproduire ces schémas où elles ont 
subi ces pressions, dans l’éducation de leurs enfants. Je ne sais pas si je suis très claire, excusez-moi. 
 

Monsieur THIBERGE 

Effectivement, cela montre bien l’état d’esprit qui veut être le nôtre, c’est-à-dire que nous voyons bien 
pour un certain nombre de personnes, que nous avons la tendance à la reproduction sociale qui est 
très forte. Tous les travaux de la sociologie l’ont montré, effectivement la seule manière de s’en sortir 
c’est les questions d’éducation. 
 



30 / 60 
�

Monsieur ROBIN 

Plus de sécurité, plus de caméras serait peut-être quelque chose de positif. Un peu plus de sécurité 
pour que les femmes puissent sortir le soir. On voit à côté du lycée Jacques Monod, il y a des gens, 
des garçons principalement, qui sont en groupe après 20 heures, ce n’est pas très rassurant que les 
femmes sortent de la halle de sports, des caméras dissuadent, peut-être aussi plus d’équipes 
municipales policières, je ne sais pas si cela est possible. 
 

Monsieur THIBERGE 

Je vous remercie Monsieur ROBIN de mettre l’accent sur l’action de la ville. C’est vrai, vous avez raison, 
la ville a fait beaucoup, déjà, en matière de caméras et en particulier nous avons depuis de nombreuses 
années, un plan annuel d’augmentation de la vidéosurveillance. C’est vrai que vous avez relevé que 
devant le lycée Jacques Monod et la Halle des Sports, nous avions plusieurs caméras installées. Elles 
jouent effectivement un rôle essentiel parce qu’elles ont un rôle de dissuasion. Elles favorisent aussi 
les interpellations, en particulier, vous savez que les abords des lycées, ce n’est pas propre à Saint-
Jean de Braye loin de là, sont toujours des lieux propices aux rencontres diverses. Donc c’est 
effectivement très important de mettre de la vidéosurveillance, de manière à ce que nous soyons à la 
fois dans la dissuasion et lorsque malheureusement il se passe  des faits, de pouvoir être dans 
l’élucidation le plus rapidement. Merci beaucoup de votre question qui permet effectivement de mettre 
le point sur tout ce qui a été fait et il y en a beaucoup et aussi également sur le nombre de policiers 
municipaux. Nous avons aujourd’hui 13 policiers municipaux en tenue, nous avons fait un pas 
considérable, merci beaucoup de le relever. 
Je vous remercie de ce rapport. 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018 
et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 23/03/2018 
 
  



31 / 60 
�

 
 
2018/022 - AVIS DE LA COMMUNE SUR LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DANS LE CADRE 
DU PROJET DE REOUVERTURE AU TRAFIC DE VOYAGEURS DE LA LIGNE ORLEANS – 
CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE 

Monsieur MALINVERNO 

Nous avons déjà évoqué cette question lors d’un précédent conseil municipal. Nous n’allons pas, ce 
soir, refaire le débat sur ce sujet. Nous avons reçu le 7 février 2018 la copie du rapport et des 
conclusions de la commission d’enquête relatifs à l’enquête publique concernant le projet de 
réouverture au trafic de voyageurs de la ligne Orléans / Châteauneuf-sur-Loire.  
Aujourd’hui, l’avis de la métropole est sollicité sur la mise en conformité du PLU. Pourquoi la métropole 
et non les communes ? Comme vous le savez, depuis le 1er janvier 2017, le PLU est une compétence 
métropolitaine. Vous allez me demander pourquoi prendre une délibération en conseil municipal si c’est 
une compétence métropolitaine. Pour une raison extrêmement simple, c’est que dans le pacte de 
confiance que nous avons signé à la métropole, il a été convenu entre tous les maires et tous les 
conseillers communautaires que lorsqu’il y aurait des évolutions des plans locaux d’urbanisme de 
chacune des communes, et du plan local d’urbanisme métropolitain, chaque commune pourrait donner 
son avis à la métropole avant qu’elle-même prenne son avis. Donc chaque commune, sur l’évolution 
du PLU, peut donner son avis à la métropole, doit le faire, et la métropole évidemment doit en tenir 
compte. C’est dans ce cadre-là que la délibération que nous voyons ce soir n’est pas la réponse à la 
question de la préfecture, mais bien un avis donné à la métropole sur l’avis que celle-ci devra donner 
sur la question que lui a posée la Préfecture, c’est-à-dire strictement sur ce qui concerne la mise en 
compatibilité du PLU relative à la réouverture de la ligne. Ceux qui ont regardé le dossier d’enquête 
publique s’en souviennent, nous en avions parlé, nous l’évoquons à chaque fois que nous avons eu à 
nous exprimer ici. Il y a une partie des sujets qui se traduisent dans le PLU. Nous avons évoqué 
plusieurs points, je ne vais pas refaire toute la démonstration que nous avions faite en avril dernier, 
d’une part et au moment d’un premier avis de la commune, en novembre, à l’occasion de l’enquête 
publique elle-même. Il y avait des points que nous avons soulignés concernant l’évolution du PLU. Là, 
nous les reprenons. Cela concerne en particulier deux points. Nous avons inscrit dans le PLU des 
dispositifs qui laissent la possibilité un jour de poursuivre la ligne B du tram vers l’Est, au moins jusqu’à 
la limite communale c’est-à-dire jusqu’à la Bionne, jusqu’à la Bédinière si vous préférez, et 
éventuellement au-delà vers Chécy, si un jour le développement de Chécy et son urbanisation le 
justifient. En tous cas aujourd’hui tout l’Est de la commune de Saint-Jean de Braye est déjà fortement 
urbanisé, et il ne serait pas illogique que prochainement nous réfléchissions du côté de la métropole à 
une extension de ligne de tramway jusqu’à la Bédinière. Cette possibilité nous l’avons inscrite déjà 
dans l’aménagement de Saint-Jean de Braye. Cela se traduit, en particulier dans l’écoquartier, par 
l’aménagement que nous avons fait devant l’espace Anne Frank, où, dans la continuité de l’emprise du 
tram, nous avons laissé la possibilité de poursuivre ce tramway pour rejoindre l’emprise de la voie 
ferrée, à partir de l’ancienne gare de Saint-Jean de Braye, comme cela existe déjà le long de la rue 
Jean Jaurès où le tram est déjà sur l’emprise de la voie ferrée. Là, dans des conditions relativement 
simples, nous pourrons un jour poursuivre le tram vers l’Est, au moins avec deux stations à Saint-Jean 
de Braye. Une qui se trouverait à hauteur de la rue de Roche, et une deuxième station qui serait plus 
à l’Est, tout près de la Bionne au niveau de la Bédinière. Pour que cela puisse se faire, dans le PLU 
que nous avons refait le 16 décembre 2016, nous avons inscrit 2 emplacements réservés n°32 et 33, 
qui permettent de poursuivre la ligne de tram, qui laissent la place pour le faire et qui permettent aussi, 
puisque nous l’avons aussi commencé dans l’écoquartier du Hameau, d’inscrire une voie piétons-vélos 
tout le long de la voie ferrée, d’Est en Ouest. Elle existe déjà, par exemple, derrière l’espace Anne 
Frank, elle existera bientôt lorsque les travaux seront finis tout le long entre la rue de la Gare et la rue 
de la Mairie. Elle pourra se poursuivre encore vers l’Ouest jusqu’au centre-ville, jusqu’au lycée. Pour 
pouvoir faire cela, nous avons inscrit les emplacements réservés n°32 et 33. Le dossier d’enquête 
publique prévoit, nous l’avions expliqué en avril dernier, la suppression de ces emplacements réservés. 
Si c’était confirmé dans la mise en compatibilité du PLU, cela voudrait dire que nous nous interdirions 
plus tard de pouvoir continuer la ligne de tram et de pouvoir faire la poursuite de la voie piétons-vélos 
le long de la ligne de tram. En tout cas si cela ne l’interdirait pas, ça la rendrait beaucoup plus chère, 
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beaucoup plus compliquée et beaucoup plus aléatoire à faire. C’est le premier point. Donc sur ce point, 
nous nous opposons à ce qui est proposé dans le rapport des commissaires enquêteurs sur la mise en 
compatibilité du PLU  
Le deuxième point concerne l’OAP que nous avons vu aussi longuement en décembre 2016 lorsque 
nous avons voté le PLU, qui concerne les trames vertes et bleues sur l’ensemble de la commune. Ces 
trames vertes et bleues se traduisent, en particulier, par des couloirs de biodiversité. Un de ces couloirs 
est constitué par la ligne de chemin de fer qui aujourd’hui, pour ceux qui la connaissent et qui la 
parcourent, savent que c’est un couloir de biodiversité. Il y a de la végétation tout le long. C’est pour 
cela que nous l’avons inscrit ainsi dans le PLU. Cela se traduit par la mise en place de cœurs d’îlot. 
Lors de la réunion que nous avions eu en Préfecture le 6 septembre 2017, nous avions évoqué cela et 
dans le compte rendu de cette réunion, il était dit, je cite « Après analyse plus précise sur la base du 
dossier parcellaire, le projet est jugé compatible avec les cœurs d’îlots et l’OAP n° 1 ». Donc, ce n’est 
pas le cas puisque effectivement dans l’enquête publique sur laquelle nous avons eu à nous exprimer, 
et comme il nous est proposé de modifier le PLU, ces cœurs d’îlots sont supprimés, c’est-à-dire que 
nous ne pourrions pas maintenir cette biodiversité tout le long de la ligne, donc il y aurait une 
modification du PLU. 
Donc, nous nous opposons à ces deux modifications, comme nous l’avions dit en avril, comme nous 
l’avons dit en novembre, puisqu’on nous demande notre avis sur ce point aujourd’hui. Nous proposons 
à la métropole de donner un avis défavorable à l’avis des commissaires enquêteurs sur la mise en 
compatibilité du PLU. 
 

Monsieur THIBERGE 

J’ai un petit amendement à vous proposer parce qu’il y a eu des réunions de travail et il est possible 
que la Préfecture puisse intégrer ces deux modifications. Il y a encore des réunions techniques la 
semaine prochaine. Je vous propose l’amendement suivant : « Le conseil municipal propose que soit 
donné un avis DÉFAVORABLE sur la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de Saint-Jean 
de Braye sauf si les demandes de la commune étaient intégrées par les services de l’État d’ici la réunion 
du conseil métropolitain ». C’est dire que nous voulons que cela figure d’une manière ou d’une autre et 
cela permet de pouvoir intégrer cela et à ce moment-là nous en prendrions acte.  
 

Monsieur MALINVERNO 

Je veux ajouter, pour qu’il n’y ait pas d’ambiguïté, Monsieur le maire, quel que soit l’avis que nous 
donnions aujourd’hui sur ce point, cela ne modifie en rien l’avis que la commune a donné en novembre 
dernier, notamment sur la déclaration d’utilité publique, qui était  un avis défavorable sur les questions 
du foncier. Ce n’est pas parce que nous donnerions un avis favorable, si la préfecture acceptait de ne 
pas modifier le PLU de Saint-Jean de Braye, que cela ne changerait évidemment rien aux avis que 
nous avons donnés lors du conseil municipal de novembre dernier. 
 

Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport ainsi amendé 

Par courrier reçu le 7 février 2018, la préfecture a transmis à la ville la copie du rapport et des 
conclusions de la commission d’enquête, relatif à l’enquête publique concernant le projet de réouverture 
au trafic de voyageurs de la ligne Orléans / Châteauneuf-sur-Loire.  
 
L’avis de la Métropole est sollicité sur la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) au 
regard d’une part, du procès-verbal de la réunion à la préfecture en date du 6 septembre 2017 et, 
d’autre part, du rapport et des conclusions de la commission d’enquête.  
 
Dans ses avis émis lors des conseils municipaux du 21 avril 2017 et du 17 novembre 2017, le conseil 
municipal, concernant son PLU, soulignait deux objectifs : 
 
1- Le maintien de la possibilité pour l’avenir de prolonger vers l’Est la ligne B du tramway et la 
continuité des circulations douces (piétons, vélos) comme cela est déjà engagé dans l’écoquartier 
du Hameau. La ville l’a traduit dans son PLU, à hauteur de la rue de Roche par les Emplacements 
Réservés (ER) n° 32 et 33. Dans le dossier d’enquête publique, le projet de pont rail ne prend pas en 



33 / 60 
�

compte cette nécessité et prévoit la suppression des ER 32 et 33. En contradiction sur ce point, dans 
ses conclusions, le rapport de la commission d’enquête écrit que « le dossier présenté n’est pas de 
nature à compromettre […] le plan de déplacement urbain (PDU) notamment pour la commune de 
Saint-Jean de Braye ». La ville demande donc le maintien dans son PLU des ER 32 et 33. 
 
2 - La préservation du couloir de biodiversité constitué par l’emprise de la ligne ferroviaire. 
Conformément à son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) n°1 recommande que les délaissés de la voie ferrée 
soient préservés et végétalisés. La ville l’a concrétisé sur son plan de zonage par la mise en place de 
« cœurs d’îlots ». La mise en compatibilité proposée en prévoit la suppression, alors même que dans 
son mémoire complémentaire en réponse aux remarques faites par la ville dans son avis d’avril 2017, 
SNCF réseau s’engage à maintenir ces continuités écologiques. Le compte-rendu de la réunion en 
préfecture du 6 septembre 2017 le constate : « Après analyse plus précise sur la base du dossier 
parcellaire, le projet est jugé compatible avec les cœurs d’îlots et l’OAP n° 1 ». La ville demande donc 
le maintien dans leur intégralité des « cœurs d’îlots » figurant au plan de zonage, sans suppression. 
 
Conformément à la procédure prévue, de manière conjointe entre les communes et la Métropole, lors 
du transfert de la compétence planification à la Métropole, le conseil municipal fait part de son avis 
concernant la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n°2017/035 en date du 21 avril 2017 relative à l'avis sur le projet 
d'enquête publique unique dans le cadre de la réouverture aux voyageurs de la Ligne Orléans-
Châteauneuf,  
Vu la délibération du conseil municipal n°2017/140 en date du 17 novembre 2017 relative à l'avis sur 
le dossier soumis à enquête publique dans le cadre de la réouverture aux voyageurs de la Ligne 
Orléans-Châteauneuf,  
 
Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête, 
 
Considérant qu'il appartient à Orléans Métropole de donner un avis, au titre de sa compétence en 
matière d’aménagement de l’espace métropolitain (article L 5217-2 du code général des collectivités 
territoriales) et conformément à l'article L153-57 du code de l'urbanisme, 
 
Après avis de la commission,  
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de proposer à Orléans Métropole de prendre en compte l'avis suivant concernant la commune de 
Saint-Jean de Braye : 

Vu la nécessité d'assurer la possibilité pour l’avenir de prolonger vers l’Est la ligne B du tramway 
et la continuité des circulations douces le long de la voie ferrée, et donc de maintenir les 
emplacements réservés n°32 et 33 du PLU, 
 
Vu l'importance de préserver le couloir de biodiversité constitué par l’emprise de la ligne 
ferroviaire et donc de maintenir dans leur intégralité les « cœurs d’îlots » figurant au plan de 
zonage, 
 
Le conseil municipal propose que soit donné un avis DÉFAVORABLE sur la mise en 
compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de Saint-Jean de Braye sauf si les demandes de la 
commune étaient intégrées par les services de l’État d’ici la réunion du conseil métropolitain 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018 
et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 23/03/2018 
 
 
 
2018/023 - CONVENTION « COUP DE POUCE CLE » (CLUBS DE LECTURE ET D’ÉCRITURE) 
ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-JEAN DE BRAYE, L’ÉDUCATION NATIONALE ET 
L'ASSOCIATION COUP DE POUCE-PARTENAIRE DE LA REUSSITE A L’ECOLE 

Madame GIRARD 

Nous devons voter ce soir la convention Coup de Pouce Clé avec notre partenaire de réussite éducative. 
C’est une convention que nous signons tous les ans avec ce partenaire qui nous apporte son aide dans 
l’organisation des clubs Coup de Pouce qui permettent aux enfants qui ont des fragilités en lecture 
d’être soutenus et aidés pour la pratique de la lecture.  
Je rappelle que nous avons deux clubs Coup de Pouce Clé à l’école Louis Petit. Cette année les clubs 
n’ont pas pu démarrer tout à fait au milieu du premier trimestre, mais les contrats ont été signés par les 
enfants et par les parents le 9 janvier. Nous avons été un peu retardés par l’absence d’animateurs 
formés, ce qui nous a handicapés pour démarrer plus tôt ces clubs. Il y a eu du retard, mais ils 
fonctionnent plutôt bien. Je voudrais rappeler l’importance de l’implication de l’équipe enseignante de 
l’école Louis Petit qui permet que l’organisation de ces moments de travail et de plaisir pour les enfants, 
après l’école, soient efficaces. 
 

Madame GIRARD donne lecture du rapport 

La ville de Saint-Jean de Braye souhaite poursuivre l'expérience démarrée en 2012 à l'école Louis Petit 
pour la mise en place de deux clubs Coup de Pouce Clé pour 10 enfants de CP fragiles en lecture. En 
effet, le bilan montre l’effet positif de ce dispositif pour les enfants que ce soit sur l’apprentissage de la 
lecture comme sur la confiance en soi. 
  
La présente convention a pour objet de définir le cadre et les modalités de la coopération entre les 
différentes parties pour l'année scolaire 2017-2018. 
  
La coopération s'inscrit dans le cadre d'une prévention de l'illettrisme par le biais d'une action péri-
familiale et périscolaire du type Coup de Pouce Clé. 
  
Cette action est le fruit de recherches scientifiques. L'observation et l'évaluation annuelle de son 
déroulement dans les sites suivis par l’association Coup de Pouce permettent d'en accroître l'efficacité. 
  
Cette efficacité résulte de la qualité du concept Coup de Pouce Clé, du caractère rigoureux et 
systématique de sa mise en service, du suivi méthodique par un dispositif précis de régulation et de 
l'évaluation permanente et annuelle. 
  
L’association Coup de Pouce – Partenaire de la réussite à l’école s'engage entre autre, à définir avec 
la ville de Saint-Jean de Braye et l’Éducation Nationale, le dispositif de régulation à mettre en place, à 
assurer la formation initiale du pilote, des coordonnateurs, des enseignants de CP et des animateurs, 
à fournir des questionnaires destinés à l'évaluation du dispositif, à fournir le résultat de l'évaluation et 
à répondre à toute demande d'assistance qui lui sera faite. 
  
La ville de Saint-Jean de Braye s'engage entre autre, à assurer le financement du dispositif pour un 
fonctionnement conforme au cahier des charges, à désigner le pilote qui sera la personne de référence 
en lien avec le coordinateur dans l'école et l'association Coup de Pouce, à conserver confidentiels tous 
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les documents remis par l'association Coup de Pouce et à en faire usage exclusivement pour 
l'exécution de la présente convention et pour la durée de la présente convention. 
  
Cette convention est établie pour l'année scolaire 2017-2018. 
  
Après avis favorable de la commission compétente,  
  
  
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la présente convention. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018  
 
 
 
2018/024 - RECRUTEMENT D’UN REFERENT DE PARCOURS DU DISPOSITIF DE REUSSITE 
EDUCATIVE SUR LE SERVICE PREVENTION A COMPTER DU 1ER MAI 2018 

Madame MARTIN-CHABBERT 

C’est une délibération que nous passons chaque année pour le contrat d’un agent de la ville qui travaille 
sur le parcours de réussite éducative pour les jeunes des collèges essentiellement et d’écoles 
élémentaires sur les dernières années. 

 
Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport 

Le dispositif « réussite éducative » est mis en place sur la collectivité depuis trois ans. 
  
La réussite éducative vise à permettre la mise en œuvre d’un réel partenariat en favorisant 
l’identification des difficultés que présente un enfant mais également les partenaires qui travaillent sur 
sa situation et qui pourraient être en mesure d’apporter une solution. 
Elle cherche à favoriser les discussions et les échanges entre les partenaires. Elle permet d’inventer et 
de mettre en œuvre de nouvelles modalités d’actions. 
Il s’agit bien ici d’aborder les situations individuelles de jeunes et les différents intervenants s’accordent 
sur le respect de règles déontologiques communes. 
  
La réussite éducative cible les enfants avec des carences dans le domaine de la santé ou de l’éducation, 
montrant les signes précurseurs d’une démobilisation scolaire (manque d’appétence, de concentration 
et d’attention, chute brutale des résultats) et ceux qui entrent dans une situation de décrochage scolaire 
(avec des absences chroniques).  
  
Sous la responsabilité du coordonnateur du dispositif, les référents de parcours réussite éducative 
interviennent en collaboration avec les Équipes Pluridisciplinaires (coordonnateur du dispositif, 
principaux et CPE des collèges, personnels enseignants, infirmières scolaires, assistantes sociales de 
l’Éducation Nationale et du conseil départemental, personnel des centres sociaux, éducateurs…) 
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auprès des enfants, des adolescents et de leurs familles volontaires et intégrées  dans le parcours de 
réussite éducative, à travers la mise en œuvre et le suivi d'un parcours individualisé. 
  
Une déclaration de vacance d’emploi a été établie auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Loiret sous le  n°2018-02-9138. 
  
Compte tenu que le dispositif n’est pas pérenne, le recrutement d’un chargé de mission contractuel à 
temps non complet 50% répondant au profil de poste et aux compétences attendues est nécessaire, 
pour une période de 2 ans. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires au cadre d’emploi 
des animateurs territoriaux, 
 
Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 
 
Vu le tableau des emplois, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 
- d’autoriser Monsieur le maire conformément aux dispositions de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, à 
signer un contrat à temps non complet 50% d’une durée de 2 ans, à compter du 1er mai 2018 avec un 
agent contractuel et de le rémunérer en référence au cadre d’emplois des animateurs territoriaux. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018  
 
 
 
2018/025 - ACQUISITION D’UN TERRAIN MOTTE SAINT-EUVERTE  - BORDS DE BIONNE – 
PARCELLE BT 36 

Monsieur MALINVERNO 

Nous acquérons depuis quelques temps des terrains le long de la Bionne. Cela a commencé il y a très 
longtemps. Là, c’est une petite parcelle, mais c’est à force de petites parcelles que nous aurons une 
maîtrise compète des bords de Bionne qui nous permettra, en particulier, d’organiser un circuit 
piétonnier le long de la Bionne, depuis la Loire, pour rejoindre, à terme, par la coulée verte, la forêt 
d’Orléans.  
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Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport 

Madame Véronique DURAND-DELOUCHE a proposé à la ville d’acquérir le terrain dont elle est 
propriétaire, situé au lieu-dit « Motte Saint-Euverte ». 
 
La parcelle concernée est la suivante : 
 

Références 
Cadastrales 

Surface Adresse PLU 

BT 36 3 a 30 ca Motte Saint-Euverte N 
 
La ville a proposé l’acquisition au prix global de 1 650 euros, accepté par Madame Véronique DURAND-
DELOUCHE  
 
Les frais d’acte notarié seront à la charge de la ville. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les articles L1111-1 et 
L1212-1 et suivants, 
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de l'acquisition de la parcelle cadastrée section BT n° 36 d’une superficie de 330 m² appartenant à 
Madame Véronique DURAND DELOUCHE, domiciliée 22 résidence des châtaigniers à Saint-Jean de 
Braye (45800), au prix de 1 650 euros (mille six cent cinquante euros), 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à l’acquisition de ladite parcelle. 
 

���������������������

 
Monsieur THIBERGE 

Cela nous permettra également d’entretenir les berges qui sont diversement entretenues en fonction 
des propriétaires.  
 

Monsieur MALINVERNO 

Effectivement, l’entretien des berges est à la charge des propriétaires. 
 

Monsieur THIBERGE 

Donc cela nous permettra d’avoir un entretien un peu plus uniforme des berges de la Bionne. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018  
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2018/026 - CONVENTION DE PARTENARIAT TRIPARTITE AVEC LA VILLE DE CHECY, LE LYCEE 
GAUDIER BRZESKA ET LA VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE EN VUE DE L’INSTALLATION 
D’UNE PASSERELLE AU-DESSUS DE LA BIONNE ENTRE LA RUE DU QUILLARD (CHECY) ET 
LA RUE DE LA BEDINIERE (SAINT-JEAN DE BRAYE) 

Monsieur MALINVERNO 

C’est la suite que je vous annonçais à l’instant puisque nous restons en bord de Bionne. Vous avez vu 
le plan dans la convention. C’est un projet qui est à cheval sur la Bionne, beaucoup du côté de Chécy, 
un peu du côté de Saint-Jean de Braye, non pas parce que Chécy serait plus volontariste que Saint-
Jean de Braye mais parce que la zone humide qui est considérée est principalement du côté de Chécy. 
Vous avez vu qu’il y a une traversée de la Bionne prévue. Quand on traverse la Bionne à cet endroit-
là, on passe de Chécy à Saint-Jean de Braye, c’est donc une passerelle que nous ferons en commun 
avec Chécy. Il est proposé dans un premier temps que la ville de Chécy et la ville de Saint-Jean de 
Braye passent une convention avec le lycée Gaudier Brzeska pour qu’il y ait un travail de relevé 
topographique. Vous savez qu’il y a des classes de topographie à Gaudier Brzeska. Nous avons 
l’habitude de passer des conventions avec différentes sections d’ailleurs, des métiers du lycée. Celui-
là en est un que je connais bien. Les élèves de ce lycée vont manier le théodolite pour relever les 
terrains, faire les altimétries. L’objet de cette convention est de signer ce partenariat avec Chécy et le 
lycée Gaudier Brzeska. 
 

Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport 

La présente délibération a pour objet de définir, dans le cadre d’une convention entre la ville de Chécy, 
la ville de Saint-Jean de Braye et le Lycée Gaudier Brzeska, les obligations réciproques de chacune 
des parties en vue de la réalisation d’un plan topographique ainsi que d’une étude d’implantation des 
aménagements de la zone humide (en option). 
  
Ces travaux seront menés sur l’année scolaire 2017/2018 par la classe de BTS Géomètre Topographe. 
  
Les travaux ont pour objet notamment de relever des points de nivellement du terrain, les arbres 
existants, les réseaux aériens et souterrains visibles, et les accès depuis le domaine public. 
  
La convention est conclue à titre gratuit et s’étendra jusqu’au 30 décembre 2018. 
  
 Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
  
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention de partenariat tripartite avec le Lycée des Métiers 
Henri Gaudier Brzeska et la ville de Chécy. 
 

���������������������

 
Monsieur THIBERGE 

C’est vraiment important d’encourager tout cela parce que les lycéens font un travail et nous en 
accueillons, depuis longtemps, très régulièrement. Ils font beaucoup de chantiers sur Saint-Jean de 
Braye. Des petites choses parce qu’il faut que se soient des chantiers qui rentrent dans les progressions 
pédagogiques et sur l’année scolaire, mais c’est vraiment intéressant et très enrichissant. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018  
 
 
 
2018/027 - DEPENDANCES DE LA PROPRIETE MIRAMION - AUTORISATION D’URBANISME 
AFFERENTE 

Monsieur MALINVERNO 

Pour Miramion, justement, il y a aussi une convention avec le lycée Gaudier Brzeska qui a été faite. 
Les travaux vont être en cours bientôt. Je crois qu’il y a un article dans le journal d’aujourd’hui sur ce 
sujet. Les élèves de Gaudier Brzeska travaillent sur un bâtiment de Miramion. 
Là, nous continuons le travail sur Miramion. Nous avons évoqué tout à l’heure, le Clos de Miramion, la 
partie que nous urbanisons ainsi que le bâtiment principal et l’installation d’une entreprise que nous ne 
nommerons pas encore. Il y a un troisième projet qui concerne les dépendances dans lesquelles vont 
venir s’installer les associations consacrées au végétal, notamment la SHOL, la société d’horticulture, 
la Pomone, l’Abeille Abraysienne. Le conservatoire national du Chrysanthème aura aussi sa place dans 
ces dépendances. Il s’agit de lancer les travaux qui commenceront cette année et de vous autoriser 
Monsieur le maire à déposer les autorisations d’urbanisme afférentes. 
 

Monsieur MALINVERNO donne lecture du rapport 

Dans le cadre de la valorisation de la propriété Miramion, la commune souhaite réaménager et utiliser 
les anciennes dépendances. Cette opération nécessite des travaux de réaménagement sur l’ensemble 
des bâtiments concernés. 
 
Le projet comprend : 

• le réaménagement du logement désaffecté, la serre, les garages et écuries, formant le bloc de 
bâtiments des dépendances et ceci sur chaque niveau 

• la démolition des annexes vétustes existantes, en périphérie des bâtiments conservés, 
nécessaire à la réalisation du projet 

• la remise en état des abords. 
 

Ce projet est soumis au dépôt d’une autorisation d’urbanisme pour les travaux de réhabilitation et de 
démolition notamment au titre d’établissement recevant du public. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, 
 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L111-8 et R111-19-13, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à déposer la demande d’autorisation d’urbanisme relative aux travaux 
de réhabilitation et de démolition notamment au titre d’établissement recevant du public, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer les documents nécessaires à cette affaire. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018 
 
 
2018/028 - GROUPE SCOLAIRE JEAN ZAY – TRAVAUX DE RESTRUCTURATION ET 
REAMENAGEMENT DU  BATIMENT A – AUTORISATION D’URBANISME AFFERENTE 

Madame BAUDAT-SLIMANI 

Il s’agit d’autoriser à déposer des autorisations d’urbanisme relatives aux travaux de restructuration et 
de réaménagement du bâtiment A de l’école Jean Zay. 
Nous sommes dans la continuité des travaux qui ont déjà eu lieu sur le bâtiment B qui est terminé et 
déjà occupé. Le périscolaire utilise déjà des salles, en attendant l’arrivée des élèves de l’école du 
bâtiment A qui sera en travaux à partir de la rentrée prochaine. 
Deux petites informations complémentaires concernant l’avancée des travaux. Le bâtiment B est 
terminé, pour accueillir à partir de la rentrée 2019 des enfants de maternelle. Il sera occupé, dans 
l’attente des travaux, par les élèves d’élémentaire. Le préau qui a été détruit sera reconstruit en mai-
juin. A partir de la rentrée de septembre 2018, les travaux sur le bâtiment A pourront démarrer. Tout 
sera bien terminé, au regard du calendrier, pour arriver au terme des travaux pour la rentrée 2019. Les 
cours seront reprises et il est indiqué, sur le bâtiment A, que les travaux concernent l’ensemble du 
bâtiment et le préau. 
 

Madame BAUDAT-SLIMANI 

Dans la poursuite de l’opération de restructuration de l’école Jean Zay, la commune souhaite 
restructurer le bâtiment A. Cette action nécessite des travaux de réaménagement sur l’ensemble du 
bâtiment. 
 
Le projet comprend : 

• la restructuration du bâtiment A (au nord du groupe scolaire) sur ses 2 niveaux et sur toute sa 
longueur 

• la démolition et reconstruction complète du préau du bâtiment A. 
 

Ce projet est soumis au dépôt des autorisations d’urbanisme pour les travaux de réhabilitation et de 
démolition notamment au titre d’établissement recevant du public. 
 
Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, 
 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, 
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Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L111-8 et R111-19-13, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à déposer la demande d’autorisation d’urbanisme relative aux travaux 
de restructuration et réaménagement du bâtiment A du groupe scolaire Jean Zay, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer les documents nécessaires à cette affaire. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018 
 
 
2018/029 - STAND DE TIR VILLESERIN – TRAVAUX DE REALISATION D’UN STAND DE TIR NEUF 
A 50 METRES ET DE REHABILITATION DU STAND DE TIR EXISTANT – AUTORISATION 
D’URBANISME AFFERENTE 

Monsieur CHÉNEAU  

La ville souhaite améliorer les conditions d’accueil sur le stand de tir. Nous avons la SMOC tir qui est 
un club important sur la commune et ancien, avec une activité dense notamment par son école de tir. 
Beaucoup de personnes viennent profiter de l’équipement. Nous avons souhaité travailler sur cet 
équipement qui nécessite à la fois des travaux sur le bâtiment existant mais aussi la création d’un stand 
de tir de 50 m, en extension de l’équipement existant. Le projet sera en deux temps. D’abord, la création 
du stand de tir de 50 m, il vous est indiqué dans la délibération que nous serons sur une capacité 
maximale de 35 postes. Nous serons plus vraisemblablement entre 30 et 32 postes dans le projet. 
Dans un second temps, la réhabilitation et la mise en conformité de l’équipement actuel. Pour cela, le 
projet est soumis à dépôt d’autorisations d’urbanisme, objet de la présente délibération. 
Quelques éléments sur le calendrier. Là, nous sommes en phase APS-APD avec le cabinet L’HEUDÉ 
qui travaille sur le projet. Nous aurons la remise de l’APD au début du mois de mai, viendra ensuite la 
phase de consultation des entreprises, les travaux du bâtiment 50 m débuteront au mois d’octobre 
2018, pour s’achever dans le courant du mois de mai 2019. Nous aurons dans un second temps, dans 
la foulée du mois de mai, le démarrage des travaux pour la réhabilitation de l’équipement existant. 
 

Monsieur CHÉNEAU donne lecture du rapport 

Au regard de l’évolution de la pratique du tir sportif, la commune souhaite améliorer les conditions 
d’accueil du stand de tir existant. Cette amélioration nécessite des travaux sur les bâtiments existants 
et la création d’un stand de tir 50 mètres neuf en extension. 
 
Le projet comprend : 

• la création d’un stand de tir neuf à 50 mètres (d’une capacité maximale de 35 postes) 
• la réhabilitation et la mise en conformité des bâtiments existants. 

 
Ce projet est soumis au dépôt d’autorisation d’urbanisme pour les travaux de réhabilitation et de 
construction au titre d’établissement recevant du public. 
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Ceci étant exposé, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, 
 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L111-8 et R111-19-13, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à déposer la demande d’autorisation d’urbanisme relative aux travaux 
de réalisation d’un stand de tir neuf à 50 mètres et de réhabilitation du stand de tir existant, 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer les documents nécessaires à cette affaire. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018 
 
 
 
2018/030 - DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU SEIN DE LA 
COMMISSION DE SUIVI DE SITE (CSS) POUR LES ETABLISSEMENTS DEPOTS DE PETROLE 
D’ORLEANS (DPO) DE SAINT-JEAN DE BRAYE ET DE SEMOY  

Monsieur THIBERGE donne lecture du rapport 

La création de la Commission de Suivi de Site (CSS) pour les établissements Dépôts des Pétroles 
d’Orléans (DPO) de Saint-Jean de Braye et de Semoy a été fixée par arrêté préfectoral du 7 mai 2013.  
  
Lors du conseil municipal du 16 mai 2014, Madame Brigitte JALLET a été désignée pour représenter 
la ville au sein du collège « Collectivités Territoriales ». 
 
Par courrier en date du 6 février 2018, Monsieur le Préfet indique que le mandat des représentants 
arrive à échéance. Il convient donc de procéder au renouvellement complet de la composition de cette 
instance.  
  
Ceci étant exposé, 
 
Vu la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d’amélioration des relations 
entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 125-2-1 et R 125-8-1 et suivants ; 
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Vu l’arrêté préfectoral du 7 mai 2013 modifié par arrêté préfectoral du 4 juin 2015 ; 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- de désigner Monsieur Christophe LAVIALLE, adjoint délégué aux finances, à l’emploi et au 
développement économique, comme représentant de la commune au sein du collège « Collectivités 
Territoriales » pour un nouveau mandat. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le :21/03/2018  
de l’affichage le : 21/03/2018 
et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 23/03/2018 
 
 
2018/031 - APPROBATION DU RAPPORT D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES 

Monsieur LAVIALLE 

Il s’agit de prendre acte du rapport d’évaluation des charges transférées que j’ai évoqué tout à l’heure 
dans la présentation du budget. 
La commission locale d’évaluation des charges transférées a un certain nombre de marges de 
manœuvre, c’est-à-dire qu’elle est une commission qui peut choisir des critères en termes de mesure 
des charges dans le cadre des compétences transférées. Ces critères doivent avoir pour objectif une 
évaluation juste et équitable, c’est ce que prévoit la loi, des transferts afin de garantir l’équilibre 
budgétaire non seulement de l’EPCI, de la métropole en l’occurrence, mais aussi des communes. 
L’idée est de ni sous-évaluer les charges transférées, ce qui pourrait mettre en difficulté la métropole, 
ni de sur-évaluer ce qui là pourrait mettre en difficulté évidemment les communes. La CLECT est saisie 
pour chaque transfert de compétences. Nous allons le voir. Elle détermine les conséquences 
financières pour les communes et pour la métropole. Elle est chargée d’élaborer, d’établir un rapport 
d’évaluation des charges transférées pour chaque compétence. C’est ce que nous avons à étudier 
aujourd’hui. Son rôle est consultatif, elle ne décide pas. Elle fait un rapport et sur la base de ce rapport 
les conseils municipaux sont saisis, en l’occurrence les conseils municipaux des 22 communes de la 
métropole qui doivent voter à la majorité qualifiée. Plus exactement, le rapport doit être adopté à la 
majorité qualifiée des communes. Il faut qu’il y ait 2/3 des communes représentant 50 % de la 
population de la métropole ou l’inverse la moitié des communes représentant 2/3 de la population qui 
votent en faveur du rapport pour qu’il soit considéré  comme adopté. 
Là, nous sommes à l’approbation du rapport dans les conseils municipaux à la majorité qualifiée. Une 
fois que ce sera fait, le conseil métropolitain sera saisi et devra lui aussi fixer les montants des 
attributions de compensation sur cette base. Si l’évaluation est effectuée dans des conditions libres, ce 
qui a été le cas, l’attribution doit être votée à la majorité qualifiée du conseil métropolitain. Ce sera 
l’étape suivante. 
La CLECT est composée, entre autres, de deux représentants abraysiens, Monsieur LALANDE et moi-
même. La présidente élue est Madame Jeanne GENET, élue d’Ormes et Monsieur Laurent BAUDE, 
maire de Semoy, est le vice-président. 
Vous avez vu les étapes du processus d’évaluation. La CLECT n’a pas travaillé toute seule. J’allais 
dire ce n’est pas forcément elle qui a le plus travaillé, c’est le Comex qui a élaboré et noué les 
compromis autour des critères qui ont été retenus. Elle s’était réunie une première fois pour être 
installée, ensuite elle s’est mis d’accord sur des méthodes d’évaluation. Puis, sur cette base, le Comex, 
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le comité exécutif, la présidence et vice-présidence de la métropole, ont travaillé sur les propositions 
d’évaluations, validé la méthode. Ensuite la CLECT s’est à nouveau réunie pour se voir présenter ces 
évaluations et finir par élaborer et rédiger le rapport d’évaluations qui vous est donné. 
 
Nous allons commencer par la compétence espace public, qui est évidemment la plus importante. Nous 
allons passer du temps sur celle-ci, sur les espaces verts, le PLU et nous irons plus rapidement ensuite, 
ne serait-ce que parce que Saint-Jean de Braye n’est pas concernée par l’ensemble des compétences 
transférées. 
 
La compétence espace public est transférée de droit à la communauté urbaine, je ne détaille pas 
l’ensemble. Il fallait retenir un certain nombre de principes pour l’évaluation des charges. Les principes 
qui nous ont guidés sont rappelés dans le rapport :  
- objectiver autant que faire se peut les coûts notamment en investissement afin de viser l’équité – ce 
qui n’était pas une mince affaire 
- prendre en considération les efforts d’investissement réalisés par les communes au cours des 
dernières années. Vous pouvez pénaliser une commune qui aurait beaucoup investi par exemple. Vous 
regardez son montant d’investissement et vous dites on transfère une charge considérable donc on va 
diminuer considérablement votre attribution de compensation, or cela peut être lié à un niveau 
d’investissement plus élevé que d’autres communes 
- ne pénaliser aucune commune, notamment pour éviter de gréver l’autofinancement 
- corriger les effets de bord, en particulier le fait que la métropole, en mutualisant cette compétence, va 
probablement réaliser à terme des économies d’échelle. Donc, l’idée est de faire bénéficier, 
immédiatement les communes de ces économies d’échelles. L’idée est d’intéresser les communes au 
fait de mutualiser. 
Voyons la méthode d’évaluation. En fonctionnement, les charges et les produits sont évalués de la 
manière suivante : la moyenne des trois derniers exercices pour les charges à caractère général, les 
charges du personnel sur la base du compte administratif 2016 et des charges de structure qui sont 
calculées forfaitairement sur la base de 6 % des dépenses de fonctionnement, cela concerne 
uniquement les communes de plus 1 500 habitants. Nous considérons que les toutes petites 
communes n’avaient pas de charges de structures. 
Finalement il a été retenu, dans le respect du double objectif d’atténuation du caractère rigidifiant des 
transferts de charges et de préservation des équilibres budgétaires, que la métropole entend faire 
bénéficier les communes de sa capacité à réaliser des économies d’échelle. L’évaluation a retenu 75 % 
des coûts après application des charges de structures. L’idée est de prendre en compte, pour calculer 
les charges par commune, ce qui est transféré, c’est-à-dire la moyenne des trois derniers exercices 
pour les charges à caractère général, le compte administratif 2016 pour les charges du personnel, les 
charges de structure pour toutes les communes de plus de 1 500 habitants. On calcule un montant 
global et on considère que l’attribution de compensation sera diminuée de 75 % de ce montant, c’est-
à-dire que l’on fait une ristourne de 25 %.  
Regardons pour Saint-Jean de Braye : 19 804 habitants, les charges à caractère général sont estimées 
à 608 670 €, la masse salariale affectée à cette compétence constatée au CA 2016 est de 767 926 €, 
les charges de structure, les fameux 6 % c’est 82 596 €, donc un total de 1 459 191 € de charges 
transférées. Donc, en fonctionnement, l’attribution de compensation, recette de la commune, sera 
diminuée de 1 094 394 €, 75 % du montant des charges transférées. 
En investissement, c’est un peu différent et un peu plus compliqué. Deux méthodes possibles, soit on 
évalue l’investissement réalisé au coût réel, on prend la moyenne des 10 derniers exercices (2007 à 
2016), ou seconde possibilité, il y a une méthode technique : on prend par exemple les m² de voirie et 
on applique un pourcentage en disant : voilà la voirie est renouvelée, requalifiée tous les 50 ans au prix 
de 140 € le m² ; pour les chaussées on prend les m² de chaussées, on considère qu’ils sont réhabilités 
tous les 15 ans et on applique également un pourcentage. Nous nous sommes aperçus que cette 
évaluation fait apparaître, parfois, des écarts très importants entre les deux méthodes, coûts techniques 
et coûts réels. Soit les coûts réels sont supérieurs aux coûts techniques, parce que la commune a 
réalisé plus de dépenses que le simple entretien courant n’aurait nécessité, soit l’inverse, des coûts 
techniques supérieurs aux coûts réels, signe que la commune n’a pas assez investi, soit parce qu’elle 
n’en avait pas les moyens, soit parce que l’état de la voirie ne le nécessitait pas. Il a donc fallu trouver 
une cote entre ces deux éléments. L’idée a été de retenir la moyenne des coûts techniques et des coûts 
réels plafonnée à 50 % des coûts réels, de manière à limiter l’éventuel effet surinvestissement d’une 
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commune. Pour Saint-Jean de Braye, en m² de chaussée, l’évaluation de l’entretien est de 383 126 €, 
734 611 € en m² de voirie, coûts réels total sur la base de la moyenne des déclaratifs des 10 dernières 
années 1 405 954 €. En coûts techniques, nous sommes à 944 951 €. Saint-Jean de Braye est 
typiquement une commune qui a plus investi que le critère technique ne semble devoir l’indiquer au 
regard des m² de voirie et de chaussée que nous avons. Nous aurions été pénalisés si nous avions 
retenu uniquement les coûts réels. Là nous faisons la moyenne. La moyenne des coûts réels et des 
coûts techniques donne 1 175 452 €. Cette somme est considérée comme étant transférée à la 
métropole et donc venant en déduction de l’attribution de compensation. 
 
Sur la compétence espaces verts, c’est la même chose, il y a une série de critères, essentiellement 
rétrospectifs, moyenne des comptes administratifs (CA) des trois derniers exercices, le dernier CA clos 
pour les charges de personnel, les charges de structures, sur les dépenses d’investissement, les 
moyennes des CA des 10 dernières exercices, et l’évaluation retient en fonctionnement, 98 % des coûts 
en fonctionnement après application des charges de structure. La métropole fait une ristourne de 2 %. 
En investissement, l’évaluation retient les coûts réels. Pour Saint-Jean de Braye, il y a 113 789 € de 
charges à caractère général en moyenne par an, 442 203 € en masse salariale au CA 2016 constatés, 
le total donne 555 992 €, les charges de structures évaluées à 2 % sont de 11 120 €. Le total, charges 
de structures comprises, est de 567 112 €, et il est retenu 98 % de cette somme c’est-à-dire 555 770 €. 
L’attribution de compensation, en fonctionnement, sera diminuée de ces 555 770 €.  
En investissement, 162 707 €, c’est la moyenne par an, depuis 10 ans, sur les CA constatés,  quelques 
recettes liées à cette compétence. Les recettes sont déduites de la somme des coûts réels, et le 
transfert évalué est de 153 294 €. 
 
Ensuite, il y a la compétence PLU. Là aussi, nous avons regardé les coûts réels, les coûts techniques. 
Les coûts réels sont très différents, d’abord les rythmes de révision des PLU ne sont pas les mêmes, 
les méthodes peuvent être très différentes. Des communes peuvent le faire en régie, d’autres peuvent 
le faire à l’aide de l’Agence d’Urbanisme, d’autres le font avec des partenaires extérieurs, donc les 
coûts peuvent varier de manière considérable. Il a donc été considéré plutôt d’évaluer le coût théorique 
de ce que serait la révision d’un PLU intercommunal, qui est maintenant de la compétence de la 
métropole, et ensuite de le répartir au prorata de la population. Ce qui donne pour Saint-Jean de Braye, 
43 512 € de coûts réels en investissement, 46 321 € en fonctionnement, donc un total de 89 833 €. Ce 
sont des coûts réels. Si nous avions retenu le coût réel ce que nous ont coûté nos révisions partielles, 
totales, et modification de PLU, c’est 89 833 €. Si nous regardons en coûts techniques, en appliquant 
le prorata de la population, nous sommes à 11 335 € en investissement et 7 084 € en fonctionnement, 
ce qui donne 18 419 €. Nous avons donc eu intérêt à ce que ce soit cette solution qui soit retenue. Ce 
n’est pas illogique, un PLU intercommunal n’est pas non plus la somme des révisions de PLU 
communaux. Il est assez logique que le coût technique soit inférieur. 
 
Il y a également la défense extérieure contre l’incendie. Pour Saint-Jean de Braye, cela représente un 
transfert de 8 286 €. Les produits des amendes de police, puisque maintenant c’est la métropole qui 
va recevoir les amendes de police en lieu et place des communes, donc la métropole doit reverser aux 
communes le montant estimé. L’évaluation retient l’année la plus favorable des quatre dernières 
années. Pour Saint-Jean de Braye c’est 19 409 € d’amendes de police. Ce montant-là sera reversé à 
la commune par la métropole. 
 
Concernant la gestion de la fourrière animale des communes et communautés du Loiret, pour Saint-
Jean de Braye c’est 6 139 €. 
 
Pour la compétence tourisme, seules Orléans et Fleury les Aubrais étaient concernées . 
 
Pour les compétences concession de la distribution de gaz et d’électricité, parcs et aires de 
stationnement, seule Orléans est concernée, tout comme l’école supérieure d’arts et de design, le parc 
floral, le parc des expositions et le centre de conférences. 
 
Finalement, comme la loi l’autorisait, nous avons scindé l’attribution de compensation en deux, 
l’attribution de compensation de fonctionnement d’une part, et la création d’autre part d’une attribution 
de compensation d’investissement. L’idée était d’éviter que le transfert d’une section d’investissement 
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vienne peser sur l’autofinancement. Si vous mettez en section de fonctionnement les 944 951 €, cela 
fait une recette en moins de 944 951 € qui diminue de 944 951 € notre solde intermédiaire alors que 
nous disions que nous étions en autofinancement net à un peu plus de 1 000 000 €. Si vous retirez 
944 951 €, vous n’avez pratiquement plus d’autofinancement net comptablement. Il y a des communes 
qui se retrouvent en autofinancement négatif dans ce cas. La solution a été de reporter tout ce qui 
relevait de l’investissement dans la section d’investissement, c’est-à-dire une fois les soldes calculés, 
comme s’il agissait d’opérations d’investissement, ce qui est le cas. Comment c’est calculé ? On prend 
l’attribution de compensation 2016, la dernière qui était à 9 309 421 €, qui était fixée comme cela depuis 
2002. Là c’est 2018 et calculée comme celle-ci c’est l’attribution de compensation 2016 plus les recettes 
transférées, moins les dépenses transférées. Pour la métropole évidemment c’est la même chose. 
En investissement, ce sont les dépenses transférées nettes de recettes, quand il y a des subventions, 
moins le FCTVA calculé sur 100 % des dépenses d’investissement au taux de 16,404 %.  
En fonctionnement, pour Saint-Jean de Braye, c’est la somme de ce que nous venons de voir. En 
espace public nous avons évalué à 1 094 394 €, en espaces verts à 555 770 €, en défense incendie à 
8 286 €, en PLU 7 084 €, et 6 139 en fourrière animale. Le total s’est 1 671 672 € d’évaluation de 
charges transférées qui viennent réduire l’attribution de compensation qui était de 9 309 421 €, et qui 
est donc dans le budget 2018, et pour les budgets à venir de 7 637 748 €. Voilà comment a été calculé 
le nouveau montant d’attribution de compensation. 
En investissement, nous créons une attribution de compensation d’investissement. Pour Saint-Jean de 
Braye, sur l’espace public c’est 1 175 452 € d’investissements transférés, sur les espaces verts 
162 707 €, sur le PLU 11 335 €, donc un total des dépenses de 1 349 495 €. Là-dessus, la commune 
perçoit du FCTVA pour un montant de 221 371 € qui vient en réduction. Nous avons des recettes sur 
l’espace public de 146 036 €, dont les droits de terrasse, pour les espaces verts de 9 413 €, les 
amendes de police de 19 409 €. Donc le total des recettes est de 396 229 €. Donc si vous prenez 
1 349 495 € en charges d’investissement moins 396 229 € en recettes, vous arrivez à un total de 
charges nettes transférées de 953 265 €. Nous avons donc une attribution d’investissement qui est 
négative, c’est-à-dire que nous reversons 953 265 € à la métropole pour qu’elle investisse, sur les 
compétences transférées, sur la commune de Saint-Jean de Braye. 
Voilà comment tout ceci a été calculé et ce qui est soumis à votre approbation. Il est proposé au conseil 
municipal d’approuver le rapport d’évaluation des charges que je viens de présenter,  d’imputer une 
partie de l’attribution de compensation en section d’investissement, donc les fameux 953 265 €, 
d’approuver les attributions de compensation de fonctionnement et d’investissement telles que figurant 
au rapport d’évaluation établi par la commission d’évaluation des charges transférées d’Orléans 
Métropole. 
 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C IV du code général des impôts, une CLECT 
(Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées) a été créée entre Orléans Métropole, 
Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), et ses communes membres, composée 
de membres des conseils municipaux des communes concernées, chaque conseil municipal disposant 
d'au moins un représentant. 
 396  
La mission de la CLECT est de procéder à l’évaluation des charges transférées à l’établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité professionnelle unique consécutivement aux transferts de 
compétences opérés par les communes à son profit. À ce titre, la CLECT doit élaborer un rapport qui 
présente l’évaluation des charges transférées. 
  
Ce rapport constitue la référence pour déterminer le montant de l’attribution de compensation (AC) qui 
sera versée par l’EPCI aux communes ou par les communes à l’EPCI. Le versement des attributions 
de compensation constitue à ce titre une dépense obligatoire pour la collectivité. 
  
Une fois adopté par la CLECT en son sein, le rapport est soumis aux conseils municipaux qui délibèrent 
sur le document proposé dans son intégralité sans possibilité d’ajout, de retrait, d’adoption partielle. Le 
rapport de la CLECT est approuvé à la majorité qualifiée des conseils municipaux. 
Pour mémoire, l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales définit la majorité 
qualifiée comme l’approbation par « deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
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intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population ». 
  
La CLECT, réunie à plusieurs reprises au cours de l’année 2017, pour évaluer les charges relatives 

aux compétences transférées à Orléans Métropole depuis le 1er janvier 2017, a adopté son rapport le 
12 décembre 2017. 
  
Il est par ailleurs rappelé que les textes prévoient désormais la faculté pour les communes, d’imputer 
une partie de charges évaluées, en investissement, donnant ainsi lieu à une attribution de 
compensation d’investissement. 
  
Le rapport de la CLECT annexé à la présente délibération détaille les modalités d’évaluation des 
charges, les montants résultants de ces évaluations ainsi que les attributions de fonctionnement et 
d’investissement qui en découlent. 
  
Ceci étant exposé, 
  
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 
  
Vu le code général des collectivités territoriales,  
  
Vu le rapport de la CLECT en date du 12 décembre 2017, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’approuver le rapport d’évaluation des charges, établi par la commission d’évaluation des charges 
transférées d’Orléans Métropole, en date du 12 décembre 2017 et ci-après annexé, 
  
- d’imputer une partie de l’attribution de compensation en section d’investissement, Chapitre 204, 
compte 2046, les versements s’effectuant mensuellement, 
  
- d’approuver les attributions de compensation de fonctionnement et d’investissement telles que 
figurant au rapport d’évaluation établi par la commission d’évaluation des charges transférées 
d’Orléans Métropole. 
  

����������������������
 
 

Monsieur THIBERGE 

Merci Monsieur LAVIALLE et il me venait à l’esprit que si on intègre le 1 000 000 € d’investissement, 
les débats que nous avons eus tout à l’heure sur la baisse de l’investissement et si on intègre les 
dépenses de fonctionnement, les écarts sont un peu diminués. Nous avons raisonné un peu trop tout 
à l’heure, uniquement hors dépenses transférées. 
Avez-vous des remarques sur ce rapport de la CLECT qui est un rapport important ? 
 

Monsieur DELPORTE 

Je vais déjà expliquer le vote. Nous voterons pour parce que nous savons que la CLECT représente 
un travail considérable et que ce travail a été normalement bien fait. Cependant, je ferai quelques 
remarques parce que je suis un peu tombé de ma chaise quand j’ai vu certains chiffres, particulièrement 
sur la compensation investissement. Sur l’espace public, j’ai trouvé qu’il y avait des écarts très 
importants entre certaines communes qui pourtant ont des superficies d’espaces publics assez proches. 
Il faut bien le dire. Je ne veux pas citer les communes, mais j’ai quand même un certain doute sur l’effet 
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déclaratif qui a pu être fait. Je ne m’explique pas certains chiffres, ou alors certaines communes n’ont 
vraiment rien fait en matière d’entretien et d’investissement de leur espace public ! 
 

Monsieur THIBERGE 

Vous voulez peut-être parler de communes de tailles comparables à la nôtre. 
 

Monsieur DELPORTE 

Oui, par exemple. J’en vois deux qui à mon avis ne jouent pas tout à fait le jeu. Maintenant, si je prends 
les espaces verts, là c’est encore pire. Là, la dérive est énorme. Si je prends des communes de tailles 
comparables, je me rends compte qu’en investissement espaces verts, nous avons fait 5 à 6 fois plus ! 
Je dirai même que je prends une très grosse commune comme Orléans, puisqu’on ne parle que de 
114 000 habitants, mais ce qui m’intéressait c’est la surface d’espaces verts. Je me rends compte qu’en 
espaces verts investissement, en moyenne sur 10 ans, ils font 165 938 €, alors qu’à Saint-Jean de 
Braye nous faisons 162 707 €. Il y a quand même plus d’espaces verts sur Orléans que sur Saint-Jean 
de Braye. Alors ou ils n’ont vraiment pas investi sur ces espaces verts, ils se sont bornés à l’entretenir 
uniquement ou alors nous faisons mieux que les autres ! Nous faisons trop bien peut-être, parce que 
nous allons finir par être pénalisés dans cette affaire !  
Par rapport à des communes de la taille de la nôtre, autour de 20 000 habitants, je dois reconnaître 
que si Olivet semble jouer le jeu, il y en a d’autres qui ne le jouent pas, c’est tout.  
Maintenant, nous n’allons pas remettre et nous n’avons pas les moyens de remettre tout cela en jeu.  
Je me rends compte qu’avant cette commission s’appelait la commission locale d’évaluation des 
transferts de charge, depuis peu elle s’appelle la commission locale d’évaluation des charges 
transférées, peut-être qu’il y a là-dedans une explication ! Avant peut-être qu’on évaluait ce qu’on allait 
transférer alors que maintenant on évalue ce qui est déjà transféré.  
 

Monsieur LAVIALLE 

Nous en avions discuté en commission. Il y a des chiffres. Après nous pouvons difficilement faire 
autrement que d’être tout à fait honnêtes sur les documents que nous transmettons, et de faire 
confiance au déclaratif. Évidemment, c’était probablement très compliqué pour les services de la 
métropole d’aller systématiquement vérifier l’ensemble du déclaratif. Ils ont accès normalement aux 
comptes administratifs, ils peuvent vérifier. C’est un gros travail. Il est vrai qu’il y a un certain nombre 
de chiffres qui interrogent, vous les avez relevés. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité . 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018 
et de l’insertion au recueil des actes administratifs le : 23/03/2018 
 
 
2018/032 - MODIFICATION DES DUREES D'AMORTISSEMENT DES BIENS ET DES CATEGORIES 
DES IMMOBILISATIONS POUR LA M14  

Monsieur LAVIALLE 

L’année dernière, je crois, nous avions délibéré sur les durées d’amortissement des biens. Vous savez 
que le code général des collectivités territoriales fait obligation aux communes dont la population 
excède 3 500 habitants d’amortir leurs biens acquis. Il y avait une première délibération en 1996, nous 
avons pris l’année dernière une délibération. Là, il s’agit de la compléter pour prendre en compte 
justement la création de l’attribution de compensation d’investissement. 
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Comme c’est une ACI ce sont des montants logiquement d’investissement qui doivent être amortis. 
Vous voyez à la 4ème ligne de votre tableau la nature comptable 2046 attributions de compensation 
d’investissement. Elle est considérée comme un investissement incorporel. La durée d’investissement 
est fixée à 5 ans. Les autres lignes sont celles sur lesquelles nous avions délibéré l’an passé. 
 

Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Conformément à l'article 1er du décret n°96-523 du 13 juin 1996 pris pour application de l'article L.2321-
2-27° du code général des collectivités territoriales, les communes dont la population est supérieure 3 

500 habitants sont tenues d'amortir leurs biens acquis depuis le 1er janvier 1996. 
 
Cette obligation a été instaurée par l’Instruction budgétaire et comptable M14 qui est appliquée depuis 

le 1er janvier 1997. 
  
Par délibération du 31 mai 1996, le conseil municipal a déterminé les durées d’amortissement des biens 
renouvelables.  
 
La M14 a fait depuis l’objet de modifications qui nécessitent de revoir les durées d’amortissement ainsi 
que le seuil d’amortissement. 
  
Les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles sont fixées pour chaque 
bien ou chaque catégorie de biens par l’assemblée délibérante sur proposition de Monsieur le maire, à 
l’exception :  
-  des frais relatifs aux documents d’urbanisme visés à l’article L.121-7 du code de l’urbanisme 
qui sont amortis sur une durée maximale de 10 ans ; 
-  des frais d’études et des frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur une durée 
maximale de 5 ans ; 
-  des frais de recherche et de développement qui sont amortis sur une durée maximale de 5 ans ; 
-  des brevets qui sont amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur la durée effective 
de leur utilisation si elle est plus brève ; 
-  des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de 5 ans 
lorsque le bénéficiaire est une personne de droit privé, ou de quinze ans lorsque le bénéficiaire est un 
organisme public. 
 
Il est proposé au conseil municipal d’amortir les immobilisations inférieures à 400 euros TTC en un an 

et d’appliquer les durées d’amortissement suivantes à compter du 1er janvier 2018 : 
  
 Nature 

comptable 
Immobilisations Durée 

INCORPORELLE 

202 Frais relatifs aux documents d'urbanisme (SCOT, PLU, 
carte communale) 

5 ans 

203 Frais d'études et des frais d'insertion non suivi de 
réalisation 

5 ans 

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans 

2046 Attributions de compensation d’investissement 5 ans 

204xx1 Subventions versées l’acquisition de biens matériels, le 
mobilier et les études 

5 ans 

204xx2 Subventions versées pour la construction de bâtiments 
et la réalisation d’installations  

15 ans 

204xx3 Subventions versées pour des projets d’infrastructure 
d’intérêt national 

30 ans 
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 Nature 
comptable 

Immobilisations Durée 

2051 Concessions et droits similaires (logiciels, brevets) 4 ans 

2088 Autres immobilisations incorporelles 10 ans 

CORPORELLE 

 

 

 

 

 

 

8 Autres matériels et outillage d'incendie et de défense 
civile 

10 ans 

2157 Matériel et outillage de voirie 8 ans 

2158 Autres installations, matériel et outillage technique 6 ans 

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5 ans 

2188 Equipement des cuisines 15 ans  

2188 Equipement des garages et ateliers 15 ans 

2188 Equipement sportif 15 ans 

2188 Autre matériel 10 ans 

2184 Mobilier 10 ans 

2182 Véhicules légers 10 ans 

2182 Camions et véhicules industriels 8 ans 

  
Le mode d’amortissement est linéaire.  
 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 Il est proposé au conseil municipal :  
  
- de fixer les durées d’amortissement tel que définies dans le tableau ci-dessus à compter du 1er janvier 
2018 pour les biens supérieurs à 400 euros, 
  
- de décider d’amortir en une seule fois les biens d’une valeur inférieure. 
 

���������������������

 
  
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018  
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2018/033 - FOURNITURE ET LIVRAISON DE DIVERSES FOURNITURES SCOLAIRES, DE 
MATERIEL PEDAGOGIQUE, DE LIVRES ET MANUELS SCOLAIRES ET DE MATERIELS PETITE 
ENFANCE – AUTORISATION DE SIGNER LES MARCHES 

Monsieur LAVIALLE 
 

C’est une consultation d’entreprises qui a été lancée pour regrouper et allotir un certain nombre de 
marchés y compris des marchés sur des éléments sur lesquels jusqu’alors nous ne faisons pas de 
marchés, ce qui permet de diminuer un petit peu les coûts, comme diverses fournitures scolaires, du 
matériel pédagogique, de livres, du manuel scolaire et des matériels petite enfance. Là c’est une 
délibération pour autoriser à signer les marchés. 

 
Monsieur LAVIALLE donne lecture du rapport 

Une consultation d’entreprises a été lancée le 10 octobre 2017 sous la forme d’un appel d’offres ouvert 
européen, conformément aux articles 25-I.1, 66, 67 et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics, ayant pour objet la fourniture et livraison de diverses fournitures scolaires, de 
matériel pédagogique, de livres et manuels scolaires et de matériels petite enfance. 
 
La consultation donne lieu à un accord-cadre à bons de commande sans minimum ni maximum, conclu 
avec un opérateur économique unique pour chacun des lots, en application de l'article 78 - I alinéa 3 
du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, pour une durée de 1 an, à compter de la notification du marché, 
reconductible de manière tacite, 3 fois, pour une période de 1 an, soit une durée maximale de 4 ans. 
 
La consultation est décomposée en 7 lots définis comme suit : 
 

Lot Montant maximum estimé 
annuel 

(à titre indicatif) 

Lot 1 - Fournitures scolaires - articles de papeteries 65 000,00 € TTC 

Lot 2 - Matériel pédagogique pour les enfants de 0 à  6 
ans : jeux, jouets, fournitures de matériel pour travaux 
manuels et loisirs créatifs   

100 000,00 € TTC 

Lot 3 - Livres et manuels scolaires 35 000,00 € TTC 

Lot 4 - Linge et article de literie, de toilette et repas pour la 
petite enfance 

35 000,00 € TTC 

Lot 5 – Matériel de puériculture 35 000,00 € TTC 

Lot 6 – Produits d’hygiènes 40 000,00 € TTC 

Lot 7 – Produits pharmaceutiques 20 000,00 € TTC 
 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 19 février 2018, a procédé à l’attribution du marché à l’offre 
économiquement la plus avantageuse, classée 1ère, des entreprises suivantes : 

• Lot 1 : Techni Dessin-Majuscule – 31 avenue du champ de Mars – 45100 Orléans 
• Lot 2 : Papeterie Pichon – 97 rue Jean Perrin – BP 315 – 42353 La Talaudière cedex 
• Lot 3 : Nouvelle Librairie Universitaire – Rue de Rome – 89470 Moneteau 
• Lot 4 : Bricout Linge – 8 rue Sainte Claire Deville – 77437 Marne la Vallée cedex 2 
• Lot 5 : Papouille – 10 rue Marcel Dassault – 60700 Fleurines 
• Lot 6 : Tamô – 44 route de la Sirole – BP 2123 – 06103 Nice cedex 2 
• Lot 7 : Tamô – 44 route de la Sirole – BP 2123 – 06103 Nice cedex 2 

 
Ceci étant exposé, 
 
Après avis des commissions compétentes, 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le maire à signer les marchés pour chaque lot, 
 
- d’imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018 
 
 
2018/034 - RECRUTEMENT DE SAISONNIERS ET D’EMPLOIS D’ETE - ANNEE 2018 

Madame MARTIN-CHABBERT 

Cette délibération vous est présentée chaque année.  
 

Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport 

La ville emploie des saisonniers d’une part au Centre Technique Municipal pour répondre aux besoins 
de travaux supplémentaires avec l’arrivée de l’été (plantations, manifestations, déménagements, …), 
et d’autre part, à la piscine municipale, l’Õbraysie, pour la période d’avril à septembre 2018. 
  
Les besoins recensés sont : 
Direction du Centre Technique Municipal : 
- 5 saisonniers sur le CTM pour 5 mois chacun, sur le pôle environnement et le pôle patrimoine, 
  
Direction de la Vie Associative et Sportive :  
- 4 agents d’animation sur la piscine sur la période du 23 juin au 2 septembre pour assurer des activités 
d’animation et d’entretien 
- 1 agent assurant les missions de régisseur de caisse, à hauteur de 100 heures globales sur la période 
de mai à début septembre  
- 2 agents titulaires du BEESAN ou du BPJEPS AAN du 23 juin au 2 septembre 2018 
- 30 vacations pour assurer l’encadrement et l’animation sur l’été sur les évènements estivaux. 
  
Après avis favorable de la commission compétente, 
 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
  
- de recruter pour l’année 2018 : 
  
Direction du Centre Technique Municipal : 
 - 5 saisonniers sur le CTM sur 5  mois (temps plein) 
La rémunération des intéressé-es sera fixée en référence à l’indice brut 347, indice  

majoré 325, correspondant au 1er échelon de l’échelle C1. 
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Direction de la Vie Associative et Sportive :  
 - 4 agents d’animation assurant des activités d’animation et d’entretien sur la piscine, à raison 

de 2 agents du 23 juin au 31 juillet 2018 et 2 agents du 1er août au 2 septembre 2018, 150 heures/mois 
maximum pour chaque période, 
 - 1 agent assurant les missions de régisseur de caisse, à hauteur de 100 heures globales sur 
la période de mai à début septembre. 

Ces agents seront rémunérés en référence à l’indice brut 347, indice majoré 325, correspondant au 1er 
échelon de l’échelle C1. 
 - 2 BEESAN ou BPJEPS AAN pour la période du 23 juin au 2 septembre 2018 (temps plein). 
Ces agents seront rémunérés en référence au cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques 
et sportives. 
- 30 vacations pour assurer l’encadrement et l’animation sur l’été 2018 sur les événements estivaux. 
 

���������������������

 
  
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018 
 
 
2018/035 - RECRUTEMENT DE PERSONNELS SPECIALISES POUR ASSURER 
PONCTUELLEMENT DES ACTIVITES NAUTIQUES POUR LA PISCINE ÕBRAYSIE DE LA VILLE 
DE SAINT-JEAN DE BRAYE 

Madame MARTIN-CHABBERT 

Nous avions délibéré pour créer deux types de vacations pour le personnel qualifié appelé à remplacer 
les maîtres-nageurs. Il s’avère, à l’étude plus fine des choses, qu’il est plutôt nécessaire de faire un 
tableau avec trois types de vacations. 

 
Madame MARTIN-CHABBERT donne lecture du rapport 

L’organisation des activités de la piscine nécessite un recours à du personnel correspondant à un 
besoin non permanent de la collectivité, mais spécifique dans la réalisation d’actions ponctuelles, et le 
recours à des personnes ayant une compétence et/ou connaissance spécifique est nécessaire. 
  
Considérant que la législation permet le recrutement de personnel non titulaire de catégorie B ou 
équivalence pour effectuer ces missions, 
  
Dans le cadre de ces activités, pour compléter, parfois remplacer, les maîtres-nageurs permanents, la 
ville souhaite recruter du personnel temporaire sur les périodes suivantes : 
- du lundi au samedi, durée de temps de travail : allant de 4 heures à 8 heures 
- le dimanche et les jours fériés : 3 heures. 
  
Le conseil municipal a délibéré le 22 décembre 2017 pour la création de deux types de vacation. 
  
Au vu de l’organisation de cette structure, il convient de créer trois types de vacation supplémentaires. 
 
Après avis favorable de la commission compétente, 
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Il est proposé au conseil municipal :  
  
- de recruter des agents ayant une compétence spécifique et le diplôme en qualité de vacataire maître-
nageur sauveteur 
  
Un contrat de vacation sera établi pour les périodes avec chaque agent recruté selon les missions 
exercées. 
  
- de fixer le taux de la vacation des agents ayant cette compétence spécifique et le diplôme selon le 
tableau ci-dessous : 
  

 Durée de la 
vacation 

  
Fonctions 

Taux en vigueur 

au 1er avril 2018 
4H00 MNS du lundi au samedi 61.00 € 
5H00 MNS du lundi au samedi 76.00 € 
8H00 MNS du lundi au samedi 122.00 € 
3H00 MNS dimanche et jours fériés 75.00 € 

  
Le montant est réévalué en fonction de la valeur du point. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Certifié exécutoire 
Compte tenu de la transmission en Préfecture le : 21/03/2018 
de l’affichage le : 21/03/2018  
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Vu l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par Monsieur le maire 
en vertu de cette délégation, 
 
Le conseil municipal prend note des décisions suivantes : 
 
Vu la délégation accordée à Monsieur le maire par délibération n°2014/22 du conseil municipal en date 
du 11 avril 2014, délibération n°2016/80 du 29 avril 2016, 2017/030 du 10 mars 2017 
 
Décision n°2018/020 du 29 janvier 2018 : Un contrat pour une intervention le jeudi 22 mars 2018 à 
19 H à la médiathèque, dans le cadre de rencontres auteur-public, est passé avec Madame Bérangère 
COURNUT, domiciliée 62 rue des Granges 25000 Besançon. La dépense de 250 € nets sera imputée 
sur les crédits inscrits au budget de la commune. En sa qualité d’employeur la ville assumera également 
les charges sociales et fiscales inhérentes à la rémunération. La ville de Saint-Jean de Braye, 
organisateur, aura à sa charge les frais de déplacement et d’hébergement de Madame Bérangère 
COURNUT. 
  
Décision n°2018/021 du 29 janvier 2018  Un contrat de cession est passé avec l'association 
« CHAPAU PROG » – 2 rue Saint-Exupéry –  37510 Ballan Miré, pour l’organisation du concert « Thé 
Vanille ». Le coût s’élève à 675 euros TTC. Le contrat est conclu pour les dates suivantes : le samedi 
24 février 2018 à 15h à la médiathèque de Saint-Jean de braye, et le samedi 28 avril 2018 à 19h dans 
le cadre du festival les casseroles. 
 
Décision n°2018/022 du 23 janvier 2018 : Tarifs 2018 - Direction Générale à l’Éducation et à la Vie 
Sociale, Abroge la décision n°2016/240 du 13 décembre 2016 – Tarifs 2017. 
 
Décision n°2018/023 du 29 janvier 2018 : un marché en procédure adaptée, ayant pour objet un 
contrat de maintenance pour la solution XIVO dédiée à la téléphonie est passé avec AVENCALL – 11 
rue Salomon de Rothschild – 92150 SURENNES pour un montant minimum annuel de 3500 € HT et 
un montant maximum annuel de 30000,00 € HT. Le marché est conclu pour une durée de 1 an 
renouvelable 3 fois. 
 
Décision n°2018/024 du 29 janvier 2018 : Un contrat pour la location de l’exposition «  A corps parfait 
» est passé avec Centre Sciences, situé 72 rue Faubourg Bourgogne 45000 ORLEANS. Centre 
Sciences prête gratuitement cette exposition à la médiathèque à compter du 13 février jusqu’au 13 
mars 2018. 
 
Décision n°2018/025 du 29 janvier 2018 : Les honoraires d'un montant de 253 € TTC, relatifs à une 
représentation lors d’une audience sont à régler à la SELARL CASADEI-JUNG – 10 boulevard 
Alexandre Martin - 45000 ORLEANS.  
 
Décision n°2018/026 du 29 janvier 2018 : Un accord cadre à bons de commande, ayant pour objet la 
fourniture et livraison de divers produits d’entretien et petit matériel pour les services municipaux, est 
passé avec l’entreprise Groupe Pierre Le Goff Grand Ouest – rue Nungesser et Coli – Saint Aignan de 
Grandlieu – BP 03 – 44860 PONT SAINT MARTIN, pour un montant maximum par période de 70 000, 
00 € TTC. L’accord cadre à bons de commande est conclu pour une période allant de la date de 
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notification au 31 décembre 2018. Il est reconductible 2 fois, chaque année civile et prendra fin au 31 
décembre 2020. 
 
Décision n°2018/027 du 29 janvier 2018 : Un acte modificatif n° 1 au marché n°1703100000 est 
conclu dans le cadre la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire et maison de santé pluri-disciplinaire, réaménagement, rénovation intérieure et énergétique, 
Lot 1 – Déconstruction / démolition / gros œuvre avec l’Entreprise ROC – Groupe VILLEMAIN – 1136 
rue de Gautray – 45075 ORLEANS. Cet acte a pour objet des travaux supplémentaires liés à la 
réhabilitation complexe du bâtiment nécessitant des ajustements techniques. Le montant en plus-value 
s’élève à 2 391,77 €TTC. Le nouveau montant du marché s’élève à 282 646,74 € TTC. 
 
Décision n°2018/028 du 29 janvier 2018 : L’acte modificatif n°1 au marché 1703300000 est conclu 
dans le cadre de la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire et maison de santé pluri-disciplinaire, réaménagement, rénovation intérieure et énergétique, 
Lot 3 – MOB / zinguerie, avec l’Entreprise PETROT – ZA chemin de la croix d’Alvault – 45204 LA 
FERTE SAINT AUBIN. Cet acte a pour objet  des ajustements techniques qui ont pour objectif de 
solidifier certains ouvrages en très mauvais état. Le montant en plus-value s’élève à  4 800,68€ TTC. 
Le nouveau montant du marché s’élève à 62 591,96 € TTC. 
 
Décision n°2018/029 du 29 janvier 2018 : Un acte modificatif n°1 au marché n°1703400000 est conclu 
dans le cadre de la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire et maison de santé pluri-disciplinaire, réaménagement, rénovation intérieure et énergétique, 
Lot 4 – Menuiseries extérieures – Serrurerie - ameublement avec l’Entreprise CROIXMARIE –  40 rue 
des Frères Lumière - 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE. Cet acte a pour objet des ajustements 
techniques pour répondre aux demandes faites par le SDIS. Le montant en plus-value s’élève à 2 
046,00 € TTC. Le nouveau montant du marché s’élève à 266 046,00 € TTC. 
 
Décision n°2018/030 du 29 janvier 2018 : Un acte modificatif n°1 au marché 1703500000 est conclu 
dans le cadre de la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire, Lot 5 – Plâtrerie / isolation / faux plafonds / cloisons modulaires, avec l’Entreprise DELARUE 
CLOISONS –   545 rue Léonard de Vinci – 45400 SEMOY. Cet acte a pour objet des ajustements 
techniques ainsi que l’intégration de demandes faites par le SDIS. Le montant en plus-value s’élève à 
18 103,61€ TTC. Le nouveau montant du marché s’élève à 268 459,42 € TTC. 
 
Décision n°2018/031 du 29 janvier 2018 :Un acte modificatif n°1 au marché n°1703600000 est conclu 
dans le cadre de la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire et maison de santé pluri-disciplinaire, réaménagement, rénovation intérieure et énergétique, 
Lot 6 – Menuiserie intérieures / ameublement avec l’Entreprise CROIXMARIE – 40 rue des Frères 
Lumière - 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE. Cet acte a pour objet des ajustements techniques pour 
répondre aux demandes faites par le SDIS. Le montant en plus-value s’élève à 15 789,72 € TTC. Le 
nouveau montant du marché s’élève à 147 789,72 € TTC. 
 
Décision n°2018/032 du 29 janvier 2018 : Un acte modificatif n°1 au marché 1703800000 est conclu 
dans le cadre de la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire et maison de santé pluri-disciplinaire, réaménagement, rénovation intérieure et énergétique, 
Lot 8 – Ameublement électricité  / courant fort/faible / SSI, avec l’Entreprise CEGELEC VAL DE LOIRE 
–  50 rue Champ Prieur - 45400 SEMOY. Le présent acte a pour objet des ajustements techniques 
pour prendre en compte, d’une part, des demandes faites par le SDIS et, d’autre part, la nécessité de 
faire évoluer l’implantation du réseau électrique afin de pouvoir moduler les espaces en fonction des 
activités qu’elles soient médicales ou administratives. Le montant en plus-value s’élève à 25 449,60 € 
TTC. Le nouveau montant du marché s’élève à 488 649,60 € TTC. 
 
Décision n°2018/033 du 29 janvier 2018 : Un acte modificatif n°1 au marché n° 1704000000 est 
conclu dans le cadre de la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire et maison de santé pluri-disciplinaire, réaménagement, rénovation intérieure et énergétique, 
Lot 10 – Voirie et réseaux divers / éclairage public / clôtures / espaces verts avec l’Entreprise EUROVIA 
–  Rue du 11 Octobre - 45404 FLEURY LES AUBRAIS. Cet acte a pour objet des ajustements 
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techniques liés à la réhabilitation complexe du bâtiment dont le montant en plus-value s’élève à 10 
428,12€ TTC. Le nouveau montant du marché s’élève à 214 188,12 € TTC. 
 
Décision n°2018/034 du 29 janvier 2018 : Un acte modificatif n°1 au marché n°1704100000 est conclu 
dans le cadre de la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire et maison de santé pluri-disciplinaire, réaménagement, rénovation intérieure et énergétique, 
Lot 11 – Ascenseur avec l’Entreprise OTIS –  200 rue des Cassines – 45560 SAINT DENIS EN VAL. 
Suite à des intrusions dans le bâtiment, l’ascenseur a été vandalisé avec vol de certains éléments 
électriques. Le présent acte a pour objet le remplacement de ces éléments, à savoir : pose d’un tableau 
électrique, du câblage Force, de la carte manœuvre et remise en état du pendentif y compris main 
d’œuvre dont le montant en plus-value s’élève à 3 352,12 € TTC. Le nouveau montant du marché 
s’élève à : 28 749,56 € TTC. 
 
Décision n°2018/035 du 31 janvier 2018 :Un acte modificatif n°1 au marché n° 1703900000 est conclu 
dans le cadre de la requalification de l’ancienne clinique des Longues Allées en bureaux, cabinet 
dentaire et maison de santé pluri-disciplinaire. Réaménagement, rénovation intérieure et énergétique, 
Lot 9 – Plomberie / chauffage / ventilation / rafraîchissement avec l’Entreprise HERVE THERMIQUE 
–  10 rue Henry Dunant  - 45140 INGRE. En phase exécution, il s’avère que la réhabilitation complexe 
du bâtiment nécessite des ajustements techniques dont le montant en plus-value s’élève à 3 094,20 € 
TTC. Le nouveau montant du marché s’élève à 335 831,40 € TTC. 
 
Décision n°2018/036 du 31 janvier 2018 :Une cotisation, au titre de l’adhésion pour l’année 2018, 
d’un montant de 511 €, est à verser la Fédération Nationale des Collectivités territoriales pour la Culture 
– 15 rue Léon Lamaizière – 42000 SAINT ETIENNE. 
 
Décision n°2018/037 du 31 janvier 2018 :Un contrat de cession ayant pour objet la représentation du 
spectacle « Lumières », est passé avec l'association « l’Armada Productions » – 11 rue du Manoir de 
Servigné – 35000 RENNES, pour un montant de 1523 euros TTC. Le contrat est conclu pour le 
mercredi 14 février 2018 à 15h00. 
 
Décision n°2018/038 du 31 janvier 2018 :Un contrat de cession ayant pour objet 8 représentations 
du spectacle « Soul Power », est passé avec l'association « l’Armada Productions » – 11 rue du Manoir 
de Servigné – 35000 RENNES, pour un montant de 7034,74 euros TTC. Le contrat est conclu pour les 
dates suivantes : 
- le mardi 20 février 2018 à 10h et 14h00, 
- le mercredi 21 février 2018 à 10h00 et 14h00, 
- le jeudi 22 février 2018 à 10h00 et 14h00, 
- le vendredi 23 février 2018 à 10h00 et 14h00. 
 
Décision n°2018/039 du 31 janvier 2018 :Un contrat pour la location de l’exposition «  Vues d’ici, vues 
d’ailleurs » est passé avec le DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE, situé Hôtel du département 94054 
Créteil cedex, et représenté par Monsieur le Président du  
Conseil départemental du Val-de-Marne. Cette exposition est louée par la médiathèque à compter du 
13 mars jusqu’au 27 avril 2018 pour le montant total et forfaitaire de 375 €. 
 
Décision n°2018/05 du 1er février 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Jean-Noël DE LOOZE, une concession d’une durée de 10 ans, à 
compter du 25 janvier 2018, d’une superficie d’un mètre carré, à l’effet d’y fonder la sépulture située 
Carré D - Ilôt DJ - Tombe n°46 - N° de registre 3660 - Tarif 330 €. 
  
Décision n°2018/040 du 2 février 2018 : Un contrat de cession est passé avec l'association « Tu 
connais la nouvelle » – 12 rue de la république –  45800 Saint-Jean de Braye, pour un atelier d’écriture 
qui aura lieu lors du marché de Saint-Jean de Braye, le dimanche 4 février 2018 de 10h30 à 11h30. Le 
coût s’élève à 250 euros TTC. 
 
Décision n°2018/05 du 6 février 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Mohand-Akli OUBELAÏD, une concession d’une durée de 10 ans, à 
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compter du 3 février 2018, d’une superficie d’un mètre carré, à l’effet d’y fonder la sépulture située 
Carré D - Ilôt DJ - Tombe n°45 - N° de registre 3661 - Tarif 330 €. 
 
Décision n°2018/041 du 6 février 2018 :Une convention ayant pour objet l’initiation au hockey sur 
gazon dans le cadre des activités TEMPO est passée avec l’association CLTO Hockey – 2 rue Eugène 
Sue – 45000 ORLEANS, pour un montant de 837 euros. La convention est conclue du lundi 18 
septembre 2017 au jeudi 28 juin 2018. 
 
Décision n°2018/042 du 2 février 2018 : Une adhésion, au titre de l’année 2018, d’un montant de 20 €, 
est à verser à l’ANCO - Association pour la Valorisation du Patrimoine et de la Navigation sur le canal 
d’Orléans – 105 rue Maurice Robillard – 45430 MARDIÉ. 
 
Décision n°2018/043 du 7 février 2018 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet une 
mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux de restructuration du bâtiment A de l’école Jean Zay, est 
conclu avec le groupement LR ARCHITECTURE (mandataire) et ses co-traitants : BSI/BED/GT2E/EIC 
et associés – 64 rue de la Colonie – 75013 PARIS pour un montant de rémunération provisoire de 152 
280 € TTC comprenant la mission de base et les missions complémentaires. 
 
Décision n°2018/044 du 6 février 2018 : Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet un contrat 
de services FINES, est passé avec l’Entreprise YOUTRANSACTOR – 32 rue Brancion– 75015 PARIS, 
pour un montant annuel de 520,00 € hors taxe. Le marché est conclu pour une durée d’un an 
renouvelable 2 fois. 
 
Décision n°2018/045 du 6 février 2018 :Un marché ayant pour objet la réalisation de travaux pour le 
lot 7 – Peinture / faïence / sols souples, est passé avec l’Entreprise DUPONT –  74 avenue Denis Papin 
– 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE, pour un montant de 37 639,61 € HT soit 45 167,53 € TTC. Ce 
marché est conclu en application des dispositions prévues à l’article 4-2-2 du cahier des clauses 
particulières lié au marché de base et l’article 30-7 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. Le marché 
est conclu pour une durée de 3 mois à compter de la notification valant ordre de service de démarrage. 
 
Décision n°2018/046 du 7 février 2018 :Un contrat de maintenance du guide « mariage des étrangers 
en France »  est passé avec la société ADIC Informatique – 8 chemin de Saint Geniès – 30700 UZES. 
Le montant de la redevance annuelle est de 70 € HT. Le marché est conclu pour une durée de 3 ans. 
 
Décision n°2018/047 du 6 février 2018 :Tarifs 2018 - Direction Générale à l’Éducation et à la Vie 
Sociale. Abroge la décision n° 2018/022 du 23 janvier 2018. 
 
Décision n°2018/048 du 7 février 2018 :Une convention est passée avec Monsieur Thierry 
DESMAZEAU, BP 60042  – 45801 SAINT-JEAN DE BRAYE pour la mise à disposition gracieuse de la 
salle d’exposition, de la salle de réunion et de la cuisine du château des Longues Allées le vendredi 9 
février 2018. 
 
Décision n°2018/049 du 7 février 2018 :Un marché en procédure adaptée, ayant pour objet un contrat 
d’hébergement du portail Orphée, est passé avec l’Entreprise C3RB – Résidence Mozart – 21 rue 
Saint-Firmin - 12850 ONET LE CHÂTEAU pour un montant annuel de 2343,70 € hors taxe. Le marché 
est conclu pour une durée d’un an renouvelable 2 fois. 
 
Décision n°2018/07 du 22 février 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du 
Vieux Bourg, au nom de Madame Mireille MORIN née MATHIEU, le renouvellement de la concession 
d’une durée de 15 ans, en date du 8 février 2018 pour valoir à compter du 7 mars 2018, d’une superficie 
de deux mètres carrés située Carré A - Ilôt AC - Tombe n° 21 - N° de registre 3662 - Tarif 83 € 
 
Décision n°2018/08 du 22 février 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Monsieur Joaquim PERDIGAO LOPES GALVEIA, une concession d’une durée 
de 15 ans, à compter du 12 février 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la 
sépulture située Carré D - Ilôt DD - Tombe n°129 - N° de registre 3663 - Tarif 83 €. 
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Décision n°2018/09 du 22 février 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du 
Vieux Bourg, au nom de Madame Michèle GAECHTER, le renouvellement de la concession d’une 
durée de 30 ans, en date du 14 février 2018 pour valoir à compter du 05 octobre 2017, d’une superficie 
de deux mètres carrés située Carré A - Ilôt AR - Tombe n°13 - N° de registre 3664 - Tarif  199 €. 
 
Décision n°2018/050 du 22 février 2018 : Une cotisation, au titre de l’année 2018, d’un montant de 
110 €, est à verser à Images en bibliothèque – 21 rue Curial – 75019 PARIS. 
 
Décision n°2018/051 du 22 février 2018 : Un contrat de cession est passé avec l'association 
« AUDIOHEART MUSIQUE » – 21 rue Saint-Antoine 28410 Bû, pour l’organisation du concert « Nuits 
Blondes ». Le coût s’élève à 575 euros TTC. Le contrat est conclu pour les dates suivantes : le samedi 
24 mars 2018 à 14h à la médiathèque de Saint-Jean de Braye et le vendredi 29 juin 2018 à 16h00. 
 
Décision n°2018/052 du 22 février 2018 : Une cotisation, au titre de l’année 2018, d’un montant de 
225 €, est à verser à l’Association Nationale Des Elus en charge du Sport – 18 avenue Charles de 
Gaulle – bâtiment 35 – 31130 BALMA. 
 
Décision n°2018/053 du 22 février 2018 : Un contrat de maintenance est passé avec l’entreprise 
Master Industries domiciliée zone Vendéopôle rue René Läennec 85130 LA VERRIE, pour l’entretien 
des gradins télescopiques de la salle des fêtes de Saint-Jean de Braye. Le contrat est conclu pour une 
durée de 2 ans, moyennant un prix forfaitaire de 2 994 € TTC par an.  
 
Décision n°2018/054 du 22 février 2018 : Un contrat est passé avec l’entreprise TAMBE domiciliée 
608 rue Denis Papin 73290 LA MOTTE SERVOLEX pour la maintenance des équipements scéniques 
de la salle des fêtes pour un montant de 3200 € HT. Le contrat est conclu pour une durée de 3 ans, du 
1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. 
 
Décision n°2018/055 du 22 février 2018 : Les honoraires d'un montant de 960 € TTC, relatifs à une 
consultation juridique, sont à régler à CLL AVOCATS – 32 rue de Paradis – 75010 PARIS. 
 
Décision n°2018/056 du 26 février 2018 : Tarifs 2018 - Direction Générale à l’Éducation et à la Vie 
Sociale – abroge la décision n° 2018/047 du 6 février 2018. 
 
Décision n°2018/057 du 22 février 2018 : Une cotisation au titre de l’année 2018, d’un montant de 
65 €, est à verser au Club des utilisateurs Orphée 43 rue d’Alsace 92300 Levallois Perret. 
 
Décision n°2018/058 du 26 février 2018 : Une cotisation au titre de l’année 2018, d’un montant de 
225 €, est à verser Réseau des collectivités Territoriales pour une Economie Solidaire – 75 rue Léon 
Gambetta - 59000 LILLE. 
 
Décision n°2018/10 du 27 février 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du 
Vieux Bourg, au nom de Madame Lycette MASLIES née PONS, le renouvellement de la concession 
d’une durée de 50 ans, en date du 20 février 2018 pour valoir à compter du 23 août 1993, d’une 
superficie de deux mètres carrés située Carré A - Ilôt AO - Tombe n°13 - N° de registre 3665 - Tarif 
542 €. 
 
Décision n°2018/11 du 27 février 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de 
Frédeville, au nom de Madame Monique METTAIE née DESLANDES, une concession d’une durée de 
30 ans, à compter du 21 février 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la 
sépulture située Carré D - Ilôt DD - Tombe n° 130 - N° de registre 3666 - Tarif 199 €. 
 
Décision n°2018/12 du 6 mars 2018 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal, au nom 
de Madame Elisabeth AUBOURG, une concession nouvelle d’une durée de 15 ans, à compter du 27 
février 2018, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré 
D,Ilôt : DAC, Tombe n° 29, N° de registre : 3667, Tarif : 83 €. 
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Décision n°2018/059 du 6 mars 2018 : Une convention est passée avec l'association « ART 
MUSIQUE LOISIRS». – 48 rue Mondésir – 45800 Saint-Jean de Braye pour la mise à disposition 
gracieuse : du théâtre des longues allées le Vendredi 13 avril 2018, de la salle d’exposition : 17  février 
2018 de 9h à 13h30, 27 mars 2018 au jeudi 29 mars 2018, les 5 et 12 avril 2018, du 16 avril 2018 au 
19 avril 2018, 22 avril 2018, 24 avril 2018, 25 avril 2018, 24 mai 2018, 30 et 31 mai 2018. 

  
Décision n°2018/060 du 6 mars 2018 : Une convention est passée avec l'association « ART PLUS» 
- 3 rue de la liberté – 45800 Saint-Jean de Braye pour la mise à disposition gracieuse de la salle 
d’exposition et de la salle de réunion du château des Longues Allées du mercredi 14 mars 2018 au 
lundi 26 mars 2018. 
 
Décision n°2018/061 du 6 mars 2018 : Une convention est passée avec la SMOC FOOTBALL pour 
la mise à disposition et l’utilisation d’un but de football mobile au stade du Petit Bois, sur le terrain 
synthétique. La durée de la convention est d’un an reconductible tacitement à la date anniversaire à 
compter du 09 février 2018. 
 
Décision n°2018/062 du 6 mars 2018 : Une cotisation, au titre de l’adhésion pour l’année 2018, d’un 
montant de 30 €, est à verser au CRILJ - Centre de Recherche et d’Information sur la Littérature pour 
la Jeunesse– 45 rue Jean Bordier – 45130 BAULE. 
 
Décision n°2018/063 du 6 mars 2018 : Un contrat de prestation de service, ayant pour objet la tenue 
d'une conférence le mercredi 14 mars 2018 à 19H, dans la salle Jean Renoir de la médiathèque, ainsi 
que deux ateliers sur la robotique médicale les 31 mars et 7 avril 2018, est passé avec Monsieur 
Dominique BRETON, domicilié 23 rue de la Bailly 45400 SEMOY, pour un montant global et forfaitaire 
de 456 €. 
 
Décision n°2018/064 du 6 mars 2018 : Les honoraires d'un montant de 1 152 € TTC, relatifs à une 
consultation juridique, sont à régler à CLL AVOCATS – 32 rue de Paradis – 75010 PARIS. 
 
Décision n°2018/065 du 6 mars 2018 : Un marché, ayant pour objet une prestation de remise en 
peinture des façades extérieures de la Maison des Longues Allées, est passé avec l’entreprise 
DUPONT – 74 avenue Denis Papin – 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE, pour un montant de 38 400,00€ 
TTC. 
 
 
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le vendredi 20 avril 2018, salle du conseil municipal, à 18h00. 
 
 

����������

 
L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 20h50. 

 
����������
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Conseil municipal du 16 mars 2018 

 
 
 

 
 
 
Objet : Budget Primitif 2018 
 
 
Le budget primitif s’inscrit dans la lignée des orientations budgétaires présentées au Conseil 
Municipal le 2 février dernier. 
 
Il prend en compte des contraintes externes liées, à la conjoncture économique, au 
contexte législatif sur les réformes fiscales intervenues, à l’influence des répercussions 
réglementaires (accessibilité, normes de sécurité, hygiène alimentaire, nouveaux rythmes 
scolaires..), ainsi qu’à la transformation de la communauté urbaine en métropole, (fin des 
conventions de gestion des compétences : eau, espace public, PLU, zones d’activités 
économiques). 
 
Le budget repose, et ce depuis le précédent mandat, sur la grande résolution à conserver des 
finances locales durablement saines et des équilibres budgétaires maîtrisés, tout en 
réaffirmant ne pas souhaiter que cet objectif pèse sur le pouvoir d’achat des ménages. Ainsi 
les taux de la fiscalité locale n’augmentent pas. 
 
Pour atteindre de tels objectifs, l’effort porte particulièrement : 
 

� En fonctionnement, en mettant en place un plan d’économies et en poursuivant 
la maîtrise des dépenses, puisque les recettes ne seront pas dynamiques, seul 
moyen de préserver une épargne suffisante.  

 
� En investissement, en maîtrisant l’endettement de la commune qui pèse 

directement sur l’autofinancement en alourdissant les charges de fonctionnement (les 
charges d’intérêt), et poursuivre l’effort soutenu en terme d’équipement et d’entretien 
du patrimoine. 

 
Ce budget s’inscrit dans une démarche pluri-annuelle, à la fois en fonctionnement en 
actualisant la prospective financière, et en investissement en programmant les projets en 
tenant compte des éléments de fonctionnement. 
 
Le budget 2018 pour Saint-Jean de Braye s’appuie sur les grandes lignes suivantes : 
 
 

� Sur la section de fonctionnement, les recettes restent volontairement prudentes. 
 

Les recettes de la fiscalité locale diminuent sous l’effet de la réforme de la taxe d’habitation 
pour 80 % des ménages sur trois ans. Une recette est inscrite en chapitre 74 – Dotation pour 
intégrer la compensation de l’état. 
 
Les recettes des services augmenteront par l’actualisation annuelle des tarifs (+1.06%), 
l’évolution du taux de fréquentation et la traduction budgétaire des mises à disposition vers 
Orléans Métropole pour 1 450 000 € 
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Les dotations de l'Etat sont en maintien après plusieurs années de forte diminution. La dotation 
forfaitaire (enveloppe DGF) est maintenue au niveau de 2017 à 937 000 €. 
La modification des rythmes scolaires a un impact de – 90 000 € sur les dotations. 
L’objectif clairement établi est de conserver une capacité d’autofinancement suffisante.  
S’agissant des dépenses, l’effort continuera de porter cette année sur les dépenses des 
services.  

 
Le manque de dynamisme des recettes rend obligatoire une diminution des dépenses de 
gestion (charges à caractère général, charges de personnel et autres charges de gestion). 
Il est le résultat d’un travail collaboratif à la fois des élus et de l’ensemble du personnel pour 
poursuivre le plan d’économies.  
Il s’appuie également sur la modernisation du service public qui allie développement de l’e-
administration et recours à l’achat éco responsable. 
 
Les charges de personnel seront en légère augmentation en 2018. L’augmentation des 
charges de personnel se caractérise par le glissement vieillissement technicité (GVT) (environ 
+ 440 000 €).  
Les augmentations sont cependant atténuées par le transfert de la compétence eau potable à 
Orléans Métropole qui se traduit par un impact de – 390 000 €.  
Le personnel concerné par les autres transferts de compétences sont mis à disposition 
d’Orléans Métropole. Leurs rémunérations sont donc toujours portées par Saint Jean de 
Braye. 
 
La maîtrise de la masse salariale passe nécessairement par l’application du plan d’économies 
qui s’établit par l’ajustement du niveau des services tout en veillant à garder un service de 
qualité répondant aux besoins des usagers. 
 
 
Concernant les autres charges de gestion, le montant des subventions aux associations est 
maintenu à hauteur de 1,83 million d’euros. 

 
 

� L’Effort d’investissement sera soutenu cette année : 8,585 millions d’Euros seront 
consacrés de manière à préparer l’avenir et le développement de notre commune 
(restructuration du site des longues allées (maison de santé et services), la 
restructuration de l’école Jean Zay, travaux de modernisation, projet skate park se 
substituant à la démolition de l’ancienne piscine…), à maintenir le niveau de qualité et 
d’entretien du patrimoine et à investir dans ce qui permettra à terme de faire des 
économies (développement durable). 

 
 

Présentation du Projet Général : 
 

 
Les sections du budget primitif, conforment aux règles des finances publiques, s’équilibrent en 
dépenses et en recettes :  
 

� 29 387 301 € en fonctionnement 
� 12 811 265 € en investissement. 

 
Le budget de la Ville atteint donc cette année 42 198 566 €. 
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L’épargne de gestion (recettes réelles de fonctionnement – dépenses de gestion) reste 
dynamique à hauteur de 2 278 637 €, et servira à rembourser la dette de la collectivité et 
autofinancer la section d’investissement. 
 
 
Traduction comptable des transferts de compétences vers la métropole : 
 
 
Les conventions de gestion mises en place en 2017 sont terminées au 31 décembre 2017. 
Concernant la compétence eau potable, la totalité des charges et des recettes est 
intégralement transférée à la métropole. 
En ce qui concerne les autres compétences, la convention de mise à disposition ascendante 
prévoit le maintien des charges de personnel sur le budget de Saint Jean de Braye, la 
refacturation des charges liées à l’entretien de l’espace public et la prise en charge des crédits 
directement sur le budget métropolitain pour les autres compétences. 
Cela entraîne : 

• une recette liée aux mises à disposition pour 1 450 000 €,  

• une baisse de la recette d’attribution de compensation de 1 671 895 € en 
fonctionnement, 

• la mise en place d’une attribution de compensation en dépenses d’investissement pour 
953 265 € 

 
 
1/ L’équilibre de la section de fonctionnement :  
 
Le résultat courant correspond à l’épargne brute et est égal à la différence entre recettes de 
fonctionnement et dépenses de fonctionnement.  
 
 
 

Recettes réelles de fonctionnement 28 986 901 € 

Dépenses réelles de fonctionnement 26 708 264 € 

Résultat exploitation ou épargne 
brute 

2 278 637 € 

 
Pour rappel, l’épargne brute sert en priorité à couvrir le remboursement en capital de la dette, 
estimé pour 2018 à 1,75 million d’euros. 
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1.1  Les recettes de fonctionnement : 
 

 BP 2017 BP 2018 
VARIATION 

€ 
Varation % 

      

R.013 Atténuation de charges 18 700 € 18 700 € 0 € 0,00% 

R.70 Vente de produits 2 786 220 € 3 621 085 € 834 865 € 29,96% 

R.73 Impôts et taxes 22 089 703 € 20 821 258 € -1 268 445 € -5,74% 

R.74 Dotations, subventions 3 198 702 € 4 118 528 € 919 826 € 28,76% 

R.75 
Autres produits gestion 
courante 

236 800 € 392 800 € 156 000 € 65,88% 

R.76 Produits financiers 400 € 400 € 0 € 0,00% 

R.77 Produits exceptionnels 88 000 € 14 530 € -73 470 € -83,49% 

  
Sous Total Opérations 
réelles 

28 418 525 € 28 987 301 € 568 776 € 2,00% 

R.042 
Opérations d'ordre entre 
section 

400 000 € 400 000 € 0 € 0,00% 

  Sous Total Opérations Ordre 400 000 € 400 000 € 0 € 0,00% 
       

  28 818 525 € 29 387 301 € 568 776,00 € 1,97% 
 
 
 

 
 
Les recettes sont en augmentation de 1,97 % par rapport à 2017. 

 
Chapitre 70 : produits des services : 
  
Ces recettes sont en hausse de 29,96 % notamment par la mise à disposition de 
personnel (+1 450 k €), le remboursement par d’autres redevables (Chécy, SIVOM) 
ou des redevances d’occupation du domaine public. D’autre part, les tarifs des 
services payants seront revalorisés de 1.06 %.  
 
Chapitre 73 : Fiscalité locale 
 
Les contributions directes intègrent la réforme sur la taxe d’habitation et sous l’effet 
cumulé de la revalorisation des bases à 1 % et par l’effet volume pour atteindre 
12 037 218 €. 
Le nouveau montant de l’attribution de compensation de fonctionnement prenant en 
compte les transferts de compétences est de 7 637 748 €. 
 
 
Chapitre 74 : dotations et participations 

 
Le total de ces recettes s’élève à 4 118 528 € en hausse de 28,76%. 
La dotation globale de fonctionnement est maintenue à hauteur de 937 000 €. 
La hausse traduit la prise en compte de la compensation de l’état à la baisse de la 
taxe d’habitation estimée à 1 000 000 €.  
La modification des rythmes scolaires entraîne une baisse de 90 000 € de la 
participation de l’état sur les emplois aidés. 
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Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 
 
Ils sont en hausse de 65,88% et s’élèvent à 392 800 €. Cette augmentation est due à 
un réajustement sur le montant réellement encaissé en 2017 ainsi qu’à la prise en 
compte des revenus des immeubles. 
 
 
Chapitre 013 : Atténuations des charges : 

 
Les prévisions s’établissent à 18 700 €. Elles correspondent aux remboursements de 
la caisse d’assurance maladie pour les agents non titulaires en congés maladie, de 
paternité, de maternité et au versement du fonds national de compensation du 
supplément familial. 

 
 

Chapitre 77 : Produits exceptionnels : 
 

Les prévisions 2018 concernant ce chapitre s’élèvent à 14 530 € et intègrent les 
indemnités de sinistres sur dommages aux biens. 
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1.2  Les dépenses de fonctionnement : 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont de 27 218 264 € en augmentation 
de 0,89 %. 
 
 

 

 BP 2017 BP 2018 VARIATION  
€ 

Varation 
% 

      

D.011 Charges à caractère général 5 680 487 € 5 870 870 € 190 383 € 3,35% 

D.012 Charges de personnel 17 503 450 € 17 568 000 € 64 550 € 0,37% 

D.014 Atténuation des produits 220 000 € 220 724 € 724 € 0,33% 

D.65 Autres charges gestion 
courante 

2 988 289 € 3 023 670 € 35 381 € 1,18% 

D.66 Charges financières 490 000 € 435 000 € -55 000 € -11,22% 

D.67 Charges exceptionnelles 21 000 € 25 000 € 4 000 € 19,05% 

D.022 Dépenses imprévues   75 000 €     

  Sous Total Opérations 
réelles 

26 903 226 € 27 218 264 € 240 038 € 0,89% 

D.023 Virement à la sect° d'investis. 915 299 € 1 169 037 € 253 738 € 27,72% 

D.042 Opérations d'ordre entre les 
sections 

1 000 000 € 1 000 000 € 0 € 0,00% 

  Sous Total Opérations 
Ordre 

1 915 299 € 2 169 037 € 253 738 € 13,25% 

  28 818 525 € 29 387 301 € 493 776 € 1,71% 

 
 
 
 
 

 
 
Chapitre 011 : Charges à caractère général : 

 
Ce chapitre intègre l’ensemble des charges courantes de la collectivité. 

Les coûts induits des investissements ainsi que les nouvelles dépenses pour 2018 sont 
les suivants : 

- Mise en place de « l’entente » avec Boigny sur Bionne + 81 650 € (aussi ouvert en 
recettes afin de permettre le remboursement des charges engagées), 

- Déménagement au site des longues allées : + 30 000  
- Anniversaire des 30 ans du jumelage avec Pfullendorf : + 30 000 €, 
- Ville en transition : + 10 000 €, 
- Charges maison des longues allées sur 6 mois : + 35 000 €, 
- Produits piscine : + 23 000 €, 
- Prévention : + 25 000 €, 
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- Assurances : + 10 000 €, 
- Maintenances vidéo protection : + 21 000 €, 
- Règlement sur la Protection des Données Individuelles (RGPD), Open data, 

mutualisation DSI : + 21 000 €, 
- Gardiennage : + 20 000 €, 
- Eco quartier : + 25 000 €. 

Les principales variations de périmètre sont les suivantes : 

- pas d’inscription pour l’évènement culturel, festif et populaire : - 150 000 €, 
- transfert des charges d’électricité espace public : - 180 000 € 

 
 
Chapitre 012 : Charges de personnel et assimilés : 

 
Ce chapitre s’élève à 17 568 000 € en augmentation de 0,37 % par rapport au BP 
2017.  
 
Cette évolution s’explique par le transfert à Orléans Métropole des agents liés à la 
compétence « eau potable » pour 390 000 € ainsi que la prise en compte de la réforme 
des rythmes scolaires qui entraîne une baisse de 100 000 €. 
Dans le cadre du plan d’économies et de la réorganisation de certains services, 
l’ensemble des postes n’est pas remplacé à chaque départ. Cette diminution permet de 
compenser le GVT (Glissement Vieillesse Technicité) de 437 500 € et l’augmentation 
de certaines charges patronales qui s’impose à la collectivité. 
 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante : 

 
Ces dépenses s’établissent à 3 023 670 €. 
 
Les subventions aux associations s’élèvent à 1 830 000 € 
Dans le cadre de sa politique de solidarité, la Ville contribuera au fonctionnement du 
CCAS, à hauteur de 560 000 € en 2018. 
 
Chapitre 66 : Charges financières : 

 
Les charges des intérêts des emprunts se maintiennent à hauteur de 435 000 € 
 
Elles représentent à peine 1,60 % des charges de fonctionnement de la Ville. 

 
Chapitre 67 : Charges exceptionnelles : 

 
Elles représentent 25 000 €. Elles correspondent pour moitié aux aides aux jeunes pour 
la bourse au permis et au coup de pouce initiative.  
 
Chapitre 022 : Dépenses imprévues 
 
Les crédits sur ce chapitre sont ouverts à hauteur de 75 000 € 
 
L’autofinancement brut : s’établira donc à 1 169 037 € et permettra de financer le 
Capital Restant Dû de la dette. 
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2/ L’équilibre de La section d’investissement :  
 

Les conventions de gestion entre la ville et Orléans Métropole étant arrivées à terme, aucune 
opération pour compte de tiers n’est ouverte au budget primitif. 

 
2.1 : Recettes d’investissement : 
 

 BP 2017 BP 2018 Variation € Variation % 

      

R.10 Dotations (FCTVA - TLE/TA) 1 460 000 € 1 382 000 € -78 000 € -5,34% 

R.1068 Excedent capitalise     0 €   

R.13 Subventions 1 020 000 € 1 056 000 € 36 000 € 3,53% 
R.16 Emprunts  6 096 696 € 5 278 328 € -818 368 € -13,42% 

R.16 Crédits révolving 1 410 000 € 1 225 900 € -184 100 € -13,06% 
R.165 Dêpots cautionnements reçus 900 €   -900 € -100,00% 

R,21 
Immobilisations corporelles 
avances 

    0 €   

R.23 
Immobilisations en-cours 
avances 

200 000 € 200 000 € 0 € 0,00% 

R.26 
Autres Immoblisations 
financières 

  0 € 0 €   

R.458 
X 

Opérations pour compte de tiers 3 064 120 € 0 € -3 064 120 € -100,00% 

  Sous Total Opérations réelles 13 251 716 € 9 142 228 € -4 109 488 € -31,01% 
R.021 Virement à la sect° d'investis. 915 299 € 1 169 037 € 253 738 € 27,72% 
R.024 Produits des cessions 400 000 € 1 500 000 € 1 100 000 € 275,00% 

D.040 Opérations d'ordre entre section 1 000 000 € 1 000 000 € 0 € 0,00% 

D.041 
Opérations d'ordre à l'intérieur 
de la section 

  0 € 0 €   

  Sous Total Opérations Ordre 2 315 299 € 3 669 037 € 1 353 738 € 58,47% 
      
  15 567 015 € 12 811 265 € -2 755 750 € -17,70% 

 
 

 
Pour 2018, les dépenses d’investissement seront couvertes par l’autofinancement brut, 
les subventions d’équipements, les dotations, l’emprunt. 
 

 
Chapitre 13 : Subventions d’équipement 

 
Le montant s’élève cette année à 1 056 000 €. 
Il intègre les subventions pour les nouveaux équipements notamment la maison des 
longues allées.  
 
 

Chapitre 10 : Dotations à fonds divers 
 

Ce chapitre est composé principalement du fonds de compensation de la TVA et de 
la Taxe d’Aménagement. Il est évalué à 1 382 000 €.  
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Le FCTVA 2018 concernera les investissements 2016, il est donc estimé à 882 000 
euros. 

 
 
Chapitre 16 : Emprunts 

 
La somme à inscrire pour couvrir les dépenses d’équipement correspond au besoin 
de financement restant et est évaluée à 5 278 328 €.  
 
Une ligne de trésorerie a été contractée en 2018 pour 1 200 000 €. Cette dépense est 
équilibrée par une recette d’investissement de même niveau. 
 
 
2.2 Dépenses d’investissement : 
 

DEPENSES BP 2017 BP 2018 VARIATION € 
VARIATIO

N % 

D.001 Déficit reporté         
D.10 Dotations, fonds et réserves         

D.16 Remboursement de la Dette 1 785 900 € 1 750 900 € -35 000 € -1,96% 

D.16 
Remboursement des crédits 
révolving 

1 410 000 € 1 200 000 € -210 000 € -14,89% 

D.020 Dépenses imprévues   25 000 €     

D.20 Immobilisation incorporelles 155 194 € 109 850 € -45 344 € -29,22% 

D.204 
Subventions d'équipement 
versées 

200 000 € 1 153 265 € 953 265 € 476,63% 

D.21 Immobilisation corporelles 1 759 061 € 1 836 245 € 77 184 € 4,39% 
D.23 Immobilisations en cours 6 792 740 € 5 486 505 € -1 306 235 € -19,23% 

D.27 
Autres Immobilisations 
Financières 

  849 500 € 849 500 €   

D.458X Opérations pour compte de tiers 3 064 120 €   -3 064 120 € -100,00% 
  Sous Total Opérations réelles 15 167 015 € 12 411 265 € -2 755 750 € -18,17% 
D.001 Déficit antérieur reporté Invest   0 € 0 €   

D.040 Opérations d'ordre entre section 400 000 € 400 000 € 0 € 0,00% 

D.041 
Opérations d'ordre à l'intérieur 
de la section 

  0 € 0 €   

  Sous Total Opérations Ordre 400 000 € 400 000 € 0 € 0,00% 
      
  15 567 015 € 12 811 265 € -2 755 750 € -17,70% 

 
 
 
 
 

 
2.2.1. Les dépenses d’équipements 

 
Les dépenses d’équipement représentent au total 8 585 865 €. 
 
L’effort est en particulier à destination des domaines scolaires, sports et loisirs pour 
des équipements neufs, mais également dans l’aménagement urbain. 
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Le patrimoine bâti sera là encore l’objet d’une politique de modernisation, de mises aux 
normes et d’amélioration avec la suite des projets des services : l’effort annuel de la collectivité 
est d’environ 550 000 €. 

Enfin les projets neufs ou de restructuration lourde, inscrit dans le cadre du Plan Pluriannuel 
des Investissements seront poursuivis en 2018 avec près de 8.6 millions d’euros consacrés à 
ceux-ci : 

 
  
Les principales opérations sont réparties comme suit : 
 

 
OPERATION BP 2018 
ECOLE J. ZAY RESTRUCTURATION 1 616 741 

MAISON DE SANTE LONGUES ALLEES 1 545 264 
CONSTRUCTION PISCINE/SKATEPARK 518 000 

MIRAMION PROJET MAISON 350 000 
TERRAIN DU CIRQUE 240 000 
ADMINISTRATION GENERALE 235 000 

INFORMATISATION SCES MUNICIPAUX 234 810 
EXTENSION STAND DE TIR 200 000 

MAIRIE 45 BIS 168 000 
MIRAMION PARKING 150 000 
SIGNALETIQUE MOBILIER URBAIN RIS 140 000 

ACQUISITION VEHICULES 135 000 
MIRAMION - JARDIN 100 000 

PLATEAUX SPORTIFS 100 000 
RESTAURANT PAUL LANGEVIN 100 000 

PARKING GODDE 90 000 
LOCAUX ABRAYSIE RUE JEAN ZAY 82 210 
PARKING BECQUEREL 80 000 

REFECTION COURS ECOLES 80 000 
PRIMAIRE LOUISE MICHEL 75 000 

DIVERS TRAVAUX SPORTIFS 70 000 
ECOLE DE MUSIQUE 60 000 
MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE 
BATIMENTS 60 000 
MIRAMION - DEPENDANCES 50 000 

ECOLE PRIMAIRE J. PREVERT 45 000 
LOGEMENTS COMMUNAUX 45 000 

STADE PETIT BOIS 40 000 
BERP TRAVAUX VOIRIE 36 000 

DIVERS BATIMENTS ECONOMIE ENERGIE 30 000 
TRAVAUX DE TROTTOIRS 30 000 
VILLE JARDIN VILLE DURABLE 29 600 

TELEPHONIE - MOBILITE 26 400 
DEVELOPPEMENT DURABLE 25 000 

 
 

L’équipement des services (mobilier, matériel, véhicules…) pour un montant maximum 
de 210 000 €, 
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2.2.2. Le remboursement des emprunts :  

 
Le chapitre 16 enregistre deux types de dépenses financières. 

 
� L’annuité classique du compte 1641 qui s’élève à 1 750 900 € correspond au 

remboursement du capital emprunté.  
� La mise en place d’une ligne de trésorerie inscrite en dépenses et en recettes 

pour un montant de 1 200 000 €. 
 

 
 

 
Présentation des budgets annexes 

 
 

Budget 96 rue d’Ambert 
 

Les seules dépenses inscrites concernent la taxe foncière et les charges financières qui seront 
dues dans le cadre du remboursement anticipé de l’emprunt de 360 000 € suite à la cession de 
l’immeuble. 
En investissement, il est inscrit la cession de l’immeuble, des terrains et le remboursement anticipé 
du capital de l’emprunt. 
 
 

BUDGET PRIMITIF : 96 rue d’Ambert – détail par chapitre 
 
Fonctionnement 
 

Chapitre Dépenses Recettes 

11 Charges à caractère général 4 000   

66 Charges financières 3 000   

023 Virement à la sect° d'investissement 40 000   

74 Dotations, subventions, participations   47 000 

 Total Section Fonctionnement 47 000 47 000 

 
 
Investissement 
 

Chapitre Dépenses Recettes 

021 Virement de la sect° de fonctionnement   40 000 

16 Emprunts et dettes assimilées 40 000   

27 Autres immobilisations financières     

 Total Section Investissement 40 000 40 000 
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Budget Interventions économiques 
 

Ce budget assujetti à la TVA, concerne les salles communales pour lesquelles la 
location aux associations et particuliers est assujettie à la TVA ainsi que le Parc 
d’activité d’Archimède. 
 
 

Fonctionnement 
 

Chapitre Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général 91 550   

023 Virement à la sect° d'investissement 5 000   

042 Opérations d'ordre entre les sections 8 500   

65 Autres charges de gestion courante 600   

67 Charges exceptionnelles 50   

74 Dotations, subventions, participations   94 700 

75 Autres produits de gestion courante   11 000 

 Total Section Fonctionnement 105 700 105 700 

 
 

Investissement 
 

Chapitre Dépenses Recettes 

21 Immobilisations corporelles 13 500   

021 Virement de la sect° de fonctionnement   5 000 

40 Amortissements   8 500 

 Total Section Investissement 13 500 13 500 

 
 
 
Budget annexe  « Lotissement Miramion » 
 
Il s’agit d’un nouveau budget qui permettra de commercialiser une bande urbanisable 
du domaine Miramion. 
Ce budget est assujetti à la TVA et nécessite une gestion de stocks. 
L’année 2017 sera consacrée à la viabilisation des terrains. 
Le financement de cette première année se fera par un emprunt dédié. 

 
 
Fonctionnement 
 

Chapitre Dépenses Recettes 

11 Charges à caractère général 841 000   

66 Charges financières 4 000   

042  Opérations d'ordre entre les sections   841 000 

70 Vente de produits   4 000 

 Total Section Fonctionnement 845 000 845 000 
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Investissement 
 

Chapitre Dépenses Recettes 

40 Terrains 841 000   

16 Emprunts et dettes assimilées   841 000 

 Total Section Investissement 841 000 841 000 

 


